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ABONNEMENTS 

UN ..... .,X MOi' 

Te,•. fr.nc!!' et Colonie... . .. 'JO fr. ..0 ir. 
Etran ..cr ~ Pa:,,' à d.~i.[.r~f 100 fr. 60 fr. 

• ,Pa;... a plelO ,tarIf tZO fr. 70 Ir. 

( Au COmU[alll. âl'impri..,erie, 3. fr. 
.• ., Par porteur 011 Dar- ia poste.

• nI: Il aUDlcre· _ . . 

1Togo. France et Colonl.': l. fr. 50 
Enanger: Port en SUI. 

'1 ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour 1•••bon••Duun, et ••II••ca., l'adr•••er 
au Directe"r ci. l"F.cola Profeni•••eU. de 1. 
Minioll Calbeliq.. ci. LO.t. TOGO. 

Us eO.altlac••, par le premier au..ére d'ua 
lRoi. CI ,a I....illcili par 1. cl....ier .....,. d'ua 
de... IriDien rel. 

LI' .bennemeat•.•a.e•••• tll r'el......enl 
pay.bltli d·._ne•• 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La Ii,ae ........ . . . . . . • . . . . • . • . . . • .• .. h. 
MiaÎmuDI ••••• • •••••••••••••••••••••' 20 fr . 
La pare .••.......•........•..•.•••• 400 Er. 
Cb.~.e ••••ne. rapétâ.: lIIoil;' priS'; miniœu... 20 fr. 

C. tarif •••'.~pliqu. pa•• 11 •••ble.ulI ni gtUI' in••rei••• 
r.it.. 'n tI.ractèr•• plu. ptltin qll' Clall dll ceall cl. 
Journll. . 
POlir le. r'elamtl •• de••ndell 1. tarif Ipéeiel. 

PROCLAMATION 

• du résultat définitif des yotes émis par le 'Peu· , 
pie français >li l'occasion de sa consultation 
par vole de referendum, le 13 octobre 1946. 

La commission nationale du referendum, institué~ 
par l'article 14 de la loi no 46-2046 du 20 septembre 
1946, et composée de : 

M. Mongibeaux, premier président 
cassation, président, 
e! de: 

de la cour de 

MM. Bacquart, conseiller d'Etat,. 

Ouillon, conseiller d'Etat, 

Delaire, conseiller à la cour de cassation, 

Pepy, conseiller à la cour de cassation, 

Qésignés par le garde des sceaux, ministre de la 
justice, en son arrêté du 8 octobre 1946, et réunis 
au ministère de . l'intérieur le 19 décembre 1946, 
après avoir opéré le recensement général des "otes 
~is par le peuple français à l'occasion de sa consulta­

. tion par voie de referendum le 13 octobre 1946, 

Vu la proclamation en date du 26 octobre 1946 
déclarant q!Ue le corps électoral des citoyens français 
a·· approu~, par voie de referendum, la Constitution 
die la République française adoptée par l'Assemblée 
IIAtionare constituante le 28 septembre 1946; 

Vu les réser"es contenues dans cette proclamation en 
ce qui concerne "es résultats pour lesquels les docu­
ments officiels n',étaient pas parvenus; 

Vu ces doéuments, 
publie les chiffres définitifs des votes émis par l'en­
semble du corps ,éJedoral des citoyens français à l'oc· 
casion de sa consultation par voie de referendum le 
13 octobre 1946 : 

Nombre d'électeurs inscrits: vingt-six 
minions trois cent onze mille six cent 
quarante.trois . . . . 26,311.643 

Nombre de' votants: dix-sept millions 
sept cent quatre-vingt-douze mille huit 17.792.008 

Nombre de suffrages exprimés: dix-se!,t 
millions quatre cent soixante deux mille 
neuf cent vingt-neuf . 17.462.929 

Nombre de réponses « oui » neuf mil­
lions deux cent quatre-v.ingt dix sept mi1le 

. quatre cerit soixante dix . ' . 9.297,470 

Nombre de réponses « non » : !luit mil­
lions cent soixante-cinq mi1le quatre cent 
cinquante-neuf 8.165.459­

Fait à Paris, le 19 décembre 1946­

Le président de la commission nationale. 

MONGIBEAUX. 

Les membres de la commission naiionnle, 
BACQUART, OUILLON, DELAIRE, PEPY; 

• 
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BEFEBENDUJI DU 13 O(JTOBBE 1948 
n •••••••••••••••••··~.···••••••••••••••••••~•••••••••••••••••••••••••••~.......................u ......u ................ h ••"u•••••~•••_.u•• u .... u ..n .........n ••~•••• H ..... n •• nH•• h ....H".........._ 


1 

COLONIES ,]nscrits Votants Sulfrages' 
exprimés 

Nombré 
de «OUI. 

Nombre 
de -NON» 

RECAPITULATIO • 


..........:~.:~:~::.::~:.......J.......~:~.~.~:.::................~.~:.~.~:~...... ~::;;:;: d::~b~~ » 1 deN:~~~ 
" 

Territoires d'outre-mer. ··1 166.393 1 80.721 1···..·..~~:~~;....·....r......··~;:~;;·.._··T..·..·..;~:;~~··..··..· 
.......H ...._ ......H ••" ....U ....HH.UHU........n •••u_...................__........_ •••__••~u."*...............H •••••••••• n ......................_ ••n ••••••• n ••• n ...n ••• n ••••••••n ..........Uk,o 


Election du Président de la Répub1ique 

Le Parl"m'ent s'est réuni en congrès le jetldi 16 
janvier 1947, à quatmze heures , à Versll<Ïlaes, à l'effet 
de pmoéder à l'election du Président 'de la République, 
conformément aux articles, 5, 11 et 29 de la Constitu­
tion. 

Par 452 mix, sur 883 suffrages exprimés, M 
Vincent Auriol a été élu Président de la Répu­
blique pour sept années. 

Aprè,s la proclamation du résultat de l'élection et 
la c1ôtu!'e de la séance, le président et le bureau du 
Parlement, ains~ que les membres du Gou\'emem~nt, 
Si' 'Sont réunis dans le cabinet de la présidence, suivis 
par un grand oombre de d"putés et de conseillers dl' 
la République. M. Vincent Auriol le:s y a rejk>iints. 

M. Jacques Duclos, vlce-pr~sident de l'Assemblée 
nationale, president du Parlement, a prononcé l'allo­
cution suivante: 

Monsieur le Président de la République, 
Le Parlement vient de vous investir de la hautr 

fonclion de PIési<lent de la République. J'ai l'hon­
neur de vous remi'ttre le procès-verbal de la sléance 

..au cours de W:ju:eU" VOUS avez été élu. 
Au nonr Iiu Parœnti'nt i't au nom Iiu pays tout entier, 

<iont les parlerrrt:ntaires sont l'émanation, je V\:)us 
-adresse '!lOS vlves et affectueuses félicitations. 

Pi'1'I1rett"z-moi de vous adresser en '1Iême temps, 
monsieur le Président, l'eXJiression 'déférente de ootre 
inaltérable ~muement à la cause de la France, à la 
cause d" la République oouvelle, aux destinéi's de la­
quelle VOUs allez présider. 

Nuus 'savons, monsieur le Président, qu'en VOlIS. la 
oouV!elle Constiiution de la République française a 
désonnais Wlgardii'D vigilant "t respectveux <k la 
~'era.inet!é du peuple. 

Nous le savons d'/lUtant mieux que vous avez 
puissamment oontribué à faire triompher cette Consti­
tution qu'on a peut-être trop sou\-ent entourée de 
discussions passionnees. 

Mais il n'en reste pas moins .qu'avec cette nouvelle 
charte, la France sort sans heurts du provisoire i't st' , 
donne dt$' institutipns à l'abri desquelles nous avons 
pour devoir, les uns et les autres, de travailler à 11). 
renaissance et à la grand"ur de la patrie. 

Sans doute, la démocratie est présentée parfois 
comme un régime d'impuissance; mais un démocrate 
convaincu ooinme vous est prémuni contre tous les 
déoourag.:ments, car en définitive la démocratie est ce 
que la veulent .:t ce que la font les démocrates eux­
mêmes. 

Avec vous, monsieur le Président, comme vous, 
nous 'avons foi .en la démocratie, en une démocratie 
vivante, faisant corps av,ec les masses populaires, 
exprimant la conscience politique du peuple et ne 
négligeant ,plus désormais les problèmes économiques 
qui se posent devant la. nation. 

Vous êtes, monsieur le Président; l'élu de l'union 
de forces républicaines qui odt compris la nécessité 
de ne p.as 'disperser leurs efforts. 

La République, dont vous êtes l'émanation suprême, 
ne pourraremplill' sa tâche que dans la mesure où 
les républicains sauront s'umr demain pour assumer 
ensemble, Iians un esprit de compréhension réciproque, 
et avec le sens <k la solidarité indispensable, les 

; responsabilités de la direction des affaires publiques, 

Avec VOlIS, l'v\,Onsieur le Prés:ii:lent, la RépubliqUe 
sem toujours, nous i'D sommes SÛTS, 'placée sous le 
signe 'd" l'union des républicains "t SOUS le signe de 
la fraternité ~tre tous 1<:$ Français de bollne wlonté• 

• 
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Tous vIOS anciens collègues du Parlement, qui tout 
àla fois regrettent de vous ,voir les quitter et se sen­
tent honorés de VIOlr leur président assumer 'la plus 
haute charge de la' République, souhaitent que le 
septennat qui débute aujourd'hui soit un septennat de 
oonsoljdation des institutions républicaines, 

Soyez assuré, Monsieur le Président, que vous 
trouV'Crez :en nous tous les conrours dont vous aurez 
besoin. Nous saW>nS que vous ne manquerez pas de 
rous tenir en liaison étroite avec les représentants 
élus de là nation. Nous savions. aussi que, donnés dans, 
le respect absolu des prérogatives gouvernementales, 
"tls avis pèseront d'un grand poids dans la direction 
des affaires du pays. 

Et œ sera pour le plus grand bien de notre France 
bien-aimée, dont nous rétablirons la prospérité en sut_ 
ptOntant les difficultés économiques du moment, pour 
le plus grand 'bien de notre République démocratique, 
laïque et sociale, qui restera fidèle à la 'mission de 
progrès, de droit, de justice et de fraternité entre les 
peuples dont peut s'enorgueillir notre,patrie. 

M, Léon Blum, président du Gouvernement provi­
soirede la République, ministre des affaires étran­
gères, s'est ensuite exprimé en' ces termes: 

Monsieur le Président de la 'République, 

Ce sera l'honneur et la fierté du Gouvernement 
provisoire d'avoir achevé la mise en place des insti­
tutions républicaines et assuré la transmission régu­
lière du pou\J'Oir. 

Le peuple français, représenté par les élus du snf­
frage universel, vous a désigné pour la plus, haute 
magistrature de l'Etat. Au nom de mes collègues, je 
vous adresse mes compliments respectueux. 

. Nous 'sav<ons que nul pins que vous n'était digne 
de supporter cette charge. Laissez-moi ajouter d'un mor 
que l'affection de frère aîné qui me lie à vous deJlUis 
tant d'années donne pour moi il cette cérémonie UJ) 

Gens particulier d'émotion et de tendresse. ' 

M. Léon Blum, à la fin de son allocution, a 
dOnné l'accolade. à M. Vincent Auriol. 

M. Vincent AuriOl a répondu: 

Monsieur le président du Parlement, 

Mon'sieur le l'résident du Gouvernement pro­
,,tisoire, 

Vous m'excuserez si je parviens difficilement à maî­
triser mon émotion, 

'Je suis profondément ému du vote de confiance et 
'd'amitié que le Parlement vient d'émettre, de votre al­
locution si bienveillante, si pleine de sens, mon cher 
président, et à laquelle je donne mOn entière adhésion. 

Et \'(lUS" mon cher Léon - je demande pardon au 
protooole de eette familiarité; je lui causerai proba­
blement bien des ennuis - je vous remertie des paro­
les affec!ueusespar lesquelles vous associez votre Gou­
vernement à cette manifestation, 

Je vous en remercie d'autant plus que, je tiens à le 
dire ici comme Président de la République, le pays 
vous 'doit tant pour ce que vous avez fail, puisque 
Vous lui avez donné c{)nfiance en lui-même. 

Je tâcherai d'être digne de cette sympathie dans 
l'eKercice de la haute fonction dont je vais assumer 
la charge. Pour cela, il me suffira d'être fidèle à ma 
vie de républicain, de démocrate, de résistant, de lais­
ser parler, au-dessus des partis dont je tiens à être 
l'arbitre impartial,' mon amour pa~sionné pour la 
France id pour la République. 

Fort de cette confianœ du Parlement dont je suis 
heureux de saluer ici les bureauK, en plein accord avec 
le Gouvernement que je me ferai un devoir d'aider de 
mOll expt'rience et de mes conseils, en harmonie cons­
tante et en contact permanent avec les représentants 
du peuple dont 1a souv-eraineté s'impose à t()llS, je 
travaillerai de toutes mes forces à l'affermissement· 
de la République, à l'épanouissement de la démocratie, 
à la grandeur de la France et de l'Union française et, 
en accord avec notre politique extérieure, à l'organisa­
tion de la paix en collaboration avec tous les peuples 
libres, 

Je 'ne resterai pas dOÎt~é dans la maison où \'OuS 
allez m'amener tout à l'heure, A.yant été en prison, 
je saurai faire des trous dans le mur, afin d'entendre 
le souffle puissant 'et salutaire de ce peuple admirable 
qui, héroïque dans la défense de la patrie et de seS li­
bertés, sait surmonter tous les obstacles dès qu'on 
lui dit la vérité et qu'il sent des mains sûres pour 
le gUider. 11 en donne aujourd'hui la preuve. 

Comme vous l'avez dit, monsieur le président du 
Parlement, je demeurerai le gardien fidèle de la Consti­
tution et j'en assnrerai le respect, dans sa lettre et 
dans son esprit. Je maintiendrai la République et, 
le ca" échéant, je \J'Ous aiderai à la défendre contre 
tous les pt'rils, 

Je fais dès maintenant appel au eoncd'urs de tous les 
membres du Parlement, de tous les républicains de 
France et spécialement des partis politiques, dont l'exis­
tence ordonnée est nécessaire à la démocratie, mais 
dont les excès et les passions risqueraient de lui nnire. 

,A la France, il la République, à l'Union française, 
à la paix, je continuerai ,de donner, jusqu'à' mon der­
nier souffle, tout mon cœur. 

M. Vincent Auriol a reçu ensuite les félicita­
tions du bureau 'du Parlement, des ministres et 1 sous­
secrétaires d'Etat, des députés et des conseillers de 
la République. 

Les membres de la presse ont été également admis à 
lui présenter leurs hommages. Le représentant de 
la presse parlementaire lui ayant présenté les félici­
tations de ses collègues, M. Vincent Auriol l'a 
remercié, en rappelant qu'il a débuté dans la vie pu­
blique comme journaliste. 

M. Vincent Auriol accompagné du président 
du Gouvernement provisoire de la République, est ren­
tré à Paris. 

• 
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Composition du Cabinet du nouveau Gouvernement 

Président du cons~il des minÎstres 

Ministres d'Etat. 

Garde des seaux. ministre de la justice 
Ministre de.s affaires étrangères 
Ministre de l'intérieur. 
Ministre de la défense lIotionale 
Ministre de la guerre. 
Ministre de la marine. 
Minisire de l'air. 
~finistre des finances . 
Ministre de l'économie nalÎona/e 
Minislre de ['agriculture . 
Ministre de la production industrilt/~ 
Ministre de l'éducation nùtionale . 
Ministre d<:s travaux publics et des transports 
MiuÎstre de la France d'outre~mer 
Ministre du travail et de la sécurité sociale . 
Ministre de 1" santé publique el de la popu/atüm 
Ministre de la recotlsfruction. 
Ministre du commerce. 
Ministre de la jeunesse. des arts et des lettres '"" 
Ministre des anciens combattants et victimes de la guerre 

TELEGRAMMES 

échangés à l'occasion de l'élection d .. Président 


de là Q ..atrlème Rép..bllq... 


Lomé, le.17 janvier 1947. 

COMMISSAIRB RépUBLIQUE - LOMÉ 

" MINISTRE P"ANCE OVTRI!~MI!R - PARIS 

No 2OfCab..· - Au moment où apprends élection 
à la tête de la Quatrième R'épubliq'Ue du Président Vin­
cent AURIOL, en mon nom personnel et au nüm popu­
lation Togo \'IOUS prie assurer le nouveau Chef de 
l'Etat de la confiance que mettons en lui pour réaliser 
le ,plein épanouissement de l'Uniün Française et l!Ui 
confirmer le profond attachement de tous Blancs et 
Noirs à ~ piel'SClIUle et à la France. 

NOUTARY. 

MM. Pa..1 RAMADIER, 
Ma..rlce THOREZ, yice-pré­

sident du conseiJ. 
Pierre - Henri TEITGEN. 
vice~président du conseil. 

Félix GOUIN, président du 
conseil du plan. 

Yvon DELBOe. 
Marcel ROCLO RE. 
André MARIE. 
Georges BIDAULT. 
Edouard DIEPREUX. 
François BILLOUX 
Pa..1 COSTE-FLORET. 
Louis JACQUINOT. 
André MAROSE LL,I. 
Robert SCHUMAN. 
André PH'LIP. 
Tang.., PRIQENT. 
Robert LACOSTE. 
Marcel NAEGE LIEN. 
J ..les MOCH. 
Mari..s MOUTET. 
Ambroise CROIZAT. 
Georges MARANNE. 
Charles TILLON. 
Jean LETOURNEAU. 
Pierre BOURDAN. 
François MITTERAND.I 

Paris, le 22 janvier 1947. 
MINISTRE FRANCE OUT"E-MER - PARIS 


A COM."ISSAIRE RÉpuBLI~ul! TOGO - LOMÉ 


No 1Il APfJ - Réponse vütre télégramme ni> 20 
Cab - Président République Française très sensible 
au-message de oonfiance et de IQyalisme que vous ex­
primezen votre nom et au nQm population du Togo 
vous en remercie et vous prie transmettre à tQUS ses 
plus ,ifs remerciements et l'expression de sa confiance 
dans l'a\"enir du Territoire. 

MOUTET. 

SO~tMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU. POUVOIR CENTRAL 
'.46 
16 octobre Arrêié ministériel fi""nt les clauses 

et oonditio!l1l génér.!es imposées
a\lx ent.epnm ...", des travaux pu­
blics dalIII les territoires relevant• d\l département de la France d'Ou­
tre-Mer. (Nrlll de promulga/j(Jn 
N0 n!CaI>. du 24 Î"nvier 1947), 1416 

• 
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31 décembre 

31 décembre 

••"7 

2 janvier ~ 

2 janvier 

2 janvier 

4 janvier· 

7 janvier 

8 janvier 

8 janvier 

13 janvier 

13 janvier 

Arrêté ministériel portant approba. 
tian du budget <le la Régie géné· 
raie des Chemins de fer colo~ 
niaux (exercice 1947). (Ar,êté de 
promulgation No 66;Cab. du 24 
;nnvier 1947) ..••.... l::!t 

Arrêté ministériel fixant pour l'année 
1947, les contributions à verser 
par les budgets locaux des che. 
mins de fer, et destinées à couvrir 
les dépenses de la régie générale 
des chemins de fer de la France 
d'Outre-Mer. (Arrêté de promul­
gatioll 'N0 66/Cab. du 24 ianvier 
1947) • 122 

Décret No 47.1 portant diminution 

générale des pnx. (Arrêté de pro­

mulgation N0 73./Cab. du 24 Jon­
vier 1947) • \22 


Décret N0 47.7 portànt dérogation 

à l'article 2 du décret du 31 mai 

1946 déterminant les conditions 

d'application aux départements et 

territoires relevant du ministère 

de la France d'Outre-Mer autres 

que l'Indochine des articles 2 et '3 

de la loi No 46-991 du 10 mai 

19-1-6 portant 'fixation de la date 

légale de cessation des hostilit~s. 

(Arrêté. de promulgation No 67/ 

Cab. du 24 ;anvier 1947) . . • 131 ~ 


Décret No 47_8 portant organisation 

des laboratoires des industries du 

bâtiment et des Travaux Publics 

de la France d'Outre-Mer. (Arrêté 

de pIWmulgation No 6S·LCab. 
24 janvier 1947) .". . • . 

Décret No 47-16 modifiant le 
cret No 47~1 du 2 janvier 
portant diminution générale 
prix. (Arrêté de promulgation 
74 Cab. du 24 ;anvier 1947) 

du 
131 

dé­
1947 
des 
No 

125 

loi N0 47.25 complétant la loi du 
27 octobre 1946, sur la composition 
et l'élection du Conseil de la Ré­
publique. (Arrêté de promulgation 
N0 69/Cab. du 24 ;anvier 1947). 133 

Dé<:ret No 47.36 rendant applicable 
aux Territoires relevant du minis­
tère de la France d'Outre-Mer 
autres que l'Indochine l'article 65 
de la loi du 31 décembre .1936, 
portant réforme fiscale. (Arrêté de 
promulgation No 70(Cab. du 24 
;anvier 1947) . . . • . 133 

Arrêté ministériel relatif à l'applica­
tion de la diminution générale des 
prix aux produits importés • . 1~6 

Arrêté ministériel fixant les modali­
tés de sortie du stage en ce qui 
concerne les stagiaires de l'admi­
nistration coloniale orientés vers 
l'inspectiOn du travail aux colo­
nies. (Arrelé de promulgation N0 
71/Cab. du 24 ;nnvier 1947) • . 134 

Décret No 47·48 portant modifica· 
tion aux tarifs nos' 20 et 21 an­
\lexés au décret du 29 décem bre 
1903, portant ri·glement sur la 
solde et les accessoires de solde 
des Troupes colooiales et Métro-' 
politai.... à la ch<tge du départe-

Circulaire 

.•"7 

13 janvier 

13 janvier 

13 janvier 

15 janvier 

15 janvier 

15 janvier 

18 janvier 

18 janvier 

19 janvier 

19 janvier 

21 janvier 

22 janvier 

24 janvier 

24 janvier 

Personnel 

Dive" 

ment des colonies en ce qui con­
cerne les retenues journalières 
d'hôpital. (Arrêté de promulgation 
No 75/Cab. du 24 ;anvler 1947). 1351 

d'application des dispos'ïtions du décret No 
47-1 du 2 ja"nvîer 1947 portant 
diminution générale des prix. 127 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

No 23JP.T:L - Arrêté portant 
réamenagement de taxes et de 
droits du service des colis pos­
taux • 136 

N0 24/C.F.T. - Arrêté attribuant 
des indemnités de fonction et pri­
mes de gestion • . . '. . . • 138 

N0 33fT.P.T. -"- Décision fixant la 
valeur des index dans la formule 
de réajustement <tes tarifs de vente 
de l'énergie éleetrique pour le pre­
mier semestre 1947 . . . . . • 140 

No 48fA.E. - Arrêté modifiant l'ar­
rêté N0 700/AE. du 11 septembre 
1946 fixant la valeur F.O.B. de 
certains produits ••• • 140 

No 49fDom. - Arrêté ouvrant une 
enquête de « commodo et incom­
mooo » au sujet des emprises du 
chemin de fer autour des gares, 
points d'eau et districts des ag­
glomérations de Glékové, Assahun, 
Kévé, Badja.. Bagbé, Aképé, Ga· 
dja, Togo·Plantation et Olékové 
(district). 14\ 

No 50 LM. - Arrêté fixant les taux 
de majoration. à appliquer aux 
tarifs du tableau B du décret du 
31 décembre 1935. • 141 

N0 39fA.P.A. - Décision désignant 
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PARTIR OFFIVIRLLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Eelrepre••urs des tr.vaux publics 

ARRETE No 72 Cab. du 24 ;anvier 1947_ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE 	LA LÉGION n'HONNEua, 

CROIX DE GVEN.RE: - MÉDAiLLE DE LA RislSTANCt, 
COMMISSAIRE 	 DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutkms 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritoÎTc du Togo et création d}assemblées 
répresentatlves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga­
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

. ARRETE: 

ARTICLE PI\EMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo l'arrêté ministériel du 16 octobre 1946, 
fixant les clauses et conditions générales imposées 
aux entrepreneurs des travaux publics dans les terri­
toires relel'ant du département de la France d'Outre­
Mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le' 24 janvier 1947. 
P. 	 Le Commissoire de la République absenl, 

Le Cire! de Cabinet, 
chargé de l'expédition des affaires cournntes 

et argentes. 
E RIVES. 

Le Ministre de la France d'outre-mer, 
Sur le rapport du directeur des travaux publics des (erri~ 

tojres d'outre-mer; 

A.RRETE: 

Dispositions générales. 

Al\l!cLE PREMIER_ - 1. - Les marchés Ge travaux 
publics dans les territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-mer sont conclus, en principe, après 
appel à la ooncurrence_ Ils sont passés par vu.ie 
d'adjudication pHblique ouv;?rte ou d'adjudication res­
treinte, ou d'adjudication sur coefficients, ou sur 
appel d'offres, ou par entente directe ou sur mémoi­
res. 

L'adjudication publique e~t ouverte lorsql\e l'admiS­
sibililé des concurrents résulte de l'acceptation de 
leur wlimission eh séance publique par la commission 
d'adjudication. 

L'adjudication est restreinte lorsque seules les per­
sonnes préalablement agréées sont autorisées à sou­
missionner. 

L'adjudication a lieu sur coefficients lorsque la 
concurrence, par le jeu des coefficients, porte à la 
fois sur le prix ct SlU' le mérite technique des projets 
ou la quafité des échantillons présentés. 

Les marchés sur appel d'offres, ou par entente direc­
te, ou sur mémoire sont régis par des règles parti­
culières. 

II. - Au point de vue du mode de règlement des 
travaux, les marchés peuvent être passés sur devis, 
à forfait, sur série de prix ou Sur la base des dépenses 
contrôlées. . 

Tous ces marchés comportent' ùn cahier des P'f"'t 
cri plions spéciales définissant les con'dition$ d'exé<:u­
tion des travaux· et un bordereau du taux normal et 
courant des salaires. 

Le marché est di! sur devis lorsqu'il romporte un 
bordereau de prix et un détail estimatif faisant res­
sortir les quantités d'ouvrages et le montant de la 
dépense prévue. 

Le marché est dit à forfait lorsque le travail demandé 
à l'entrepren''ur est complètement déterminé et le 
montant. du marché fixé globalement à l'avance_ 

Le marché est di! sur série de prix lorsqu'il a pour 
base les prix qui sont indiqués dans une série ou 
bordereau comportant un prix pour chaque nature de 
travail à exécuter. Dans ce cas l'entrepreneur s'engage 
à exécuter, aux prix de la série ou du bordereau, 
tous les trav\lUx qui lui seront demandés pendant une 
certaine période" sanS spécification de leur V'Olume_ 

Le marché est di! SUr dépenses eDntrôlées lorsque 
les dépenses que l'entrepreneur engage pour l'exé­
cution d'un tr."'ail déterminé (main-d'œuvre, maté­
riaux, matières consommab~eSt location de mat<4fiel, 
tranSl'orts, etc.) lui sont remboursées, affectées de 
cl'ftains coefficients de majoration stipulés au ca­
hier des prescriptious spéciales, qui tiennent compte 
des frais généraux, "énéfices et aléas de l'entreprise. 

Ill. - L'autorité .:ompétente visée dans les articles 
ci-après désigne, sa.u~ spécification contraire du cahier 
des prescriptions spéciales, l'autorité qui a qualité 
pour approuver le marché. 

c 
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1\1. - Tous les marchés relatifs à l'exécùtion de 
travaux publics dans les territoires relevant du minis· 
tère de la France d'outre-mer sont soumis, en tout ce 
qui leur est applicable, aux dispositions suivantes: 

TITRE PREMIER 
PaSsa/ion des marchés. 

CONDITIONS PRINCIPALES DES AD)UPlCATIONS f'U~LlQUES 
OUVERTES 

1. -- Admissù:JIt à l'ad;udication. 
ART. 2. - A. - Chaque candidat, fes sociétés 

ooopératiVies ouvrières françaises de production excep­
tées, est tenu de présenter: 

] 0 ~ Une déclaration indiquant son intention de 
soumissÎonner'et faisant connaître ses nom) prénoms, 
qualité, domicile et nationalité; 

20 - Une note indiquant le lieu, la date, la nature 
et l'importance des travaux ·qu'i1 a exécutés ou à 
l'exécution desquels il a arpporlié son concours, l'emplioi 
qu'i! occupait dans chacune des entreprises aux­
quelles il. a collaboré, ainsi que les noms, qualités 
et domiciles des hommes de l'art sous la direction 
desquels ces travaux ont été exécutés. Les certificats 
déliVrés par ces hommes de l'art peuvent être joints 
à la note. 

3" ~ Un certificat du directeur de la caisse des 
dépÔts \:t consignations oU de ses préposés dans les 
territoires .. d'outre-mer constatant le versement, dans 
sa caisse,'dp monlant du cautionnement provisoire 
exigé; ce cautionnement pourra être fait en numéraire) 
en valeurs d'Etat ou jouissant de la garantie de l'Etat, 
en obligations des territoires de la France d'outre' 
mer, en obligations foncières communales ou mari· 
times du Crédit foncier de france, en obligations 
des oompagnies de cheminS de fer d'intérêt général 
ou de 1 a Société nationale des chemins de fer français. 

Le certificat mentionné à l'alinéa précédent peut 
être remplacé par une décl"ration constatant qu'un 
établissement financier, ou une société de cautionne­
ment mutuel, agréé par l'administration s'est parti' 
caution personnelle et solidaire .pour le candidat, à 
concurrentt du montant du cautionnement p,·",'.is"ire. 

4" La justification qu'il appartient à l'une des 
professions dont relh'ent les travaux envisagés. 

Il n'est pas exigé de références pour la fournillire 
des matériaux destinés à l'exécution· des chaussées 
e/l empierrement ni pour les travaux de terrassements 
dont l'estimation ne s'élè,,'e pas à plus de 5oo.UOOF. 

Les pièces nO' 1, 2: et -4 doivent, à peine de forclu­
sion, avbir ,été visées par le chef de service compétent, 
avant l'adjudication et dans le délai fixé par l'affiche 
d'adjudication, 

B. _. Chaque société coopérative ouvrière françai­
se de production doit produire: 

10 La liste, nominat!;'" de ses membres (noms, 
préooms, domicll~, <,late et lieux de naissance); 

20 Son acte .~e société; , 
3" L'eng4lge~nt d'emplrlyer effectivement aux 

travaux, pendant toute leur durée, un nombre mini­
mum de sociétaires qu'elle fixera; 
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4 0 -- Une déclaration du président indiquant son 
inlention de soumissionner et faisant connaître ses 
nom, prénoms, qualité, domicile et nationalité; 

50 - Une note du président indiquant le lieu, la 
date, la nature et l'importance des travaux qu'elle a· 
ex-écutés ou à l'exécution desquels etle a apporté 
son concours, ail\Si que les noms, qualités et domiciles 
des hommes de l'art sous la direction dèsquels ce~ 
travaux ont été exécutés. Les certificats dél~vrés par 
ces hommes de Fart pourront être joints à la ri<!te; 

6" - La justification qu'elle appartient à l'une des 
professions dont relèvent les travaux envisagés. 

Il n'est pas exigé de références pour la fournitur\;' 
de matériaux destinés à l'exécution des chaussées 
en empierrement ni pour les travaux .de terrassements 

/ dont l'estimation ne s'élève pas à plus de cinq cent 
mille (500.000) francs. 

Les pièce, nGS 1 à 6 doivent, à peine de forclusion, 
être visées par le chef de service compétent, avant 
l'adjudication et dans le délai fixé par l'affiche d'ad­
judication. 

. C. - Outre les comlilions imposées à tous les 
concurrents, les per30nnes GU les sociétés en état de 
liquidation judiciaire ne peuvent être admises à sou­
missionner qu'en vertu d'ulle autbrÎsation spéciale de 
l'autorité compétente. Les faillis réhabilités peuvent 
soumissionner sanS autorisation spéciale préalahle. Les 
personnes ou les SGciétés en état de faillite ne sont pa~ 
admh:;es à oonoourir. 

II. - Forme des soumissions. 
, Les soumissions dJivcnt être établies sur papier 
timbré et oonfarmes au modèle annexé aU cahier des 
prescriptions spéciales. 

Les soumissions déposées par les sociétés coopé­
ratives ouvrières françaises de production devront êtrf 
présentées et signées par leur président. 

Toute soumission qui n'est pas accompagnée des 
pièces ci·dessus exigées, ou qui /l'est pas conforme au 
modèle est déclarée nulle et non avenue. 

Dans le cas d'adjudication publiq,ue ouverte sur 
rabais, les rabais 'doivent être exprimés en nombre 
entier de centièmes, loute fraction de centième étant, 
le cas échéant, complée pour un centièTe. 

III. Envoi dt! soumissions. 
Aucune soumission régulièrement expédiée ou dé­

posée, ne peut être retirée, ni complétée, ni modifiée. 
A. Adjudication publique ouverte 

sur offre de pmI. 
Le soumissionnaire doit remplir complètement les 

cadres dn bordereau des prix et du détail estimatif du 
dossier d'adjudication. Les indications du bordereau 
des prix, du détai! estimatif et de la soumission de­
\Toni être en parfaite conc:>rdance. 

Le bordereau des prix et le détail estimatif, com· 
pIétés comme il est dit au paragraphe précédent, 
ainsi que la :lOumis5ion, 53nt mis dans une env-eloppe 
cachetée portant le nom du soumis~iollnaire. Cette 
enveloppe, ainsi que les pièces exigees pour l'adju­
dication, SO/lt enfermées dans une deuxième enveloppe, 

• 
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également cachetée, portant l'indication du lot aU­
quel la soumission se rapporte, à l'exclusion du 
IlIOm du soumissiünnaire, avec, en outre! une mention 
indiquant la nature du contenu et avertissant qu'elle 
De doit pas être ouverte avant l'adjudication. 

Les ooncurrents adressent ou remettent cette dernière 
enveloppe aux lieux, et dans les délais et formes' 
indiqués au cahi~r des prescriptions spéciales et à 
l'affiche d'adjudication. 

Le président du bureau d'adjudication déposera sur 
le bureau, à l'ouverture de la séance publique fixée 
pour l'adjudication, tous les plis reçus. 

S'il est fixé, à l'avance, un maximum de prix, un 
pli cacheté indiquant ce maximum est également dé­
posé sur le bureau à l'ouverture de la séance. 

B. Adjudication publique ouverte SUr rabais. 
La soumission est mise dans une enveloppe cachetée 

portant le nom du soumissionnaire. Cette enveloppe 
ainsi que les pièces exigées pour l'adjudication sont 
enfermées dans une deuxième enveloppe, également 
cachetée, portant l'indication du lot auquel la soumis­
sion 'se rapporte, à l'exclusion du nom du soumission­
naire, avec, en outre, une mention indiquant la nature 
du oontenu et avertissant qu'elle ne doit pas être 
ouVerte avant l'adjudication. 

Les roncurrents adressent ou remettent cette dernière 
enV\eloppe aux lieux et dans les délais et formes indi­
qués aU cahier des prescriptions spéciales et à l'affiche 
d'adjudication. 

Le président du bureau d'adjudication dépose sur 
k bureau, à l'ouverture de la séance publique fixée 
pour l'adjudication, tous les plis reçus. 

S'il est fixé, à l'avance, un minimum de rabais, un 
pli cacheté indiquant ce minimum est également dé­
posé sur le bureau, li l'ouverture de )a séance. 

IV. - Ouverture des plis et dAciswl!S. 
A l'instant fixé pour l'ouverture des plis, le premier 

cachet est rompu puhliquement et il est dressé -un 
état des pièces L'Ontenues sous ce premier cachet. 

L'état dressé, les concurrents se retirent de la salle 
d'adjudication et le président, après a\'bir consulté 
les membres du bureau et après. avoir fait appeler de­
vant eux, pour être entendus en leurs observations, les 
ooncunents auxquels le bureau aurait des explications 
à demander, arrête la liste des concurrents agreés, 
alors même que les concurrents appelés deVant le 
bureau ne se seraient pas présentés. 

Aucun COnL'lIrrent ne peut être évincé sans avoir été 
appelé comme il est dit ci-dessus. 

Immédiatement après, la séance redevient publique 
.et le président donne lecture de la liste des concurrents 
agréés. ' 

L'Cs env.eloppes contenant les soumissions des con­
currents éliminés leur sont rendues sans être ouvertes. 

Les em'eloppes des concurrents retenus sont alors 
ouvertes; il est donné lecture à haute voix de leur 
rontenu et, après élimination des soumissions qui ne 
seraient pas ronformes aU modèle, le soumissionnaire 
qui a fait l'offre d'exécuter les travaux aux conditions 
les plus avantageuses est déclaré adjudicataire, provi­
soire, sous réserve de la vérification des soumissions 
et de l'approbation de l'adjudication. 

S'il a été fixé à 'l'avance un maximum de prix ou 
un minimum de rabais, les enveloppes contenant les 
soumissions des ooncurrents retenus sont de même 
ouvertes en public, et il est donné lecture de leur 
oontenu, à haute \'Uix, après élimination des soumis­
sions qui ne seraient pas conformes au modèle. Le 
prési<jent décachète alors l'enveloppe oontenant l'indi­
cation du maximum de prix ou du minimum de rabais; 
il ne pOrte pas ce maximum ou ce minimum à la 
connaissance des soumissionnaires; il se borne à leur 
faire connaltre, le cas échéant" que les prix de leurs 
soumissions sont supérieurs an maximum fixé, ou leu'rs 
rabais inférieurs au minimum. 

Le soumissionnaire dont' l'offre est la plus avan­
tageuse, si cette offre est inférieure au maximum du 
prix on comporte un rabais supérieur au minimum 
de rabais fixé, est déclaré adjudicataire pro\isoire, 
sous réserve de la vérification des soumissions et 
de l'approbalion de l'adjudication. 

Les opérations du bureau et les résultats de l'adju­
dication sont constatés par un procès-rerbal établi 
k jour même et signé par le président du bureau. 
Les reclamants, s'il ,yen a, les adjudicataires pro­
\1.ooires ou leurs représentants signent également le 
procès-verbal lorsqu'ils sont présents, mais cette for­
ma�ité n'est pas indispensable à la validité de l'acle. 

V. - Disposition.s'spéciales tÜln.s le cas 'de 
prix égaux ou de discordaI/ce des pièces. 

En cas d'adjudication 'Sur offres de prix, s'il existe 
des discordances entre les indications du bordereau 
d'CSprix, celles du détail estimatif et cenes de la sou­
mission, les indications de prix écrites en lettres au 
bordereau sont tenues pour seules valables et les indi­
cations contraires, aussi bien que les erreurs matériel­
les dans les opérations sont rectIfiées d'office pour 
établir le montant réel de la 5Oumisston servant de 
base à l'adjudication. 

t 
f Si les conditions le» plus avantageuses sont sous­
e cri tes par plUSIeurs soumissionnaires ne romprenant 

pas de sociétés coopératives ouvrières françaises de 
production, il est procédé à une réadjudication, séance 
teoonte, entre ces soumissionnaires .seulement. Si les 
soumissionnaires se refusaient à faire de nouvelles 
offres ou si les prix ne différaient pas encore, l'adju: 
dicataire provisoire serait désigné par LIn tirage au 

,sort entre ces soumissionnaires, 
, S'il Y a une seule sodété coopérati"" ouvrièfe. 

française de production parmi les ooumissionnaires 
'ayant fait les offres les plus a\lantageuses, cette' 
société sera déclarée adjudicataire provisoire. 

S'il y a plusieurs sociétés coopératives ouvrières 
,françaises de production parmi les soumissionnaires 
. 'ayant fait les offres les plus avantageuses, il est pro­
'cédé à une réadjudication puis, s'il y a lieu, à Ul! 
tirage .au sort entre ces sociétés seulement, ,et dans 

. les conditions prévues aux paragraphes précédents. 
VI. - Résultai définitif de l'adjutlicatlQI/. 

Les adjudications Il.e sont valables q,,'après avoir 
été approuvées par l'autorité compétente. 

L'entrepreneur ne ,peilt prétendre à aucune indem­
nité dans le cas où l'adjudication n'est p'as approuvée. 
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Si l'lI,dju<fi.catair~ n'a pas c()l1stitué; dans Je délai 
prescrit, le cautionnement detinitif, le montant du cau­
tionnement provisoire, s'i! en a été exigé, est acquis 
à la oollectivi~é qui a procédé 11 l'adjudication. 

Si l'approbation du. marché n'a pas été notifiée 
à l'aùjudlcataire provisoire dans un délai de trente 
(30) jours qui court & la date du procès-verbal 
d'adjudication, l'adjudicataire est libre de renOncer 
à l'entreprise, et, sur la déclaration écrite de cette 
renonciation, il lui est donné mainlevée de son caution­
nement. 

Mais, s'il n'a pas usé de cette faculté avant la 
notification de l'approbation du marché, il est engagé 
irrévocablement par cette notification. 

VII. ~ FnIis à la charge de l'adiudicafaire. 

L'adjudicataire versera au Trbor le montant des 
frais du marché. 

Ces frais comprendront les frais de timbre, tant de 
la minute que de l'expédition et les frais de copie des 
pièces ci-après: 

le cahier des prescriptÎ<ln> spéciales, le bordereau 
iks prix, le détail estimatif, le bordereau du taux nor­
mal et courant des salaires et les autres pièces expres­
sément désignées dans le cahier des prescriptions 
spéciales, oomme servant de base au marché, enfin le 
"procès-verbal d'adjudication. Les frais cJmprelidmnt 
aussi les droits d'enregistrement tels qu'ils résultent 
des lois et règlements en vigueur. 

CONCUTtONS PRINCIPALES DES ADJUDICATIONS RESTREINTES 

1. ~ Demande d'admissiol' à l'adjudication. 
ART. 3. Chaque candidat, les sociétés coopératives 

ouvrières françaises de production exceptées, est tenu 
tU, présenter: 

" IQ - Une déclaration indiquant son intention de 
soumissionner et Jaisant connaître les nom, prénoms, 
qualité, domicile et nationalité du candidat. 

20 ~ Une note indiquant le lieu, la date, la nature 
et l'importance des travaux ~xécutés par le candidat ou 
à l'exécution deS<juels il a apporté oon conCours, 
l'emploi qu'il occupait 'lans chacune des entreprises 
auxquelles il a rollaboré, ainsi que les noms, qualités 
et domiciles des hommes de l'art sous la direction 
iksquels ces travaux ont été exécutés. les eertificat~ 
déli\'rés par ces hommes de l'art peuvent être joints 
à la IlOte. 
,3° Une justificatÎ<ln qu'il appament à l'une des 
pro~ssions <k:~t _relèv,,~t I.es trava:,-~ envisag~~:.-,. . 

,.........chaque SOClete cooperative ouvrlere fran\'3Jse de 
produdion est tenue de présenter: 

1" - la liste nominative de ses membres (nom, 
prénoms, domicile, date et lieu de naissance). 

20 -' Son acte de société. 
3° - l'.engagement d'employer cffecti\lement aux 

travaux, pendant toute leur durée, Un nombre minimum 
de sociétaires qu'elle fixera. 

40 ~ Une déclaration du président indiquant son 
intention de soumissionner et faisant "lmnaître ses 
nom, prénoms, qualité, domicile et nationalité. 

50 ~ Une note du président indiquant le lieu, la 
\:late, la nature et l'importance des travaux qu'elle 
a exécutés ou à l'exécution desquels elle a apporté SOn 
ooncours, ainsi qt!ll' les noms, qualités et domiciles 
des hommes de.. t'art sous la direction desquels ces 
travaux ont été exécutés. les certificats délivrés par 
ces hommes de l'art pourront être joints à la note, 

60 ~ Une justification qu'elle appartient à l'une 
d.;~ J>~fessions <kjnt relèV'Cnt les travaux envisagés. 
. s conditions imposées à tous les concurrents, 

les personnes ou les sociétés en état de liquidation ju­
diciaire ne peu"ent être admises à soumissionner qu'en 
vertu d'une autorisation spéciale de l'autorité compé­
tente. les failUs réhabilités peuvent faire acte de can­
didature sans autorisation 'spéciale préalable. 

Leq personnes ou les sociétés en état de faillite ne 
sont pas admises à concourir. 

Il. ~ Admission à l'adiadicalion. 
La liste des candidats admis à prendre part à 

l'adjudication est arrêtée par l'al1torit~ compétente 
après aVis d'une commission désignée à cet effet. 

Il!. ~ Formes des soamis;Wons. 

Les soumissions de'Tont être établies sur papier 
timbré et oonformes au modèle indiqué au cahier des 
prescriptions spéciales. 

Les soumissions déposées par les sociétés coopéra­
tives ouvrières françaises de production doivent être 
présentées et signées par le président de la société. 

Toute soumission qui n'est pas accompagnée des 
pièces exigées" oU qui n'est pas conforme aU mo­
dèle sera déclarée nulle et non avenue. 

Dans le cas d'adjudication restreinte sur rabais, le 
rabais doit être exwimé en nombre entier de centiè. 
mes, toute fraclion de centième étant, le ca$ échéant, 
comptée pour un entier. 

IV. Envoi des soumissions. 

Aucune soumission régulièrement expédièe ou dé­
posée ne peut être retirée, ni complété,e, ni modifiée. 

A. - Adjudication restreinte sur offres de prix. 
Le soumissionnaire doit remplir complètement les 

cadre$ du bordereau des prix et du détai! estimatif 
du dossier d'adjudication qui lui aura été enw)yé. Les 
indications du bordereau des prix, du détail estimatif 
et de la soumission doivent être en parfaite concor­
dance. • 

Le bordereau des prix et le détail estimatif, com­
plétés comme il est dit au paragraphe précédent, 
ainsi que la soumission, sont mis dans une enveloppe 
cachetée portant le nom du soumissionnaire. 

Cette enveloppe, ainsi que les pièces qui seraient 
exigées pour l'adjudication, sont enfermées dans une 
deuxième enyeloppeégalement cachetée, portant l'in­
dication du lot auquel la soumission se rapporte, à 
l'exclusion du nom du 'SoumissiOJwaire, 3\"'eC, en outrc} 
une mention indiquant la nature du contenu et aver- . 
tissant qu'elle ne doit pas être ouverte avant l'adjudi­
cation • 

• 
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Le~ concurrents adressent ou remettent leurs soumis­

sions, avec les 'pièces enfermées ci-dessus, aux lieux 

et dans les délais et formes indiqués au cahier des 

prescriptions spéciales, et à l'affiche d'adjudication. 


Le président du bureau d'adjq,tdication dépose sur 
. le bureau, à l'ouverture de la séance publi<J1le fixée 
pour l'adjudication, tous les plis reçus. 

S'il est fixé à l'avance un maximum de 'prix, un pli 

cacheté indiquant ce maximum est également déposé 

sur le bureau à l'ouverture de la séance. 


B. - Adjudication restreinte sur rabais. 

La soumission est ,mise dans une enveloppe cache­
tée portant le flÙm du <;oumtssionnaire. Cette enveloppe 
ainsi que les pièces qui seraient exigées pour l'adju· 
dication sont enfermées dans une deuxième enveloppe 
également cachetée, portant l'indication du Jot auquel 
la soumission se rapporte, à l'exclusion du nom du 
soumissionnaire, avec, en Qutrc, une mention indiquant 
la nature du contenu et a'-"'rtissant qu'elle ne doit pas 
être OUVierte .avant l'adjudication. 

Les concurrents adressent ou remettent leurs sou­
missions aux lieux et dans les délais et. formes indi­
qué<; aU cahier des prescriptions spéCiale;; et à l'affiche 
d'adjudication. 

Le président du bureau d'adjudication dépose sur 

le bureau, à l'ouverture de la séance publique fixée 

pour l'adjudication, tous Jes pli;; reçus. 


S'il ,est fixé, à' l'avance, un minimum d'e rabais, un 

pli cachet;! indiquant ce minimum est également dé­

posê sur le bureau à l'ouverture de la séance. 


c. - Adjudication restreinte sur projets. 

Dans le cas' d'adjudication restreinte sur projets, 
seuls sont admis à soumissionner les candidats dont 
Jes projets établis selOl! les données du devis-program. 
me sont retenus par l'administration. 

La soumission et les pièces définissant les ,prix des 
travaux (bordereau de prix, détail estimatif ou tOU$ 
autres) sont mises dans une enveloppe cachetée por· 
tant le nom du soumissionnaire. . 

Cette enyeloppe ainsi que le dossier technique du 
projet (à l'exclusion de toutes les indications sur 
les prix) sont enfermés dans une deuxième cnvcJop­
pie, ,également cachetée, portant l'indication du lot 
auquel la soumission se rapporte, à l'exclusion du 
nom du soumissionnaire, avec en outre une mentiotl 
indiquant la nature du contenu et 'avertissant qu'elle 
ne doit pas être ouverte avant l'adjudication. . 

Les concurrents adressent ou remettent cette der· 
nière envelol/pc aux lieux et dans les délais et 
formes indiqués au cahier des prescriptions spéciales 

"et à l'affiche d'adjudication. 
Le président du bureau d'adjudication dépose sur 

le bureau à l'ouverture de la séance publique fixée 
pour l'adjudication tous les plis reçus. 

S'il est fixé à l'avance un maximum de prix, un 
.pli cacheté jndiqWlJlt ce maximum est également dépo­
.:sé sur le bureau à l'ouverture de la séance. 
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v. ~ Ouverture des plis et décisions du bareOll. 

A. - Adjudication restreinte sur offre de prix 
et adjudication restreinte sur rabais. 

La liste des concurrents agréés pour prendre part 
à l'adjudication sera déposée sur le bureau à l'ouver· 
ture de la séance et leclure en sera donnée à haute ViOix 
par le président. 

A l'instant fixé pour l'ouverture des plis le pre· 
mier cachet est rompu publiquement et il est dress" 
un ,état des pièces contenues sous ce premier cachet. 
Les plis émanant de concurrents non agréés leur 
seront rendus sans être ouverts. Les enveloppes con· 
tenant les soumissions des concurrents retenus sont 
ouvertes; il est donné lecture de leur contenu à haute 
voix et, après élimination des soumissions qui ne 
seraient pas conformes au modèle, le soumissionnaire 
qui a fait l'offre d'exécuter les travaux aux conditions 
tes plus avantageuses est déclaré adjud,icataire provi­
soire. 'Sous réserve de la vérification des soumissions 
et de l'approbation de l'adjudication. 

S'il a été fixé à l'a,,,,,nce un maximum de prix ou 
un minimum de rabais, les soumissions dies concurrents 
retenus sont de même ouvertes en public, et il est 
donné lecture de leur contenu à haute vtoix, après élimi. 
nation des soumissions qui ne seraient pas conformes 
au modèle. Le préSident décachète alors l'em",loppe, 
contenant l'indication du maximum de prix ou du 
minimum de rabais ; il ne porte pas ce maximum ou 
ce minimum à 'a connaissance des soumissionnaires; 
il se borne il leur faire conn.ltre, le cas échéant, que 
les prix de leurs soummissions sont supérieurs au 
maximum fixé, ou leurs rabais inférieurs au minimum. 
Le soumissionnaire oont ,l'offre est la plus avantageuse, 
si cette offre est égale ou inférieure au maximum de 
rabais fixé, est déclaré adjudicataire provisoire, sous 
réserve de la vérification des soumissiüns et de l'appro­
bation de l'adjudication. 

Les opérations du bureau et les résultats de l'adju. 
dication sont constatés par un .procèS-"erbal établi 
le jour même et signé par le présid'ent du bureau. 
Les réclamants, s'il y en a, les adjudicataires pro­
v'isoires ou leurs représentants, sign'ent également le 
procès-verbal lorsqu'ils sont présents, mais cette for­
malité n'est pas indispensable il la validité de l'acte. 

B. Adjudication restreinte sur projets. 
A l'instant fixé pour l'ouv'erture des plis, le pre­

mier cachet est rompu publiquement et il est dressé un 
état des pièces contenues SOUS ce premier cachet. 

Les dossiers techniqlJcs sont abrs soumis au service 
qui est chargé d'étudier les projets des concurrents. 

La liste de;; concurrents agréés pour prendre part 
il l'adjudication sera déposée sur le bureau à l'ou­
verture d'une deuxième séance publique et liecture 
en sera donnée à haute voix par le président, 

Les enveloppes contenant les soumissions des con­
currents non agréés leur sont rendues sans être ouv'er­
te~. 

Celles des concurrents retenus sont alol'l\ ouvertes; 
il est donné lecture de le:!r contenu à haute "bu et, 
après élimination des soumissions qui ne seraient pas 
conformes ,au modèle le soumissionnaire <lw a fait 
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l'offre d'exécuter les travaux aux oonditions les plus 
avant"gt:usc~ est déclaré adjudicataire provisoire, sous 
réserve de la vérification des SQumissions et de l'appro­
hation de l'adjudication. 

S'il a été fixt il l'avance un maximum du prix ou 
un minimum .;e rabais, les soumissions des concurrents 
retenus sont1de mêmë ouvertes en public, et il est 
tIonné lecture de leur contenu il haute voix, a"rès 
élimination 'des soumissions qui ne seraient pas con­
formes au modèle. Le président décachète alors l'en­
veloppe contenant l'indication du maximum de prix ou 
du minimum de rahai,; il ne porte pas ce maximum 
ou cc minimum à la connaissance des soumission­
naires; il se borne à leur faire connaitre, le cas 
échéant, que les prix de Jeurs soumissions sont supé­
rieurs au maximum fixé, ou leurs rabais inférieurs 
au minimum. Le soumissionnaire dont l'offre est la 
plus avantageuse, si cette offre est inférieure ou 
égale au maximum <le prix ou comporte un rabais 
supérieur o.u égal au minimum de rabais fixé, est 
déclaré adjudicataire provisoire, sous réserve de la 
vérification des soumi&sions et de l'approbation· de 
l'a'djudication. 

Le~ opérations du bureau et les résultats de l'adju­
dication sont constatés par un procès-verbal établi le 
jour même et signé par le président du bureau. les 
réclamants, s'il y en a, les adjudicataires provisoires 
ou leurs représentants, signent également le procès­
verbal lorsqu'il sont présents, mais cette formaHté 
n'est pas indispensahle il la validité de l'acte. 

VI. - Dispositions spécilltes dans le cos 
ide ;prix egl1JJx ou Ide diSCordonce des pièces. 

En cas d'adjudication sur offres de prix, s'il existe 
des discordances entre les iudications du bordereau 
des prix, celles du détail estimatif et celles de la 
soumission, les indications de prix écrites en lettres 
au bordereau sont tenues pour seules valables et les 
indications contraires, aussi bien que les erreurs maté­
rielles dans les opérations, sont rectifiées d'office pour 
étahlir le montant réel de la soumission servant de 
base il l'adjudication. 

Si les conditions les plus avantageuses sont 80U5-1 
erites par plusieurs soumissionnaires ne comprenant 
pas de sociétés coopératives ouvrières françaises de 
production, il est procédé à une ",adjudication, séance. 
tenante entre ces soumissionnaires seulement. Si les 
soumissionnaires se refusaient à faire de nOllvel1es 
offres ou si les prix ne différaient pas encore, l'adju­
dicataire proVisoire serait désigné par un tirage au 
sort ,entre ces soumissionnaire~, 

S'il y a une seule société coopérative ouvrière 
française de production parmi les soumissionnaires 
ayant fait les offres les plus avantageuses, cette société 
sera déçlarée adjudicataire provisoire. 

S'il y a plusieurs sociétés coopérativ·es ouvri~res 
françaises de production parmi les soumissionnaires 
ayant fait les offres les plus avantageuses, il est pm­
œ,:lé à une réadjudication puis s'il y a Heu à un tirage 
au sort, entre ces sociétés seulement et dans les condi­
tions prévues· aux paragraphes précédents. 

VII. - R.ésultat dé/illit/ de l'adiadicotio". 
Adjudication restreinte sur rabais ou sur offres 

de prix, ou sur projets. 
Les· adjudications ne sont valables qu'après avoir 

été approuvées par l'autorité compétente. 
L'entrepreneur ne peut prétendre à allcune indemnité 

dans le càs où l'adjudication n'est pas approuvée. 
Si l'adjudicataire n'a pas constitué, dans le délai 

prescrit, le cautionnement définitif, le montant du 
cautionnement proviwire, s'il en a été exigé, est 
acquis à la oollectivité qui a procédé à l'adjudication. 

Si l'approbation du marché n'a pas été notifiée à 
l'adjudicataire provisoire dans le délai de trente jours 
qui courra de la date du procès-"erbal d'adjudica­
tion, l'adjudicataire sera libre de renoncer à l'en. 
treprise, mais ,s'il n'a. pas usé de cette faculté avant 
la notification de l'approbation du marché, il sera 
engagé irrévocablement par cette notification.. 

VIII. Frais à lu charge dl' l ',uliudkuiairc. 
L'adjudicataire versera alt Trésor le montant des 

frais du marché. 
Ces frais oomprendronl les frais de timhre, tant 

de la minute que de l'expédition, et les frais de oopie 
des pièces ci-après: le cahier des prescriptions spé­
ciales, le bordereau des prix, le. détail estimatif, le 
bordereau du taux normal et courant des salaires et 
les autres pièee~ expressément désignées dans le 
cahier des prescriptions spéciales, comme servant de 
base au marché, enfin, le procès.verhal d'adjudication. 
Les frais comprendront aussi les droits d'enregistre­
ment, tels qu'ils résultent des lois et règlement en 
vigueur. 

CONDITIONS SPÉCIALES DES ADjUmCATIONS 
SUR COEFFICIENTS 

AIn. 4. - Ces adjudications sont passées dans la 
même forme que les adjudications publiques ouvertes 
ou que les adjudications restreintes. Le cahier des 
prescriptions spéciales indique les conditions dans 
lesquelles la commission d'adjudication procédera au 
classement de, candidats, compte tenu du prix limite 
qui pourrait être fixé. . 

Le soumissionnaire, dans le cas de l'adjudication 
publique ouverte, le soumissionnaire agréé dans le 
cas de l'adjudication restreinte doit faire parvenir au 
lieu et dans les délais précisés à l'affiche .d'adjudica­
tioJ1 et au cahier des prescriptions spéciales, les projets 
ou échantil!on~ destinés à la fixation des coefficients 
de qualité. 

Avant l'ouverture des offres el! séance publique 
d'adjudication, le président de la commission donne 
lecture des coefficients attribués. La commission d'ad­
judication, après avoir pris connaissance des offres de 
prix, procède au classement des soumissionnaires et 
déSigne en conséquence l'adjudicataire provisoire. 

CONDITIONS PRJNCIPALES DES MARCHÉS SUR APPEL 
O'OFt'-RES 01) PAR E~TENTE DlRE<,':TE ET 

DES MARCHÉS SUR MËi\\OIRE ~ 
A. - Marchés Sllr lIppel d'of/res. ' 

ART. 5. - Lorsqu'il est procédé à lin appel d'offres, 
les conditions auxquelles doivent répondre les offres, 
le règlement du concourS lorsqu'il est organisé ct 



JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO ter février t 941112 

le délai dans lequel les offres doivent être remises ront 
portés à la Connaissance soit du public, soit des seuls 
entrepreneurs ou fournisseurs choisis par l'adminis­
tration. 

La concurrence porte en premier Heu sur le prix; il 
est tenu compte également de la ,,,lieur technique des 
propositions présentées et des garanties professionnel­
les et financières présentées par chacun de> concur­
rents. L'administration choisit librement l'entrepre­
neur qui lui paraît mériter la préférence. Elle se 
reserve la faculté de ne pas donner suite à un appel 
d'offres ·sielle n'a pas obtenu des propositions qui 
lui paraissent acceptables. 

1 Dans le cas d'appel public il la concurrence, chaque 
/ concurrent. autre que les sociétés coopératives ouvrières 
, fran~aises de production doit joindre à sa demande 
, les pièces indiquées ci-après: 

10 - Une déclaration indiquant son intention de 
soumissionner et faisant connaître ses nom, prénoms, 
qualité, domicile et nationalité; 

. 20 Une note indiquant le lieu, la date, la nature 
et l'importance des travaux exécutés par luî ou à l'exé­
cution desquels il a apporté son concburs, l'emploi· 
qu'il occupai! dans chacune des entreprises auxquelles 
il a collaboré, ainsi que les nom, qualité et domicile 
des hommes de l'art sous la direction desquels ces 
tra~a~ ont ·été exécutés. Les certificats délivrés par 
ces hommes de l'art peuvent être joints à la note; 

30 - La justification qu'il appartient à l'une des 
professions dont relèvent les travaux envisagés. 

Chaque société coopérati", ouvrière française de 
production doit produire: 

10 - La liste nominative de ses membres (nom, 
prénoms, domicile, date et lieu de naissance); 

2° Son acte de société; 
30 - L'engagement d'employer effectivement aux 

travaux, pendant Ioute· leur durée, un nombre mini­
mUm de sociétaires qU'elle fixera; 

40 - Une déclaration du président indiquant son 
intention de soumissionner et faisant connaître ses 
nom,prénoms, qualité, domicile et nationalité; 

50 - Une note du président indiqUant le lieu, la 
date, la nature et l'importance .des travaux qu'elle a 
;eXiécutés ou à l'exécution desquels elle a apporté son 
concours, ainsi que les nom, qualité et domicile des 
hommes de l'art sous la direction desquels ces travaux 
ont été exécutés. Les certificats délivrés par ces 
homme<; de l'art pouNOnt être joints à la note; 

·6° - La ju~tification qu'elle appartient à l'une des 
profeSSions dont relèvent ·Ies travaux envisagés. 

B. - MIJ/'CMs par entente directe. 

L'administration assure dans la mesur~ du possibie 
la publicité préalable à la concurrence, sans qu'il 
soit obligatuiJ1ement recouru aux formes précédemment 
indiquées. 

L'administration passe le marché avec l'entrepre_ 
neur qu'elle choisit librement. Elle se 'l"éserve de ne 
pas donner 'Suite à ces consultations si ene n'a pas 
I:lbt-enu de<;; offres qui luî paraissent acceptables. 

Le marché est conclu : 
10 - Soit sur un engagement souscrit à la suite 

'du cahier des charges; 

20 - Soit sur une soumission souscrite par celui 
qui propose de traiter; 

30 - Soit SUr une correspondance ,suivant les usages 
du commerce; 

40 - Soit exceptionnellement sur comm~nde. 

C. - Marchés su, mémoir ' t 
Lorsque les travaux ont une importançe,jnférieurè à 

une certaine limite réglementaire ils. peuvent être 
réglés sur simple mémoire. 

{)j.spositions comllWnes poo/' tous lES 'marchés Sur 
:appel d'nitres, aVec Oll salIS CO/ICours, par entente 
ûil"ecfe 'Oil sur mél1Wire. 

Pour ces marchés, les dispositions suivantes sont 
applicables: i 

Ne peuvent être admis à soumissionner et contracter 
que les candidats appartenant à l'une des professions 
dont relèvent les travaux envisagés. 

Les personnes ou les sociétés en état de liquidation 
judiciaire ne peuvent être admises à soumissionner 
ou contracter qu'en vertu d'une autorisation spéciale 
de l'autorité compétente. Les faillis réhabilités peuvent 
soumissionner ou contracter sanS autorisation spéciale 
préalable. Les personnes ou les Sociétés en état de 
faillite ne sont pas admises à soumissionner ou con­
tracler. 

Les titulaires de marchés versent au Trésor le 
montant des frais du marché; ces frais comprennent 
les frais de timbre, tant de la minute que de l'expédi­
tion et les frais de copie des pièces servant de base 
au marché et, en outre, les droits d'enregistrement 
tels qu'ils résu1t.ent des textes en vigueùr. 

CAUTIONNEMENT 

ART. 6. - Le cahier des prescriptions spéciales 
détennine l'importance des garanties pécuniaires ~ 
produire: 

Par chaque soumisSiionnaire, à titre de cautionne­
ment provisoire; 

Par le titulaire du -marché, à titre de cautionnement 
définitf. 

A défaut de stipulations particulières dans le cahier 
des prescriptions spéciales, le montant en est fixé, 
pour le cautionnEment provisoire, au centième et pour 
le cautionnement définitif au trentième de l'estimation 
des travaux, dédoction faite de toutes les sommeS 
portées à ,'aloir pour dépenses imprévues et ouvrages 
en régie. 

Le cautionnement définitif doit être réalisé dans les 
vingt (20) jours qui suivent la ootification de l'appro­
batioll du marché. 

Il reste .affecté à la garantie des engagements con­
tractés par le titulaire du marché JUSqU'à la réception 
définitive des travaux, sauf libération à concurrence 
du montant des retenues de garanties effectuées 101l' 
des payements des acomptes. L'autorité compétente 
peutéga1ement, dans le cours de l'entreprise autoriser 
la restitution de tout ou partie du cautionnement. 

L'entrepreneur sera dispensé de déposer le caution­
nement défiuîtif si dans les 20 jours qUi suivront b 
notif;icatioh de l'approbation du marcJre il. fournit une 
.caution personnell~ et solidaire choisie panni les> 
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etablissements autorisés à cet effet par arrêté minis­
tériel, s'eng~geant avec lui à verser au Trésor, 
jusqu'à concurrence de la valeur arrêtée pour le 
cautionnement définitif, les sommes dont il pourrait 
être reronnu débiteur envers l'Etat. l 

Dans le cas où, au cours de l'exécution du marché, 
l'autorisation viendrait à être retirée à la caution, t'en­
trepreneur, sans pouvoir prétendre de ce cbef à aucune 
indemnité, serait tenu dans les 20 jours qui suivront la 
notification qui lui seraH faite du retrait d'autorisation 
et d.e la mise en demeure qui l'accompagnerait, soit de 
réaliser le cautiOnnement préw ci-dessus, soit de cons­
tituer une autre caution choisie parmi les établissements 
agrées. Faute par lui de Ce faire, l'autorité compétente 
pourrait prononcer la résiliation pure et simple du 
marché. 

PIÈCES A eiLiVRER. À L'ENTREPRENEUR 

A~T. 7. - Aussitôt après l'approbation du marché, 
l'autorité prévue au cahier des prescriptions spéciales 
délivre à l'entrepreneur, sur son récépissé, une expé­
dition, vérifiée par le chej de service et dûment léga­
lisée, du cahier des prescriptio!,s spéciales, du borde­

, reau d~ prix, du détail 5timatif, du bordereau du taux 
normal et courant des salaires et des autreS pièces qui 
seraient expressément désignées dans le cahier des 
prescriptioRs spéciales comme servant de base au mar­
ché ainsi que, dans le cas d'une adjudicatioll, une 
copie, certifiée conforme, du procès-wrhal d'adju­
dication. 

Er! cas de nantissement du marché, un exemplaire 
original ou un extrait officiel du marché portant 
mention de l'enregistrement, sauf dispense de cette 
formalité, et destiné à former titre, sera établi aUli 
frais du titulaire du marché et Lui sera remis par l'au­
torité compétente. D'autres exemplaires ou extraits 
pourront lui être également remis, dans les conditions 
fixées par les dispositions légales ou réglementaires 
sur le nantissement, au cas où le payement serait assi­
gné sur la caisse de plusieurs comptables. 

L'entrepreneur peut d'ailleurs faire prendre copie, 
dans les bureaux deI chef de service Ç)U de son délégué 
des autres pièces qui ont figuré au dossier public 
d'adjudiclltion. 

DoJ\\ICILE CE L'ENTREPRENWI< 

ART. 8. - L'entrepreneur est tenu d'élire un domi­
cile à proximité des travaux et de faire connaitre 
le lieu de ce domicile au chef du service, faute par 
lui de remplir cette obligation dans un délai de 
quinze (15) jours à parti~ de la nolifieation de l'appro­
bation du marché, toutes les notifications qui se ratta­
chent à son entreprise sont valables, lorsqu'elles ont 
été faites au lieu désigné à cet effet par le cahier des 
prescriptions" spéciales. 
, Après la réception définitive des travaux, l'entre­
preneur est relevé de l'obligation d'avoir un domicile 
à proximité des travaux. S'il ne fait pas connaître 
son nouveau "domicile au chef de service, les notifica­
tions relatives à son entreprise sont valablement faites 
au lieu ci-dessus désigné. 

TITRE Il 

Exécution des travoux. 

DÉfENSE DE SOliS-TRAITER SANS AUTOJW;ATION 

ART. 9. - L'entrepreneur ne peut céder à des sous· 
traitants Une ou plusieurs parites de son entreprise, 
sans le consentement du chef de service_ 

Dans tous les cas, "l'entrepreneur demeure person· 
nellement responsable, tant envers l'administration 
qu'envers les ouvriers et les tiers. 

Si, toutefois, un ,sous-traité est passé sans autorisa. 
tion, l'autorité administrative qui a approuvé le marché 
peut prononce. la résiliation pure et simple de l'entre­
prise ou faire exécuter les travaux aux frais, risques 
et périls de l'.entrepreneur, par voie de régie ou pat 
mie d'un marché conclu dans les formes réglemen­
taires. 

Le marchandage est interdit. N'est pas considérè 
comme marchandage une sous-entreprise portant essen­
tiellement sLlr la main-d'œuvre, lorsque le sous.-trai­
tant est LIn chef d'établissement de la profession, 

Ü1{D~ES DE SERV1CE POUR l'EXECl'TlON DES TRAVAlJX 

ART. 10. - L'entrepreneur doit commencer les 
travaux à la date fixée au marché ou, à défaut d'une 
telle indication au marché, dès qu'il en a reçu l'ordre 
de l'ingénieur. 

Quand la date du commencement des travaux est 
fixée par le marché, les délais d'exécution courent de 
cette date, ou du lendemain de la date de la notifica­
tion de l'approbation du marché si cette date est 
postérieure à la date précédente. • 

Quand la date du commencement des travaux n'est ~ 
pas fixée au marché les délais d'exérution caurent 
de la date fixée par l'ordre de service de carnmenœr 
les travaux. 

Au cours de l'entreprise, l'entrepreneur reçoit gra­
tuitement de l'ingénieur une expédition certifiée con­
forme de chacuIl des dessins de détail et autres 
documents nécessaires à l'exécution des travaux_ 

1\ se conforme strictemen t aux plans, profils, tracés, 
ordres de service et, s'il y a lieu, aux types et mo­
dèles qui lui sont donnés par l'ingénieur en exécu­
tion du marché. 

L'entrepreneur se conforme également iux change­
menls {lui lui sont prescrits pendant le Cours du tra­
vail, mais seulement lorsque l'ingénieur les a ordonnés 
par écrit. Il ne lui est tenu compte de ces changements 
qu'autant qu'il justifie de l'ordre écril. 

Avant de commencer un travail, l'entrepreneur devra 
s'assurer sur place de l'exactitude des cotes et indi. 
cations des plans et détail" et de la possibilité de 
les suivre dans l'exécution. 

En cas de doute il devr~ donner avis immédiatement 
à l'ingénieur. S'il néglige cette formalité il sera reS­
ponsable des erreurs qui pourraient se produire et 
de, conséquences de tOlite nature que ces erreurs 
entraîneraient, 

L'entrepreneur est IéllU de provoquer lui-même, 
et en temps utile, les instructions écrites ou documents 
qui pourraient lui faire défaut. 

, 
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Lorsque l'entrepreneur estime que les prescriptions 
·d'un ordre de semee dépassent les obligations de 
l'On marché, il doit, sous peine de forclusion, en 
présenter l'observation écrite et motivée dans un 
délai de quinze (15) jours. La réclamation ne suspend 
pas l'exécution de l'ordre de service. 

POLICE DES CHANTIERS 

ART. 11. - L'entrepreneur est tenu d'observer 
tous les règlements et consignes de l'autorité compé. 
tente œncernant la police et la sécurité des chantiers 
ainsi que, le cas échéant, les comignes spéciales 
fixée, par le chef de l'établissement dans lequel sont 
exécutés les travaux. ' 

PRÉSENCE DE L'ENTREPRENEUR SUR LES LIEUX 


DES TRAVWX 


ART. 12. - Pendaut la durée de l'entreprise, l'en­
trepreneur ne peut s'éloigner des lieux des travaux 
qu'après avoir fait agréer par l'ingénieur, un re· 
présentant capable de le remplacer, de manière qu'au­
cune opération ne puisse être retardée ou suspendue 
en raison de son absence. 

L'.entrep'reneur se rend dans les bureaux des ingé­
nieurs et il les accompagne dans leurs tournées 
toutes les fois qu'il en est requis. 

EMBAUCHAGE DES OUVRIERS, CHOIX DES COMMIS 

ET CHEFS DE CHANTIERS OU D'ATELIERS 


ART. 13. - La main-d'œuvre nécessaire à l'exé_ 
cution des travaux sera recmtée par l'entrepreneur 
sou;; sa responsabilité dans les conditions prévues 
par .la réglementation en vigueur. 

a) Pour la partie du marché s'exécutant dans 
la métropole, l'entrepreneur fera œnnaître, huit jours 
au moiliji av'ant l'ouverture des chantiers ou ateliers, 
au bureau. de main-d'œuvre œmpétent pour le lieu 
où s'exécuteront les travaux,. ses besoins en main­
d'œuvre par profession, avec toutes indications utiles 
concernant les conditions de salaire et les autres 
oonditions de travail et, ,généralement, tous rensei­
.gnements de nature à intéresser les demandeurs d'em­
ploi. 11 devra renouveler ces indications en temps 
opportun, toutes les fois qu'il aura à procéder à de 
nouveaux embauchages, notamment par suite de l'ex, 
tension des trawlUx. Il devra accueillir les candidats 
présentés par le bureau de maincd'œuV're. Toutefois, 
il ne sera pas tenu d'engager les oUV'riers qui ne 
présenteraient pas les aptitudes requises. Il devra, 
en cas de refus, en indiquer le motif sur la carte 
de présentation qui est délh7ée par le bureau de 
main..(l'œuvre et qui est renvoyée à ce bureau, soit 
.par le demandeur, soit par l'entrepreneur. 

b) Pour la partie du marcbé s'exécutant à la 
oolonie, l'entrepreneur fera connaître, dans le délai 
prescrit par la réglementation en vigueur, à l'au­
torité locale chargée de l'administration de la main· 
d'œuvre pour le lieu où s'exécuteront les travaux, 

·~e' besoins en main-d'œuvre, par profession, avec 
Ioules les indications utiles concernant les conditions 
\:le salaire et de travail. Il devra renouveler ces indi· 

-ccatiO!lS toutes les fuis qu'il aUra Il procéder à de nou· 

veaux embauchages. Il ne sera pas tenu d'engager 
les ouvriers qui ne présenteraient pas les aptitudes 
requises. 

c) Dan~ tOlls les cas, l'entrepreneur ne p,'ut prendre 
pour commis et chefs de chantiers ou d'ateliers que 
des hommes capables de l'aider et de 'le remplacer 
au besoin 'dans la conduite ou le métr-dge des travaux. 

L'ingénieur <:lU son délégué a le droit d'exiger le 
changement ou le renvoi des agents ou ouvriers de 
l'entrepreneur pour insubordination, incapacité ou dé­
faut de probité, 

l'entrepreneur demeure d'ailleurs responsable des 
fra'l.ldes ou malfaçons qui seraient oommises par eux 
dans la fourniture et dans l'emploi des matériaux. 

LISTE NOM1NATIVE DES OUVRIEl(S - .. OUVRIERStTRANGERS 

ART. 14. le nombre des ouvriers de chaque 
profession est toujours' proportionné à la quantité 
d'ouvrages à faire, compte tenu du mode d'exécution 
adopté. 

Le nombre des ouvriers étrangers ne peut dépasser 
la proportion fixée par le cahier des prescriptions 
spéciales. • , 

L'entrepreneur tiendra il la disposition de l'ingé­
nieur la liste nominative des ouvriers 'lu 'il emploie 
sur le cbantier ou dans l'atelier. 

Dans le cas où l'entrepreneur est ,/Iutor!"é à sous 
traiter une partie de son entreprise, les mêmes obli­
gations doh'ent être imposées par lui à ses sous­
traitants. 

ApPUCAllON CE LA LÊGlSlATfON OUVRIÈRE ET SOCIALE 
Al; PERSONNEL CE L'ENTREPRISE ET PAIE\tENT DES 
OUVRIERS. / 

ART. 15. - Les entrepreneurs sont astreints à appli­
quer à leur personnel de toute origine et de toute 
qualification la réglementation du travail et la légis­
lation sociale, en vigueur dans les territoires où 
s'exécutent les travaux, applicables li leur cas. 

En cas d'infraction, l'administration pourra appli­
quer les mesures coercitives prévues à l'artide 35_ 

Le barème des salaires applicables dans l'entre­
prise est affiché par les soins et au" frais de l'entre­
preneur dans les chantiers où sont exécutés les tra­
vaux. 11 devra y être apporté sans délai toute modi­
fication intervenue. En cas d'omission de la part de 
l'entrepreneur, l'ingénieur, ooit sur la demande de 
l'inspecteur du travail, soit d'office pourra y faire 
apporter toute rectification. 

Indépendamment des obligations prescrites par 1es 
règlements en vigueur en ce qui concerne l'inspecteur 
du travail, l'entrepreneur est tenu de communiquer à 
l'ingénieur à toute réquisition, ses feuilles de paye, 
Un agent de l'adminidration peut assister au paye­
ment des ouvriers toutes les fois que l'ingénieur le 
jugera utile. 

Si l'ingénieur constate une différence entre le salaire 
payé aux ouvriers et le salaire minimum défini au '3" 
alinéa du présent article, l'administration indemnisera 
directement les oll';riers lésés au moyen de retell11es 
opérées sur les sommes dues à l'e.nlTepreneur et Il 
'défaut sur son cautionnement. Il devra en aviser 
l'inspecteur dU travail. 

, 
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En cas de retard régulièrement constaté, l'~dminis~"" 
traUon se réserve également la faculté de payer 
d'office des salaires arriérés sur les sommes dues à 
P,entrepreneur et a d-éfaut sur son cautionnement 

Indépendamment des conditions ci·dessus indiquée~ 
en cc qui concerne les saiaires i llentrepreneur doit 
assu~er à son personnel, outre Jes condition~ dtl 
travail qui sont expressément stipulées par les" pré· 
sentes clauses et. conditions générales ou par le 
cahier des prescriptions spéciales, les autres conditions 
du travail qui peuvent être fixées par la réglementa. 
hon locale ou par les conventions collectives ou à 
tléfaut, par les usages pour chaque profession, 'et, 
dans chaque profession, pour chaque catég-orie d'ou· 
vri;,", .dans la localité ou la régiqn oit le travail est 
execute. 

L'ingénieur ou son délégué peut, s'il le juge utile 
daos l'intérêt public, prescrire à l'entrepreneur dé 
demander et d'utiliser, après les ",'Oir obtenues, les 
dérogations aux lois et réglements en vigueur prévus 
par ces textes, en ce qui concerne la durée du travail. 

Avant d'effectuer tout payement, l'administration 
peut exiger de l'entri'P~eneur la justification qu'il 
est en règle, en ce qui concerne l'application de la 
législation sociale aux travailleurs occupés à l'exécu­
tion du (llarché. 

L'entrepreneur doit faire apposer dans les cltantiers 
une affiche lndiq'uant: l'administration ou le ser"ke 
pour le compte duquel les travaux sont exécutés' les 
nom, qualité et adresse de l'inspecteurilu t;avail 
dtargé du contrôle de l'établissement. 

Lorsque l'entrepreneur est autorisé à sous-traiter une 
, partie de son entreprise, les mêmes obligations doi,,>!!nt 
être imposées par lui à ses sous:traitants en ce qui 
coneerne l'e:œcution de.; mesures prescrites par le 
présent article. 

ORGANISATION DU CHANTUêl!."" MAGASINS, TI!ANSPORTS, 

MATÉRIEL ET OUTILLAGE. ETABLISSEMENT DE 


CHANTIERS ET fAUX fRAIS DE L'ENTREPRISE.' 


ART. Hi. L'entrepreneur doit reconna'ltre les 
"mJllacements réservés au chantier ainsi que les 
moyens d'a:C.ès. I~ doit se oonformer à tous les règle. 
ments admlnlstrabfsl'our . l'exécution des travaux, 

L'entrepreneur est tenu, à ses frais, d'assurer les 
transports d de fournir les magasins, moyens de 
transports, matériels, engins et outils de toute espèce 
nécessaires à l'exécution des trawux, sauf les excep· 
TIons stipulées au cahier des prescriptions spéciales. 

L'entrepreneur a également à sa charge l'établisse· 
ment des chantiers et chemins de service et las 
indemnités y relatives, les frais de tracé et de mesura· 
ge des ouvrages, les cordeaux, piquets et jalons les 
frais d'éclairage et la" signalisation des chantiers 
:l'il y a lieu, et généralement toutes les menues dé: 
penses et tous les faux frais relatifs à l'entreprise. 

A'.'PLICATION Dt: LA LEGISLATiON ET DE LA 
R~aLEMENTATlON SUl! LES TRANI'ORTS 

ART. Ii. - L'entrepreneur est soumis aux dispo­
sitions légales et réglementaires relatives aux trans­
portsœ l'Etat et des collectivités publiques ainsi 
qu'a celles relath,"s à la protection dès tra~s)l()rts 
maritimes français. . 

CARRIÈRES DÉSIUNFES Al' MARCHÉ 

ART. 18. -- Les matériaux sont pris dans les lieux 
indiqué> au cahier dcs prescriptions spêcialcs. L'entre· 
preneur y OUVTC au besoin' des carrÎères à ses frais. 
Il est tenu de se conformer aux lois et règlements 
pour tout ce qui concerne les extractions de matériaux. 

Il paye) sans recour~ cantre l'administration, les 
~mmages qu'ont pu occasionner la" ,prise, l'extrac­
Ilon, le transport ou le dépôt des matériaux. 

L'entrepreneur doit ju,;rifier, toutes les fois qu'il en 
e~t requis, de l'accomplissement des obligatians énoll­
eees dans le present article, ainsi que du payement 
des indemnités pour l'établissement des chantiers et 
chemins de service. 

CARRIÈRES PROPOSÉES PAR L'ENTREPRENEUR 

AIH. 19. Si l'entrepreneur demande à sub>;tituer 
au~ ,carrières indiqllé~s all cahier des prescriptions 
.speCiales d'autres carrIères fournissant des matériaux 
d'une q,ualité que le chef de service reoonnàît au 
moi~s égale, il rc~'Oit l'autorisation d'employer ces 
materiaux et ne subit sur les prix du marché aucune 
réduction pOUr cause de diminution des frais d'extrac· 
tion, de transport et de taille des matériaux, mais il 
lie re<;<lit non plus alleu ne plus·value, sauf dans 
le ca, où l'autorité qui a approuvé le marché en 
décide autrement. . 

A défaut d'accord avec les propriétaires des nou· 
velles carrières, il' peut aussi obtenir l'autorisation de 
les exploiter. 

EMPLOi DES MATÉ~IAUX EXTIIAlTs' DES C~RRiÈRES 

DÉSiGNÉES 


ART. 20. - L'entrepren'eur ne peut, sans autorisa· 
Hon écrite du propriétaire, livrer au commerce ou 
employer soit à l'exécution de traVllUX privés soif 
à l'"exécution de travaux publics autres que ,œ;rx en 
l'Ue desquels l'autorisation a été aœordée, les maté­
riaux (jU'il a fait "xtraire dans les carrières exploitées 
par lU!, en vertu du droit qui lui a été conféré par 
l'admifiistration. 

Qi'AtlT' ET MISE EN <EUVIlE m:s' MATÉRIAUX 

ART. 21. •.• Les matériaux doivent être conformes 
aux nonnes homologuées, sauf exceptions _autorisées. 

Dall; thaqucespèœ Olt catégorie, ils doivent être 
de la meilleure qualité, parfaitement travaillés et mis 
en œuvre conformément aux règles de l'art et aux 
méthode, d'organisation rationnelle du travail. Ils 
ne peuvent être employés qu'après avoir été vérifiés 
et provisoirement acceptés par l'ingénieur, à la dili­
gence de l'entrepreneur. 

.~~l~ré celte accept~tion et jusqu'à la réception 
défll1lIIl'e des travaux, Ils peuvent, en cas de surprise 
~e m!,,,!vai<e qlNilité ou de malfaçon, é:re rebutés pa; 
11llg'Cmeur et 1\3 sont alors remplaces par l'entr.,... 
preneur. 

DIMoENSIONS FT C1SKlSlTlONS DES .MTtRIAGX 

ET ~ëS OUVRAGES 


ART. 22. L'entrepreneur ne peut de lui·même 
apporter aucun changement au projet . 

• 
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Sur l'ordre écrit de l'ingénieur, qui précisera le 
délai d'exécution, il e.t tenu de faire remplacer les 
marerî.lu.< ou reconstruire les ouvrages dOnt les di­
mensioll~ ou les dispositions ne sont pas conformes au 
cahier des prescription., spéciales ou aux ordres de 
service. 

Toutefois, si l'ingénieur reconnaît que les change­
ments faits par. l'entrepréneur ne sont contraires ni 
aux règles de l'art, ni aU goût, les nouvelles dispOsi­
tions peuvent être maintenues, mais alors l'entre­
preneur n'a droit à aucune augmentation de prix en 
raison des dimensions plus ~ortes ou de la valeur plus 
grande que peuvent aVQir les matériaux au les ouvra­
ges. Dans ce cas les métrés sont basés sur les di­
mensio.ls prescrites au cahier des prescriptions spé­
ciales ou aux ordres de service. Si au contraire les 
dimensions sont plus faibles ·ou la valeur des maté· 
riaux moindre, les métrés et les prix sont réduits en 
oonséquence. 

ENLÈVEMENT DES MATÉRIAUX ET OBJETS SANS EMPLOI 

ART. 23.'- L'entrepreneur doit, sauf autorisation, 
enlever des chantiers, dans un délai déterminé par 
or<!re de service de l'ingénieur, le matériel de l'entre­
prise, les matériaux refusés ou en excédent, les ins­
tallations de chantiers, les déchets de toute nature, 
après la oonstruclion ou en fin de marché; faute 
de quoi ces objets peuvent être, trente (30) jours 
après mise en demeure de les enlever, déposés sur 
des terrains pris en location, ou vendus aux enchères 
par le ministère d'un officier public, le topt aux frais 
de l'entrepreneur. et sans qu'il puisse élever aucune 
réclamation. , 

En cas de vente aux enchères, le produit de la 
vente est versé, au nom de l'entrepreneur, à la caisse 
des dépôts et oonsignations, déduction faite des frais. 

DÉMOLITION D'ANCIENS OUVRAGES 

ART. ~~. -- Lorsque l'exécution des travaux corn· 
porte la démolition d'anciens ouVrages, les maté. 
riaux doivent être déplacés avec soin, pour qu'ils 

. puissent être façonnés de nouveau et réemployés s'il 
y a lieu. 

OBJETS TROUVÉS DANS LES FOUILLES 

ART. 25. L'administration se réserve la proprié· 
té des matériaux qui se trouvent dans les fouilles et 
démolitions faites dans les terrains appartenant à 
l'Etat ou à d'autres oollectivités publiques, sauf à 
indemniser l'entrepreneur de ses soins particuliers. 

Elle se iéser1le également les objets d"art et de 
toute nature qui pourraient s'y trouver, sauf indemnité 
à qui de droit. 

L'entrepreneur est tenu d'informer son personnel du 
'droit que se réserve ainsi l'administration. 

EMPLOI DES MATÉRIAUX NEUf'S OU DE DéMOLITJON 
APPARTENANT A L'ETAT OU A D'AUTRES COlLEG1;lVITÉS 

ART. 26. - Lorsque, en dehors des prévisions du 
marché, les ingénieurs jugent à propos d'employer 
des matériaux neufs ou de démolition appartenant à 
l'Etat ou d'autres collectiwtés, l'entrepreneur est payé 
sur dè nouveaux prix établis conformément aux dispo­
~tions de l'article 29 ci-après. 

,
VICEs DE CONSTRUCTION 

ART. 27. - Lorsque les ingénieurs présument qu'il 
existe dans les ouvrages des vices de construction, ils 
ordonnent soit en cours d'exécution, soit avant la 
réception définitive, la démolition et' la reconstruction 
des ouvrages présumés vicieux. 

Les dépenses résultant de cette opération sont à 
la charge de l'entrepreneur, lorsque les vices de 
oonstruclion 90nt oonstatés et reconnus. 

Lorsque cette opération n'est pas faite par l'entre­
preneur, celui-Ci est oonvoqué et l'opération est faite 
en sa présence; en cas d'absence de l'entrepreneur, il 
est passé outre. 

PERTE3 ET AVARIES. - CAS Dl' FORCE MAJEURE 

ART. 28. - 11 n'est alloué à l'entrepreneur aucune 
i.n'demnité en raison des' pertes, avaries ou dommages 
occasionnés par négligence, imprévoyance, défaut de 
moyens ou fausses manœuvres provenant de son fait. 

Ne Sont pas compris toutefois danS les dispositions 
précédentes les cas de force majeure qui, dans un 
délai de vingt jours au plus après l'événement, ont 
été signalés par écrit par l'entrepreneur; dans ce cas 
néann.oins, il ne peut être rien alloué qu'avec l'appro­
bation de l'autorité compétente. Passé ce délai de 
vingt jours, l'entrepreneur n'est pIuS admi~ il récla· 
mer 

EXÉCUTION DES OUVRAGES NON PRÉVUS 

ET ÉTABUSSEMENT DE LE\'R PRIX 


AR'!. 29. - Lorsqu'il est jugé nécessaire d'exécuter 
\les ouvrages ou Ilatures d'ouvrages non prévus ou 
de modifier la pro\lenance des matériaux telle qu'elle 
est indiquée pal' le cahier des prescriptions Spéeiales, 
l'enlrepreneur se oonforme immédiatement auX ordres 
écrits qu'il reçoit à ce sujet et il est préparé sans 
relard de nouveaux prix, d'après ceux du marché ou 
par a~similation aux ouvrages' les plus analogues. 

Dans le caS d'une impossibilité absolue d'assimi­
lation, on prend pour termes de comparaison le • 
prix oourants du pays. 

Les nOuv.eaux prix, calculés de -manière à êtr,,· 
passibles de rabais de l'adjudication ou de la suren­
chère, si le marché· en comporte, après avoir été dé­
batlus pal' le chef de service ou par son délégué 
avec l'entrepreneur, sont soumis à l'approbation de 
l'autorité qui a approuvé le marché. 

A défaut d'entente amiable, il est statué par le COn. 
seH du contentieux administratif. 

En attendant la splution du litige, l'entrepreneur est 
payé provisoirement aux prix préparés par le chef de 
service ou son délégué. 

AUGMENTATION DANS LA M:(ssE DES TRAVAUX 
ART. 30. - En cas d'augmentation dans la masse 

des travaux, l'entrepreneur ne peut élever aucune récla. 
mation tant que 1'3l.Igmentat.ion, évaluée aux prix ini­
tiaux, n'excède pas une fraction du montant initial 
du marché qui, à défaut d'indication dans le mar­
ché, est fixée aU quart (I/.). Si l'augmentation est supé­
riwre à cette fraction, il a droit à la résiliation immé,­
diate de son marché sans indemnité, à la oondition 

• 
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toutefois de l'avoir demandép par lettre adressée au 
chef de service dans le délai de deux mois à paryr 
de la notification de l'ordre de service dont l'exécu­
tion entrainerait l'augmentation en question, le to"t, 
sauf application, s'il y a lieu, de l'article 32 ci-après. 

Nonobstant les dispositions qui précèdent, s'il s'agit 
d'1ln marché sur série de prix, pour travaux de répara­
tion ou d'entretien, l'entrepreneur peut être tenu de 
continuer l'exécution de Son marché, sans indemnité, 
peddant un délai de trois mois au maximum à dater 
du jour où il a formulé sa demande de résiliation. 

Pour l'application du présent article et de l'article 31 
suiv~nt, le montant initial du. marché est évalué au 
moment de l'approbation dudit marché, compte tenu 
des rabais ou surenchères intervenus. 

DIMINUTION DANS LA MASSE DES TRAVAUX 

ART. 31. - En cas de diminution dans la masse des 
travaux et sauf application de l'article 32 ci-après, 
l'entrepreneur ne peut élever a!lcune réclamation tant 
que la diminution, évaluée aux prix initiaux, n'~cède 
pas une fraction du monlant initial du marché qui, à 
défaut d'indication dans le marché, est fixée au sixième 
(1 i6). Si la diminution est supérieure 'à cette fraction, 
fi reçoit, s'il y a lieu, à titre de dédommagement, une 
indemnité qui, à défaut d'entente amiable, est fixée 
par le conseil du contentieux administratif, Sans pré­
judice du droit à la résiliation immédiate qui doit être 
demandée dans la même forme et le même délai" 
que pour l'application de l'article 30 ci-desssus: 

'Malgré les dispositions qui précèdent, s'il s'agit 
d'un marché sur série de prix pour travaux de répara­
tion ou d'entretien, l'entrepreneur peut être tenu de 
contiooer l'exécution de son marché, sans indemnité, 
pen<:lant un délai .de trois mois au maximum à dater 
du jour où il a formulé sa demande de résiliation. 

CHANGEMENT DANS L'IMPORTANCE DES DIVERSES NATURES 
D'OUVRAGES PRÉVUES AU MARCHÉ 

ART. 32. _.- Lorsque les changements ordonnés par 
l'administration ou résultant de circonstances qui ne 
sont ni de la faute ni du fait de l'entrepreneur modi­
fient l'importjlnce de certaines natures d'ouvrages, 'de 
telle sorte que les quantités diffèrent de plus d'un 
quart en plus ou en moins des quantités prévues au 
marché, !'entrepreneur peut présenter une demande en 
indemnité basée sur le préjudice que lui auraient 
eausé les modifications survenues à cet égard dans les 
prévisions du projet. 

VARIATIONS DES PRIX " 

ART. 33. § A. - Cas où le marci;é né contient 
pas de clause de revision de prix-

Si, pendant le cours de l'éntreprise, les prix subis­
sent unc variation telle que l'estimation rectifiée de 
l'ensemble des ouvrages restant à exécuter d'après 
le marché surpasse l'estimation correspondant aux 
pr!x du marché d'une fraction de cette dernière infé­
rieure OU égale à un quinzième (1/15) l'entrepreneur 
n'a droit à aucune indemnité. 

Si l'augmentation est supénèrire à un quinzième 
(1/15) de l'estimation oorrespondant aux prix du mar_ 
ché, les quatre cinquièmes (4/5) de J'excédent au­

deslllUS d'un quinzième (1 (15) sont, sur la demande 
de l'entrepreneur, pris en charge par l'administration 
et font l'objet d'une plus-value globale à ajouter au 
montant des décomptes. 

Toutefois, dès que l'augmentation dépasse le cin­
quièm~ (1/5) de l'estimation correspondant aux prix 
du marché l'èntrepreneur a droit, sur sa demande, à 
la résiliation de son marché sous réserve de l'Indem­
nité qui lui est allouée en rompensation de ses dépen­
ses non entièrement amorties définies plus loin. L'ad­
ministration a la faculté de résilier d'office le marché, 
soUs réserve de l'allocation à l'entrepreneur de l'indem­
nité indiquée ci-dessous au § C. 

L'estimation rectifiée visée aU premier alinéa du pré­
sent paragraphe est calculée d'après les prix courants 
du moment de la· demande de l'entrepreneur. Il est 
précisé toutefois que: 

-Les matériaux approvisionnés sont comptés aux pri~ 
courants du moment où ils ont été approvisionnés. 

Les instalIati .. ns provisoires dont les dispositions nnt 
été agréées par le chef de service sont comptées aux 
prix courants du moment de 'leur etablissement. 

Le matériel construit spécialement pour l'exécution 
du marché et non susceptible d'être remployé d'une 
manière courante sur les chantiers de travaux publics 
est compté à son prix d'achat. . 

§ B. - Cas où le marché contient une dause de 
revision de prix. 
. Si, pendant le cours de l'entreprise, les prix subissent 
une variation telJe que l'estimation nouvelle de l'ensem­
ble des ouvrages restant à exécuter, d'après le mar­
ché, surpasse l'estimation revisée, qui correspond aux 
prix du marché modifiés par l'application de la for­
mule de variation des prix, d'une fraction de cette 
dernière estimation supérieure à un dixième (1/10), • 
les quatre cinquièmes (4/5) de l'excédent au-dessus 
d'un dixième (1;10) sont pris en charge par l'admi­
nistration et font l'objet d'une plus value globale à 
ajouter au montant des décomptes. 

Dans le cas où l'augmentation viendrait à dépasser 
le cinquième (1/5) de l'estimation revisée, l'entrepre_ 
neur peut demander un réajustement ,de la clause de 
revision. Dans le cas où un accord avec l'administra­
tion ne serait pas intervenu dans le délai de deux: 
mois, à dater de sa demarùle, il a droi.t, sqr sa deman­
de, à la résiliation de· son marché, sous réserve de 
l'indemnité indiquée au § C ci-après qui lui est aHouée 
en compensation de ses dépenses non entièrement 
amorties. 

l'a<lministration a également droit, lorsque l'esti. 
mation nouvelle visée àu premier alinéa du présent 
paragraphe, diffère de l'estimation revisée de plus 
d'un cinquième (1/5) de cette dernière, en plus ou 
en moins, de provoquer le réajustement de la clause 
de revision. 

Dans le caS où un accord n'interviendrait pas dans 
le délai de deux mois à dater de la notification à 
l'entrepreneur de la demande de réajustement présen­
tée par l'administration, celle-ci a le droit de résilier 
d'office le marché, sous réserve de l'allocation à t'en­
trepreneur de l'indemnité visée au paragraphe C d­
après, 
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'L)estimation nouvelle v-isée aH premÎer alinéa dH pré­
sent paragraphe est calculée d'après les prix courants 
du moment de la demande de l'entrepreneur. Il est 
précisé toutefois que: 

Les m!ltériaux approvislonnés sont comptés aux prix 
courants du moment oll' j Is ont été approvisionnés; 

Les installations provisoires dont les 'dispositions 
ont été agréées par le chef de service sont comptées 
aux prix couran IS du moment de leur établissement; 

• 	 Le matériel construit spécialement pour l'exécution 
du marché et non susceptible d'être remployé d'une 
manière oourante Sur les chantiers de travaux publics 
est compté à Son prix d'achat. 

§ C. ~,Lorsque la résiliation est prononcée dans 
l'un des cas prévus ci-dessus, l'entrepreneur a droit 
à l'allocation d'une indemnité en compensation de ses 
dépenses, nOI1 entièrement amorties, afférentes: 

ln - Aiux ouvrages provisoires donl les dispositipns 
ont été agréées par le chef de service ou par son 
délégué; 

2" - A l'acquisition du matériel l'Onstruit spédale. 
ment pour l'exécution des travaux de l'entreprise et 
non susceptible d'être remployé d'une manière courante 
sur les ch~ntiers de travaux publics. 

Pour le calcul de l'indemnité, les dépenses non en­
tièrement amorties wnt évaluées au prorata de l'avan. 
cement des travaux en vue desquels l'entrepreneur 
ll'Ura exécuté les ou\"rages provisoires ou acquis le 
matériel. 

Les ouvrages provisoires et le matériel entrant en 
ligne de compte, pour la fixation de l'indemnité devien· 
nent la propriété de l'administration. , ' 

§ D.- En dehors des cas prévus an présent arti­
de, l'entrepreneur ne peut, sous atlcun prétexte, rev,;­

• nir sur les prix du marché qui ont été consentis par 
lui. 

CESSATION ABSOLUE oU AJOURNEMENT DES TRAVAU~ 

ART. 34. -, Lorsque l'administration ordonne la ces. 
sation absolue des travaux, l'entreprise est immédiate­
ment résiliée. Lorsqu'elle prescrit leur ajournement 
pour plus d'une année, soit avant, soit après un com­
mencement d'exécution, l'entrepreneur a droit à la rési­
liation de son marcbé s'il la demande, sans préjudice de 

, l'indembité qui, da liS un cas comme dans l'autre, peut 
lui {-tre allouée, s'il v a lieu. 

Il en est de mêm~ dans le cas d'ajourllements suc· 
cessifs dont la durée totale dépasse un an, 

Si les travaux on1 reçu un commencemeut à'exécu­
tion, l'entrepreneur peut demander qu'il soit procédé 
immédiatement à la réception provisoire des ouvrages 
exécutés et en état d'être reçus puis à leur réception 
définitive, après l'expiration dl! délai de garantie. 

Lorsque, après un commencement d'exécution, les 
travaux 80nt ajournés pour moins d'une année, l'entre­
preneur peut, dans le cas où il aurait subi un préjudice 
certain et dûment constaté, prétendre à une indemnisa· 
tion dans la limite de ce préj,udke. 

MESUI{Es COERCITIVES 

ART. 35. ~ Lorsque l'entrepreneur ne se conforme 
pas, soit aux dispositions dl! cahier des prescriptions 
spéciales, wit aux ordres de service écrits qui en 

ont été donnés, un arrêté de l'autorité qui a approuvé 
le marché ou de son délégué le met en demeure d'y 
satisfaire dans un délai déterminé.' ­

Ce délai, sallf les cas d'urgence, n'cst pas de moins 
de dix (JO) jours, à dater de la notification de la 
mise en demeure. 

Passé ce délai, si l'entrepreneur nla pas exét"llté 
les dispositions prescrites, l'autorité qui a approuvé 
le marché peut ordonner l'établissement d'une régie 
générale ou partielle aux frais de l'entrepreneur, 

Il est alors procédé immédiatement, en Sa présence 
ou lui dûment appelé, à la constatation des ouvrages 
exécutés des matériaux approvisionnés aînsi ql1'à .l'in~ 
ventaire descriptif du matériel de l'entrepreneur et il 
la remise de la partie dn matériel qui n'est pas utili­
sée par l'administration pour l'achèvement des travaux. 

Dans tous les cas, il est rendu compte des opérations 
à l'autorité compétente qui peut, selon les circonstan· 
ces, soit ordonner la passation d'un nouveau marché 
aux risques et périls de l'entrepreneur défaillant, en 
prineftJes sur appel d'offres, soit prononcer la résilia· 
tion pure et simple du marché, soit prescrire la conti­
nuation d'une r~gie. 

Pendant la durée de la régie, l'entrepreneur est au­
torÎsÉ à en suivre les opérations) sans qu'il puisse, 
toutefois, entraver l'exécution des ordres des ingé. 
nieurs. 

n peut, d'ailleurs, 'être relevé de la régie, s'il justifie 
de moyens néceS'aires pour rep'rendre les travaux et 
les mener à bonne fin. 

Les excédents de dépenses qui résultent de la régie 
du nouveau marellé sont à la charge de l'entrepreneur. 
Ils sont prélevés sur les sommes qui peuvent lui être 
dues, Sans préjudice des droits exercés contre lui en 
cas d'insuffisance. 

Si la régie ,ou le nouveau marché entraîne) au con­
tralee, ,une diminution dans les dépenses, l'entrepreneur 
ne peut rédamer aucune part de ce bénéfice qui reste 
acquis à l'administration, 

Lorsque des actes frauduleux, des infractions réité· 
rées auX conditions du travail ou des manquements 
graves aux engagements pris auront 'été relevé à la 
charge de l'entrepreneur, l'autorité compétente peui, 
sans préjudice des poursuites judiciaires et 'des sanc· 
tians dont l'entrepreneur sera passible, l'exclure pour 
un temps déterminé 0(( définitivement des marchés 
de SOn administration. 

Quano:' le marché prévoit une pénalité pour retard 
dans l'exécution des ouvrages, cette pénalité est appli­
c;lbl!', sans mise en demeure préalable, mais après préa­
vis de huil jours donné par ordre de ser\'Îce. 

Cependant, si l'éntrepreneur fait parve:lir, plus de 
dix (10) jours avant l'échéance du terme, une demande 
motivée de prolongation de délai, l'application des 
pénalités est provisoirement suspendue jusqu'à ce que 
l'autorité· q'ui a approuvé le marché ait statué sur la 
demande. 

Si cette demande n'est pas retenuè par l'autorit-é 
qui a approuvé le marché, 'ies pénalités sont appli­
quées à partir de la date prévue au marché pour l'a­
chèvement des ouvrages, et, si' ladite demande est 
retenue, à dater de l'échéance du nouveau terme. 

• 
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Dan", le cas où plusieurs entrepreneurs travaillent 
dans le même chanlier, chacun d'eux est responsable 
envers l'administration des indemnités qui seraient 
dues aux autres entrepreneurs, par suite de retard dans 
l'exécution. 

DÉcÈs DE L'ENTREPRENEUR 

ART. 36. - En cas de d~cès de l'entrepreneur, le 
contrat est résilié de plein droit sans indemnité, sauf 
à l'administration à accepter, s'il y a lieu, les offres 
qui peuvent être faites par les héritiers pour la conti. 
nuation des travaux. 

FAILLITE, LIQUIDATION JUDICIIAIRE 

ART. 37. - Le contrat est également résilié, de 
plein droit, sans indemnité: 

10 - En cas de faillite de l'entrepreneur, sauf à 
l'administration à accepter, s'il y a lieu, les offres qui 
peuvent être faites par les créanciers pour la conti· 
nuation de l'entreprise; • 

20 - En cas de" liquidation judiciaire, si l'entrepre· 
neur n'esl pas autorisé par le tribunal à continuer 
l'exploitalion de son industrie. 

TITRE III 

Règlement des dépenses 

BA15E ou RÈGLEMENT DES COMPTES 

ART. 38. - A défaut des stipulations spéciales du 
marché, les comptes sont établis d'après les quantités 
d'ouvrages réellement effec(uées déterminées au moyen 
des métrés définitifs établis suivant les dimensions 
et les poids constatés dans les attachements, sauf les 
cas prévus par l'article 22. Les dépenses sont réglées 
conformément aux dispositions du marché. 

L'entrepreneur ne peut, dans aucun cas, pour les 
métrés et pesages, Învoquer en sa faveur les us et 
coutumes. " 

ATTACHEMENTS 

ART. 39. - Les attachements sont pris au fur et à 
mesure de l'avancement des travanx par l'agent chargé 
de la surveillance en présence de .1'entrepreneur d 
oontradictoirement "avec lui. Celui·ci doit les signer 
au moment de "la présentation qui lui en est faite. 

Pour les trav~ux d'architecture, les attachements 
sont fournis par l'entrepreneur et â sa diligence. Ils 
sont établis par feuilles détachées portant un numéro 
d'ordre et datés du jour de la remise à l'administr-ation 
qui les fait vérifier, tant en la présence qu'en l'absence 
de l'entrepreneur dûment convoqué. L'entrepreneur 
doit signer pour acceptation des rectifications qui y 
sont appo·rtées; il a le droit de prendre copie de 
ces rectifications dans les bureaux de l'architecte. 

Dans tous les cas, lorsque l'entrepreneur refuse 
de signer les"attachements ou ne les signe qu'avec 
réserve, il lui est acoordé un délai de dix jours à dater 
de la présentation des pièi:es pour formuler, par "écrit, 
ses observations. Passé ce délai, les attachements sont 
censés acceptés par lui, comme s'ils étaient signés 
sans réserve. 

Dans le cas de refus de signature ou de signature 
ave~ réserve, il est dressé procès-verbal de la pré­
sentation et des circonstances qui l'ont accompagnée. 
Ce procès-verbal est annexé aux pièces non acceptées. 

Les résultats des attachements inscrits sur les car­
nets ne sont portés en compte qu'autant qu'ils ont été 
admis par l'ingénieur. ,.. 

En cas de réclamation de l'entrepreneur produite 
dans les circonstances prévues au â'ernier alinéa de 
l'article 10, des attachements contradictoires sont pris, 
soit sur Sa demande, soit sur l'ordre de l'ingénieur 
Sans que ces constatations préjugent, même en principe, 
de l'admission des réclamations présentées. 

DÉCOMPTES PROVISOIRES MENSUELS 

ART. 40. - A la fin de chaque mois, il est dressé 
un décompte provisoire des ouvrages exécutés et des 
dépenses faites, pour servir de base aux paiements 
d'acomptes à faire à Î'entrepren"ur. 

Il est tenu compte, éventueHement, des clauses de 
révision de prix que le marché pourrait romporter. 

DÉCOMPTES ANNUELS ET DÉCOMPTES DÉFINITU-S 

ART. 41. - A la fin de chaque année, il est dressé 
un décompte de l'entreprise quç l'on divise en deux 
parties: la première comprend les ouvrages et por· 
tians d'ouvrages dont le métré a pu être arrêté défini­
tivement et la seconde, les ouvrages ou portions d'ou­
vrages dont la situation n'a pu être établie que d'une 

. manière provisoire. ' 
L'entreprenoof est invité, par un ordre de service, 

dûment notifié, à venir prendre connaissance, dans 
les bureaux de l'ingénieur ou de son délégué, de 
ce décompte, auquel sont joints les métrés et les pièces 
à l'appui et à le signer pour acceptation; procès·verbal 
est dressé de la présentation qui lui est faite et des 
circonstances qui l'ont accompagnée. 

L'entrepreneur, indépendamment de la communica­
tion qui lui est faite de ces pièces, sans déplacement 
de celles-ci, est, en outre, autoris,é ~ faire transmettre, 
par ses commis ,1 dans les bureaux de l'ingénieur, 
celles dont il" veut se procurer des expéditions. 

En ce qui concerne la première partie du décompte, 
l'acceptation de l'entrepreneur est définitive, tant pour 
les quantités d'ouvrages que pour l'application des 
prix, sous réserve des. revisions de prix ~prévues au 
cahier des prescriptions spéciales dont tous les élé­
ments n'auraient pas été déterminés définitivement. 

Si l'entrepreneur refuse d'accepter ou s'il ne signe 
qu'avec réserve, il doit produire ses motifs par écrit, 
dans les trente (30) jours qui suivent la notification 
de l'ordre de service mentionné aU deuxième alinéa 
du présent article. 

II est expressément stipulé que l'entrepreneur n'est 
point admis à élever de réclamations aU sujet des piè­
ces ci_dessus indiquées, après ledit délai de trente (30) 

, jours, et que, passé ce délai, le décompte est censé 
accepté par lui, quand bien même il ne l'aurait signé 
qll'avec des réserves dont les motifs ne seraient pas 
spécifiés. . 

Le procès-verbal de présentation doit toujours être 
annexé aux pièCes non acceptées. 

• 
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En ce qui concerne la· deuxième partie dl! décompte 
de fin d'année, l'acceptation de l'entrepreneur n'esl 
considéré que comme provisoire. 1 

Les stipulations des alinéas 2, 3, 4, '>, 6 et 7 du pré· 
sent article s'appliquent aux décomptes définitifs par­
tiels qui peuvent être présentés à l'entrepreneur dans 
le courant de la campagne. 

Elles s'appliquent aussi au décompte général et 
définitif de l'entreprise, à l'exception du délai des 
rédamations qui est porté à quarante (40) jours. 

A défaut de stipulation expresse dans le cahier des 
prescriptions spéciales, l'ordre de service invitant l'en· 
trepreneur à prendre connaissance de ce décompte lui 
est notîfié dans un délai de trois (3) mois à partir de 
la date de réception provisoire. 

Lorsque le marché est assorti d'une clause de revi· 
sion de prix, il est dressé un décompte contradictoire 
comprenant les travaux terminés et les travaux non 
terminés, à chaque époque Oll il est constaté que ladite 
clause joue, et l'acœptation de l'entrepreneur est défi. 
nitive pour l'ensemble du décompte contradictoire. 

Les stipulations des alinéas 2, 3, 5, 6 et 7 du présent 
.article s'appliquent à ces décomptes contradictoires. 

MÉMOIRES POUR LES TRAVWX D'ARCHITECTURE 

ART. 42. Pour lès travaux d'architeelure, il peut 
étrt substitué aux décomptes prévus aux articles 40 
et 41 ci.dessus des mémoires ou des états de situation 
établis, aux mêmes époques, par l'entrepreneur. 

Ils sont vérifiés par l'ingénieur ou son .üélégué et 
révisés si l'administration le juge utile. 

L'entrepreneur est ensuite invité à prendre connais· 
Sance et à accepter ces vérifications et revis ions dans 
les conditions indiqùées ci_dessus pour les décomptes. 

REPRISES DU MATÉRIEL EN CAS DE RÉSILIATION 

ART. 43. A moins de stipulation l'Ontraire du ca­
hier des prescriptions spéciales, l'administration, dans 
les cas de résiliation prévus par les articles 9, 30, 31,· 
33, 34, 35, 36 et 37, a la faculté, mais nOIl l'obligation 
d'acquérir telle partie du matériel et des ouvrages 
proVisoire de l'entreprise qu'eIle juge utile à l'achève. 
ment des travaux, si l'entrcpr~neur OÙ ses ayants 
droits en font la demande; le prix en est réglé de Rré 
à gré ou à dire d'experts. 
. Dans ces mêmes cas, l'entrepreneur ne peut se refu· 
ser à céder à l'administration les ouvraRes provisoires 
tlont les dispoSiitions ont été agréées par les ingénieurs 
et le matériel construit spécialement pour l'exécution 
des travaux de l'entreprise et non susceptibles d'être 
remployés d'une manière courante sur les chantiers de 
travaux publics. 

Dans tous les cas de résiliation, l'entrepreneur est 
tenu d'évacuer les chantiers, magas,ins et emplacements 
utiles à l'entreprise, dans le délai qui est fixé par 
l'administration. 

Les matériaux approvisionnés pour l'exécution des 
travaux ordonnés, s'ils remplissent les conditions du 
cahier des prescriptions spéciales, sont acquis par 
l'administration aU prix du marché (lU à ceux n'sul­
tant de l'application de l'article 29 ci.dessus, à moins 
tic stipulations spéciales inscrites au cahier des pres­
criptions spéciales. 
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Les matériaux non déposés sur les chantiers~ne sont 
pas portés en compte, à moins de stipulation particu­
lière dt' cahier des prescriptions spéciales. 

PAYEMENT n'ACOMPTES ET D'AVANCES 

ART. 44. Les payements d'acomptes s'effectuent 
conformément aux clauses du marché et d'après la 
situatinn des travaux exécutés. 

Ils ont lieu, sous réserve des exceptions pouvant 
réEultcr des lois et règlements en vigueur: 

1" - Pour les marchés sur série de prix, d'après 
la sitllation il la fin de chaque mois des travaux exé· 
clltés sauf retenue d'un dixième pour garantie; 

2· Pour .Ies marchés à forfait, dans les candi· 
tions prévues all cahier des prescriptions spéciales. 

!1 pe-utêtre, en outre, délivré des avances ~mr maté· 
riels, matières et· matériaux, lorsque le marché le pré· 
voit. Il peut, d'autre part, être également délivré des 
avances sur les prix des matériaux approvisionnés 
sur les chantiers, conformément aux lois et règlements 
en vigueur. . 

Les matériaux approvisionnés, sur lesquels des avan­
c.::s ont été délivrées, ne peuvent être enlevés sans 
l'autorisation du chef de service ou de son délégué 
et sans le rembomsement préalatrle des avancéS. 

MAXIMUM DE LA RETENUE 

ART. 45. Si· la retenue du dixième est îugé~ 
excéder la proportion nécessaire pour la garantie de 
l'entreprise, il peut être stipulé au cahier des prescr'p. 
tions spédales, ou décidé par l'autorité compétente en 
cours d'exécution, qu'elle cessera de s'accroître lors­
qu'elle aura atteint un maximum déterminé. 

RÉCEPTION PROVISOHŒ 

ART. 46. Immédiatement après l'achèvement des 
travaux, signalé par écrit par l'entrepreneur à l'ingé· 
nieur, celui.ci ou son représentant dûment mandaté 
procède à la réception provisoire en ptésence de l'en­
trepreneur convoqué par écrit. En cas d'absence de ce 
dernier, il en est fait mention au procès. verbal. 

RÉCEPTION DÉFINITIVE, 
ART. 47. ~ 11 est procédé de la même manière à la 

réception définitive, après l'expiration du délai de ga­
rantie. . 

A défaut de stipulation expresse dans le cahier des 
prescriptions spéciales, ce délai est de six mois à dater 
de la réception provisoire, pour les travaux d'entretien, 
les terrassements et les chaussées d'empierrement et 
d'un an pour les autres O"LIvrages. 

Pendant la durée de ce délai l'entrepreneur demeure 
responsable de ses ouvrages et est tellu de leS :entre:· 
tenir sans préjudice de l'action en garantie pouvant 
résulter du droit commun. 

Après la réception définitive, il reste soumis aux 
Obligations du droit commun. 

PAVEMENT DE LA RETENUE DE GARANTIE. 

ART. 48. - La retenue de garantie de l'entreprise 
n'est payée à l'entrepreneur qu'après I~ réception défi­
nitive et lorsqu'il a Justifié de l'accomplissement des 

_ Obligations énoncées à l'article t 8. 

, 

http:celui.ci
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Dans le cas où la reteooe de garantie n'est pas payée 
à l'entrepreneur dans le délai de trois mois à partir 
de la date à laquelle les conditions précédentes ,sont 
remplies, il a droit, à compter de la fin de ce délai,.à 
des intérêts moratoires calculés conformément aux loIS 
et règlements en'vigueur. 

INTÉRËTS POUR RETARD DE PAYEMENT 

ART. 49. - L'acompte correspondant à la situation 
des travaux à la fin d'un mois quelconque ou à la 
situatioll des 'travaux à une date prévue au cahier des 
prescriptions spéciales doit être payé dans le délai 
de trois (3) mois à partir de la fin du mois considéré 
ou de la date en question. , 

Dans le cas où il n'en est pas ainsi il est dû à l'en. 
trepreneur, sur sa demande écrite" des intérêts mora­
toires caloulés suivant les taux prevus par les lOIS et 
règlements en vigueur, à partir de .l'expiration de la 
périO<ic de trois (3) mois ci-dessus indiquée: 
. Il en est de même dans le cas de retard dans le paye­
ment des avances. 

Les sommes restant dues à l'entrepreneur au moment 
de la réception définitive devront lui êtrè versées dans 
le 'délai de trois (3) mois suivant la réception définitive. 
Le 'défaut de payement 'dans ce Mlai entraînera de plein 
droit, à partir de l'expiration de ce délai, l'e paye,,!ent 
d'intérêts moratoires calculés d'après les taux prevus 
par les lois et règlements en vigueur. 

INTERVENTION DU CHEF DE, SERVICE 

ART. 50. - Si, dans le cours de l'entreprise, des 
difficultés s'élèvent entre l'ingénieur et l'entrepreneur, 
il en est référé au chef de senice. , 

Dans les cas prévus par l'article 21 par le deuxième, 
alin'éa de l'article 22 et par le premier alinéa de l'arti­
cle 27, si l'entrepreneur conteste les faits, l'ingénieur 
dresse procès-verbal des circonstances de la contesta­
tion et le notifie à l'entrepreneur qui doit présenter 
ses observations dans un délai de dix jours. Ce procès­
verbal est adressé au chef de service pour qu'il soit 
donné telle suite que de droit. ' 

INTERVENTION DE L'ADMINISTRATION 

ART. 51. - En caS de contest~tion avec le chef de 
service, l'entrepreneur doit, à peine de ,forclusion, 
dans un délai maximum de tr'lis rI) molS a partir de 
la notification de la réponse du chef de service, lui 
a'dresSFr pour être transmis à l'autorité supérieure, 
un ra»port ou mémoire où il indique les motifs et le 
montant de ses réclamations. ' 

Si dans un délai de trois (3) mois, à partir de la 
remi~e de ce rapport ou mémoire, l'autorité supérieure 
n'a pas fait connaître sa réponse, l'entrepreneur p~ut, 
comme dans le cas où ses réclamations ne seraient pas 
admises srusir desdites réclamations la juridiction 
compéte'nte. Il n'est admis à porter devant cette juri­
,Helion que les griefs énoncés dans le rapport ou 
mémoire SllSvÎSIé, 

Si dans un délai de six (6) mois à dater de la noti­
fication de la décision administrative intervenue sur 
les réclamations auxquelles aura donm! ]Jeu le décomp­
te général et définitif de l'entreprise, l'e.n~repreneur n',a 
pas porté ses réclamations devant le tribunal compe­

tent il sera considéré comme ay'ant adhéré à ladite 
déd~ion et toute réclamation se trouvera éteinte. 

JUGEMENT DES CONTESTATIONS 

ART, 52. - Confonnément aux dispositions de la 
loi du 28 pluviôse an VIII, ioute difficulté entre l'ad­
ministration et l'entrepreneur concernant le sens ou 
l'exécution des clauses du marché est portée devant 
le conseil de contentieux qui statue, sauf recours aU 
conseil d'Etat. ' 

TITRE IV 
Clauses diverses 

SA1SJE5-ARRÊTS, OPPOSITIONS 

ART. 53. - Dans le cas de saisies-arrêts ou opposi­
tions sur les sommes ordonnancées ou mandatées, ces 
sOmmes sont versées à la caisse des dépôts et consi­
gnations. • 

Ct.AUSES SPÉCIALES AUX CHANTIERS INTÉRESSANT 

LA DÉFENSE NATIONALE 


ART. 54. - Sauf stipulations contraires du cahier dœ 
prescriptions spéciales ou a~torisation spéciale d~ chef 
de service pour les chantiers Intéressant la defense, 
nationale il est interdit à l'entrepreneur d'employer 
des étra~gers et de prendre copie des attachements_ 

La loi sur l'espionnage est applicabIe aux entrepre­
neurs en ce qui concerne les plans écrits ou les docu. 
ments secrets qui leur sont oonfjés par I:administrati:>n 
en vue de l'exécution 1:Ie, leurs marches et dont Ils 
peuvent avoir connaissance en raison de leur situation 
d'entrepreneurs. ' 

Les entrepreneurs qui ont reçu, soit avant la passa' 
lion du marché, soit au cours de l'exécution des tra­
vat~ rommunication d'objets ou de documents quel­
con~es sont tenus de maintenir y?nfidenti~lle cette 
communication quand elle leur a ete SIgnalee comme 
telle. i • 

Ces objets ou documents ne peuvent, SanS autonsa­
tian être communiqués à qui que ce soit en dehors 

, du personnel ayant ,qualité pour en connaître. L~ ~tu. 
laire de tout marche est tenu, en outre, de conSIderer 
comme confidentiels tous les renseignements qu'il peut 
recueillir en raison de sa situation d/entrepreneur et 
notamment les résultats des essais. , 

Les manquements aux dispositions du prése~,t ar,bde 
sont sanctionnés administratIvement de la manlere lDdl­
quée à l'article 35, sa~s préj~dice des sanctions péna­
les prévues par les [OlS en vIgueur. 

fait à Paris, le 16 oelobre 1946. 
Marius MOUTET, ___---'c.::...::._ 

•••ie ,.n',ralt:' de. Chemin. de f.r coloai.a. 

ARRETE No 66 Cab. du 24 ;anvier 1947. 

LE GoUVERNEUR DES COLONIES, 

CHr:vAUER DI!: LA U:olON O'HONNEIJR, 


CROIX DE OUERRE - MEDAILLE DE LA RÉSISTANCE} 


COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE Ku Tooo, 

Vu le décret du 23 mal1ô 1921 déœrmÎllmt 1 .. attributi._ et 

Ie& pall'4<)ÏftI dll -Commissaire de la République ... T~; . 
VII le décret du 3 jaD.....r 1946 portant réorpn..._ 

administrative du ~rrit()lre du Togo ef création d'assemblées 
représentatives ; 

• 
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Vu le décret du -16 ~avril 1924 sur le mode de promulga.. 
tion et de publication des te}.ies règlementaires au Togo; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 décembre 1945 fixant tes 
\:omributions à verser par tes budgets locaux des chemin-s 
de fel" ooloniaux, promulgué au Tog() le 16 mars 1946; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le Terri­
toire du Togo: 
10 l'arrêté ministériel d" 31 décembre 1940, portant 

approbation du budget de la Régie générale 
des Chemins de fer coloniaux (exercice 1947). 

20 ~ l'arrêté ministériel du 31 décembre 1946, fixant 
pour l'année 1947, les contributions à verser 
par les budgets locaux des chemins de fer, 
et destinées il couvrir les dépenses de la régie 
générale des chemins de fer de la France 
d'Outre-Mer.• 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 janvier 19-17. 
P. Le Commissllire de la Répu.blique absenl, 


Le Chef de Cabmet, 

rltargé de f'e.qlériltion des afiaires 


COUrllJties et /lrgentes, 

F. RIVES, 

BUDGET de la Régie géntirale des Chemins de rer 
coloniou.x (exercice 1947). 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Vu Pade dit 101 du 28 février 1944j portant création de 

la rc:gie générale des chemins de fer eoloniolux, et notamment 
tes articles 4 et 11; ! 

Vu l'arrêté fi:\ant pour l'exerdce 1947 les contributions 
à verser par les budgets locaux des chemins de fer et 
destinê:es à oouvrjr les dépenses dt: la régie générale des 
chemins de fer œloniaux; 

Vu la délibération du 20 décembre 1946 du eonseil d'ad­
ministration de la régie générale des chemhts de fer colo· 
niaux; 

Sur la présentation du président du conseil ù'adminis· 
tratiou de la régie générait des rhemins de fer; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Le Imdget de l'exercice 1<l47 
tic la régie générale des chemins de fer coloniaux 
est arrêté, en reéettes et dépenses il la sOmme de 
13540.000 F, répartie comme slIit : 

PrivÎsiona 

Recettes: 
Recettes ordinaires 12.775.000 frs. 
Recettes extraordinaires 765.000 ­

Total des recettes 13.540.000 ­

tr!lib ,","1. 
Dépenses ordinaires : 

Personnel . 11.796.000 frs. ' 
Matières consommables et divers - 979.000 
Dépenses d'ordre . . . 

12775.000 
Dépenses exlraordinaires 765.000 ­

Total des dépenses i:i34ü.iïiiif-=­

Récapitu.lation gétiérale 
Recettes 13540.000 frs. 
Dépenses 13.540.000 

Fait à Paris, le 31 décembre 1946. 

Pour le mÎ/ùsire et par détégn!ion 
Le Directeur dlt Cabinet 

Louis MER,U. 

CONTRIBUTfONS à verser pour l'année 1947 par les 
INJ.dgeis lncaux des chemins de fer, et destinées à 
cOllvrir les dépenses de la régie gén'érale des cfœmills 
de fer de la l'rance d'Oulre-Mer. 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer,
•

Vu Pacte \oClit loi·· du 28 févrÎer. 1944 portant organisatlon 
des chemins de fer coloniaux, et notamment son article 1J; 

Vu l~arrêté du 27 décembre 1945 fixant les oontrjbutions 
à verser par les bud~ts locaux des chemins de fer~ 

Vu. la délibération en ùate du 20 décembre 1946 du Con­
seil d'administration de la régie générale des chemins de fer 
coloniaux; 

Sur la prés.entation ùu président du conseil d'administration 
de la régie générale des chemins de fer \.:oloniaux; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _.- Les dispositions qui ont fait 
. l'objet de l'arrêté du 27 décembre 1945 sont applica­
bles à l'exercice 1947, sauf en ce qui concerne la 
contribution calculée sur les recettes d'exploitation 
des réseaux ferroviaires, dont le pourcentage est ra­
mené de 0,5 p. 100 à 0;3 p. 1100. 

ART. 2. Les gouverneurs généraux, g'ouverneurs 
et chefs de territoires, le président du conseil d'admi­
nistration de la régie générale des chemins de fer de 
la France d'Outre-Mer et le directeur de la régie des 
chemins de fer de l'Afrique Occidentale Française 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'appli_ 
cation 00 présent arrêté, <JiUi sera publié 311 fOUrMI 
Ot/kiel de la République Française et aux fO!lmOllX 
Officiels des colonies et territoires intéressés, ainsi 
qu'au But/elin Of/iciel du ministère des colonies . 

• 
Fait à Paris, le 31 décembre 19.!6. 

pour 	le Ministre et par DétégoJ.ion 
Le Directeur, du. Cabinet 

Louis MERAf. 
• 

ARRETE No 73 Cab. "ru 24 iallvier ·1947. 

LE GOUVER~EUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER: DE LA LtqlON n'HONNEUR, • 

CR01X DE GUEJU~E - MIIDAILLE DI! LA RtSTST,\NCE, 

COMMISSAIRE DE LA R!':PUBLIQUE Ali TOOO, 
Vu le décret du 23 mars 192 t déterminant les attributions 

et les pouvoÎrs du Commissaire de la Républiqu~ aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant' réorganisation 

administratiVe du territoire du Togo et création d-'asseft1,~ 
blées représentatives; 

Vu 1. décret du 16 .vril 1924 sur le mode de plWI1\llga. 
tian et de publication des textes )"églementilires au Togo; 
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ARRETE: 
ARTICLI; PREMIER. .-:. Est promulgué dans le terri­

toire du Togo, le décret No 47-1 du 2 janvier 1947, 
portant diminution générale des prix. 

AIlT. 2. le présent arrêté sera enregistré, puôlié 
et oommu.niqué partout où besoin sera. 

lomé, le 24 janvier \947. 

P. Le Commissaire de la Ré'lltblique abseni, 

Le Chef de CobiM!, 


chargé rie l'expédition des affaires 

courllllies et urgentes, 


F. RIVES. 

DECRET No 47-1 du 2 jonrier 1947 partant dimituwM 
gélMrale des prix. 
le Président du Gouvernement provisoire de la 

République, 
Sur le rapport du ministre de !'écon.omie 

finances; 
Vu la Jol du 2 novembre 1945 portant 

vlsoir-e des pouvoirs publics; 
Vu ltordonnance nO 45.1483 du 30 juin 

prix modifiée par les textes ultérieurs; 

nationale et des 

organisation pro­

1945 relative aux 

Vu l'ordonnance nO 45-1484 du 30 juin 19.45 relative à, la 
oonstatatjon t la poursuite et la répression des infractions 
à la législ~tion économique modtfIée par les textes ultérit'urs; 

Vu la loi nO 4fi.. 1024 du 14 mai 19"'6 complétant l'article 
37 de l'ordonnance nO ..J5~J483 du 30 juin 1945 relative aux 
prix; ! ' 

Vu l'avis du comitf central des prix; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER.·- les. prix de vente aux consom­

mate<Urs de tous Ics produits tels qu'ils résultent des 
dispositions de l'ordonnance nO 45·1483 du 30 juin 
1945, des décrets, des arrêtés ministériels, interminis­
tériels et préfectoraux, et des décisions des organismes 
professionnels en vigueur à la date du présent décret, 
sont, à partir du 2 janvier 1947, diminués de 5 p. 100. 

ART. 2. -. Pour l'application de cette· disposition : 
a) Les prix à la production des proôuits de la pêche, 

des produits agricoles et industriels, qu'il s'agisse ôe 
production directe ou après transformatiOn industrielle, 
sont ôiminués de 5 p. 100. ! 

Celte disposition s'applique aux produits qui, déjà 
livrés à la date d'entrée en vigueur du présent Meret, 
n'ont fait à cette même date que l'objet d'un paye­
ment partiel ou .qui n'ont encore fait l'objet d'aucun 
payement. La diminution porte, dans tous les cas, 
sur la totalité du prix. 

Toutefois les modalités d'application de l'alinéa 
précédent aux livraisons de blé et de seigle faites 
aux organismes stoekeurs avant le 2 janvier 1947 
feront l'objet d'un arrêté interministériel. 

Par exception, les prix limites des produits sidérur­
giques résultant de l'arrêté no 16858 sont diminués 
de 16,66 p. 100. Ceux résultant de l'arr.êté no 16859 
sont diminués de 23,077 p. 100. les prix du gaz et de 
l'éledricité tels qu'ils résultent des arrêtés nos 16867 
et 16869 sont dimill'Ués de 10 poUr 100. 

• 
b) Les marges commerciales fixées en valeur absolue 

sont diminuées de 5 pour 100; ( 
c) les taux de marque restent ceux actuellement en 

vigueur; 
d) les cours normaux actuellement fixés sont dimi. 

nués de 5 p. 100; 
e) les prix actuellement libres, tels qu'ils résultent, 

à la production et aux stades de gros et de détail, des 
derniers tarifs Ou des dernières mercuriales de 1946 
sont diminués de 5 p. 100. 

En ce qui concerne les fruits et les légumes, un 
arrêté du ministre de l'économie nationale et des finan· 
ces déterminera les marges des commerçants détail­
lants, des commerçants grossistes et des expéditeurs. 

les fadures délivrées doivent porter explicitement 
la baisse de prix prévue au présent article au moyen 
de la mention (( Baisse générale de 5 p. 100 ». 

ART. 3. la diminution de :; p. 100 des prix pré­
vue par le présent décret est applicable aux stocks 
détenus à la date du 2 janvier 1947 à la production 
et à tous les stades du commerce. , 

la diminution prévue à l'alinéa précédent doit être 
portée explicitement sur les factures au moyen de la 
mention « Baisse générale de 5 p. 100". . 

ART. 4. En ce qui concerne les ventes auX con­
sommateurs, les' prix de vente, affectés de la dimi­
nution opérée conformément auX disposWons qui pré­
cèdent, sont arrondis dans les conditions prévues à 
l'arrêté interministériel nO 14828 du 16 avril ]<)46. 

ART. 5. les prix des services aux oonsommateurs 
ou aux ulilisaleurs (y compris les tarifs des spectacles 
et cinémas), tels qu'ils résultent des dispositions de 
l'ordonnance nO 45-1483 du 30 juin 1945, des décrets, 
des arrêtés ministériels, interministériels et préfec­
toraux et des décisions des organismes professionnels 
actuellement en vigueur, sont diminués de 5 p. 100. 

JI en est de même des honoraires minimum des 
professions médicales, des Chirurgiens dentistes et des 
sages-femmes. les honoraires des officiers ministériels 
sont calculés conformément aux disp\lSitions des dé­
crets du 30 avril 1946 (avoués), du 4 septembre 
1945 (huissiers) et du 10 août IQ45 (notaires) modiJ 

fiés par les textes subséquents et diminués de 5 pour 
100. 	 "', .. 

Cette disposition s'applique aux services qui, déjà 
effectués à la date d'entrée en vigueur du présent 
décret, n'ont fait, à cette même date, que l'objet d'un 
payement partiel ou qui n'ont encore fait l'objet d'au. 
..-un payement. la diminution porte dans tous les cas 
S1.Ir la totalité du prix. 

les factures et documents délivrés doivent porter 
explicitement la baisse de prix prévue au présent arti· 
cle au moyen de la mention ,( Bais$<': générale de 
5 p. 100 l>. 

ART. 6. - En ce qui concerne les produits importés, 
sont oonsidérés comme prix intérieurs français pour 
l'application des articles 4 et 5 de l'arrêté no 16640, 
les prix intérieurs ayant supporté la diminution de 
5 p. 100 pré\'lle à l'article 1" du présent décret. 
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•
La diminution de 5 p. 100 des prix prévue par 

le présent décret est applicable aUX stocks détenus à 
la date du 2 janvier 1947 par les importateurs, en ce 
qui concerne les produits autres que ceux qui sont 
portés par la liste jointe en annexe au présent décret. 

La baisse de 5 p. 100 s'applique aux prix C. A. F. 
des produits importés de l'Union française et de l'AI. 
gérie. 

Les fadures délivrées doivent porter la baisse de 
prix prévue au présent article au moyen de la mention 
«Bais~ générale de 5 p. !OO ». 

Les matières premières importées de l'étranger dont 
la liste est jointe en annexe ne subissent pas la baisse 
'de 5 p. 100; néanmoins les produits fabriqués à partir 
de ces matières premières sont diminués de 5 p. 100. 
Des arrêtés du ministre de l'économie nationale et des 
finances fixeront ultérieurement les baisses aux diffé­
rents stades de transformation des produits visés ci· 
desSitls. 

ART. 7. - Les prix des produit~ exportés à destina. 
tion de l'Union française et de l'Algérie sont, calblllés 
conformément aux dispositions en vigueur et diminués 
de 5 p. 100. 

Les fa<;tures délivrées devront explicitement porter 
la baisse prévue au présent article au moyen de fa 
mention" Baisse générale de 5 p. 100 l'. 

A~T. 8, - En application des dispositions de l'arti. 
cie 2 de l'acte dit loi du 28 juin 1941, le montant des 
droits indirects spécifiques de consommation, le mon· 
tant de la taxe à la mouture, le montant des droits de 
douane sur les produits pétroliers et dès droits de 
<louane spécifiques sur les denrées coloniales sont ré· 
iluits de ') polir 100. 

ART. 9. Dans un délai de huit jours : 

a) Les prix de vente au public des poudres, des 
alcools et des produits du service d'exploitation indus ... 
trieUe des tabacs et'des allumettes seront, en moyenne, 
<iiminués de 5 p. 100; 

b) Les tarifs de transport marchandises de la Société 
nationale des chemins de fer frànçais, des transports 
par voie ferrée d'intérêt général et local, des tranSiports 
routiers et les frets de navigation intérieure seront 
diminués de, 5 p. 100; 

c) Les tarifs du métropolitain seront abaissés à 4 F 
pour le billet simple et il 30 F, pOlir la carte hebdo. 
madaire; 

d) Les tarifs postaux en vigueur à la date du présent 
<lécret seront en moyenne diminués de 5 p. 100;, 

e) Un arrêté du ministre de l'économie nationale et 
des finances détenninera les modalités d'application 
l:Ie la baisse générale de 5 p. 100 auX primes d'assu· 
rances. 

ART. 10. - Les entreprises de détail devront dès 
la mise en vigueur du présent décret, modifier les 
écriteaux et les étiquettes de marquage prévus par 
l'arrêté no 6960 du 9 juillet 1943 en indiquant à côté 
lie l'ancien prix barré d'un trait, le nouveau prix 
résultant des dispositions du présent décret. 

Les affiches visées par l'arrêté no 16591 du 18 octo­
bre 1946 devront comporter, à côté de l'ancien prix; 
barré d'un trait, les nouveaux prix réSltlltant des dispo­
sitions du présent décret. ' 

En outre, l'indication générale « Baisse de 5 p, 100 
sur les prix en vigueur au 2 janwer 1947 » sera portée 
sur chaque vitrine ou mentionnée dans cha9ue rayon. 

ART. 11. ~. Une nouvelle baisse générale de 5 p. 100 
sera appliquée le 1er mars 1947 selon les mQdalités 
prévues au présent décret, sauf en ce qui concerne les 
tarifs du métropolitain, les produits sidérurgiques et 
les prix du gaz et de l'électric!té. 

ART. 12. Les infractions aux dispositions du pré. 
sent décret sont considérées comme pratiques de. prix 
illicites et constatées, poursuivies et réprimées comme 
telles. Les préfets devront, notamment, dans les con· 
ditions prévues aux articles 29 et suivants de l'ordon­
nance 45-1484 du 30 juin 1945 et dans les cinq jours 
de réception du procès-verbal par le directeur du con­
trôle et des enquêtes économiques, prescrire la ferme. 
ture des magasins, bureaux, ateliers et usines du délin. 
quant, ainsi que l'affichage et la publicité des sanctions 
prises. 

ART, 13. - Le présent décret entre en vigueur immé· 
diatement. 

ART. 14. Les ministres d'Etat, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, le ministre de l'intérieur" le mi· 
nistre de la défense nationale, le ministre de l'écono­
mie nationale et des finances, le mInistre de l'agricul­
ture, le ministre de la production industrielle, le mi· 
nistre de l'éducation nationale, le ministre des travaux 
publics, des transports et de la reconstruction, le mi­
nistre de la France d'outre-mer, le ministre du lravai! 
et de la sécurité sociale, le ministre des postes, télé­
graphes et télépbones, le ministre de la santé publique 
et 'de la population, le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre et le secrétaire d'Etat à la 
présidence sont chargés, cbacun en ce qui lé concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
!aurtud officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 2 janvier 1947. 
LÉON BLUM. 

Par le Président du Gm.tvernement pro .. i soire de la 
République: 

Le mitlistre d'Etai:, 
Guy MOLLET. 

Le ,Mlizistre d'Etai:, 
Augustin LAURENT. 

Le ministre d'Etat, 
FélJx GOUIN. 

Le gfJJ't!e des sceaax, ministre de la ;ustice, 
Paul RAMADIER. 

Le ministre de l'Intérieur, 
Edoùard DEPREUX. 

Le mirîlstre de la défense noiionok, 
An'dré LE TROQUER, 

Le ministre de l'économie noiionale et des fint1llCes, 
A. PHlUP. 

• 
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Le Ministre 	de l'Agriculture, 
Tanguy PRIOENT. 

Le ministre de la protbJctù:m i1tthJ.stnelle, 
Robert LACOSTE. 

Le ministre 'dB t'édtJcation natiolUlte, 
M.·E. NAEGELEN. 

Le miliistre. des travaux publics, 
des transports et de la recbllStroction, 

Jules MOCH. 

Le ministre d'Etat, ministre 
de la FraJ!Ce d'out,e.mer par intérim, 

Augustin LAURENT. 

Le ministre du travait 
et de la sécurité sociaie, 

Daniel MAYER:. 

Le Minist,Q. des postes, télégrllphes et téléphones, 
Eugène THOMAS. 

Le ministre de la SNtté publique 

et de la population, 


Pierre 	SEGELLE. 

Le mini;tre des anciens combattants 
et victimes de fa guerre, 

Max LEJEUNE. 

Le secrétaire d'Etai à la présidence, 
Albert 	GAI:IER. 

......~~_.~-

ANNEXE 

Laine. Céréales secondaires. 

Coton. 
 Sons, 
Soie. Bois. 

Jute. 
 'Pâte de cellulose. 

Chanvre. 
 timent. 

Riz. 
 Aluminium. 

Café. 
 Métaux nOn ferreux. 

Thé. 
 Iode. 

Caoutchouc. 
 Benzène, toluène. 

Soif. 
 Acide citrique. 

Oléo-rnargarine. 
 Soufre .. 

Margarine. 
 H'uiles minérales. 

Oléagineux. 
 Or, platine. 

Huile. 
 Argent. 

Tourteaux. 


ARRETE N', 74 Cab. du 24 ianvier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHEVALIEIt DE LA Ll!:OION D'HONNEUR., 

CROIX DE GUERRE - MtoAILI.i DE LA RêSJSTANCI!, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les Pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 our le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo" 

Vu 1i' décret No 47.1 du 2 janvier 1947 portant diminution 
générale des prix, promulgué au Togo le 24 janvjer 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo, le décret n" 47-10 du 4 janvier 1947, 

modïfial1t le décret n" H-l du 2 janvier 11)47 portant 

diminutio'l généra.'e des prix. 


ART. 2. -. Le'present arr~té sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 1 

Lomé, 	 le 24 janvier 1947. 

P. 	 Le Commissaire de la République abseni, 
Le Chef de Cabinet, 

chargé 	de l'expédition des affoùes 
coumNes et urgentes, •F. RiVES. 

DECRET no 47-16 du 4 ianvler 1947 modifiant le 

déaet no 47-1 lÛt 2 illltvier 1947 portant diminu­

tion générale detI prix. 


Le Président du Gouvernement provisoire de la 

République, 


Sur le rapport du ministre de l'économie nationale et des 

finanœs; 


Vu la loi du 2 novembre 1945 portanf organisation pro.­

visoire d~ pouvoirs publics; 


Vu l'ordonnance nO 45~14S3 du 30 juin 1945 relative aux 

prÎx, modifiée par les textes ultérieurs; 

, Vu J'ordonnance n<) 45~1484 du 30 jttin 1945 relative â la 

wnstatation, la poursuite et la répressïon des infractions 
à la législation éoonQmique, modifiée par les textes ultérieurs'; 

Vu la loi nO 4(}.1024 du 14 mai 1946 complétant t'article 

37 de Pordormance nO 45-1483 du 30 juin 194.5 re-1atjve aux 

prix; . 


Vu l'avis du comité central des prÎx; 

DECRETE: 

AIlTiCLE PREMIER. ~ deuxième alinéa du para­
graphe fi de l'article 2 du décret nO 47-1 du 2 janvier 
1947 est rempilacé par les dispositions suiviantes: 

" Cette d'isposition s'applique également aux pro­
duits dont les prix sont fixés par campagne et qui, 
déjà livrés il la date d'entrée en vigueur du présent 
dl'cret, n'ont fait, à cette même dat", que l'objet 
d'un payement partiel ou qui n'ont encore fait l'objet 
d'aucun payement ii. 

ART. 2. - Le deuxi~me alinéa de l'ar/ide 5 du 
décret nO 47-1 du 2 janvier 1947 est modifié comme 
suit: 

" Il en est de même des services dont les prix sont 
actuellement libres, des honoraires minimum ... )). 

(Le reste de l'alinéa sans changement). 

ART. 3. Le troisième alinéa de l'article 5 du 
décret nO 47c l du 2 jamier 1947 est supprimé, 

ART. 4. ~- Le deuxième alinéa de l'article Ô du 
décret nO 47·1 du 2 janvier 19H est remplacé par 
les dispositions suiwlntes : 

« La diminution de 5 p. 100 des prix prevue par 
le présent décret est applicable aux stocks détenus 
à la date du 2 janvier 1947 par les importateurs, 
selon des modalités qui seront fixées par un arrêté 
du ministre de l'éoonomie nationale et des finances »_ 

• .' 
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ART. 5. _. Le cinquième alinéa de l'artide 6 du 
décret nO 47·1 du 2 janvier 1941 est rempiacé par 
les dis~o"itions suivantes: 

« Des arrêtés du ministre de l'économie nationale 
et des finances et du ministre de la France d'outre· 
mer fixeront ultérieurement les baisses aux différents 
stades de transformation et de commercialisation des 
matières premières importées de l'étranger ct de l'L;. 
nion française, dont la liste est jointe en annexe. Ces 
produits ne subissent pas la baisse de 5 p. 100; 
néanmoins,· les produits fabriqués à partir de ceS 
matières premières oont diminués de 5 p. 100 ». 

ART. 6. - Les produits suivants Sont ajoutés à 
Tannexe du Clécret nO 4ï·l du 2 janvJer 1947: 

.;\ Lint sisal, ramie," métaux non ferreux et leur~ 
minerais, s·aVQn, métaux précieux, diamants, amiante, 
mica) graphite, cacao, amylacées, cuir, vanille, écorces 
de quinquina, pyrites )). 

ART. 7. .- Les produits suivants sont supprimés 
de l'annexe du décret nO 47·1 du 2 janvier 1947 : 

({ .l\I\étaux non ferretlX, ciment, or, platine, argent, 
aluminium, benzène. toluène, iode )~. 

AR1. 8. - La date d'entrée en vigueur du présent 
décret est celle du décret nO 47·1 du 2 janvier 1947. 

ART. 9. - Les ministres d'Etat, le garde des 
sceaux, ministre de la jusliee, le ministre de l'intérieur. 
le . ministre de la défense nationale, le ministre de 
l'économie nationale et des finances, le ministre de 
l'agriculture, le ministre de la production industrielle. 
le ministre de l'éducation nationale, le ministre des 
travaux publics, des transports et de la reconstmc· 
Hon, le ministre de la France d·outre·mer, 'Ie ministre 
du travail et de la sécurité sociale, le ministre des 

. poste.<, télégraphes et téléphones, le ministre dé la 
santé publique et de la population, le ministre' des 
anciens oombaltants et "ictimes de la guerre et le 
secrétaire d'Etat à la présidence sont chargés, cha· 
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 4 jamier 1947. 
LÉON BLUM. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République : 
Le ministre d'Etat, 

Guy MoLLET. 
Le ministre d'Etat, 

Augustin LAURENT. 
Le ministre d'Etat, 

Félix GOUIN. 
Le garde des scetutx, ministre de la iustice, 

Paul RAMADIER. 
Le Ministre de l'intérieur, 

Edouard DEI'REUX. 
Le Ministre de la défense nationale, 

André LE TROQUER. 
l.e 	Ministre de l'Economie nationale, 

et des f i/Ul/lCes, 
A. PHILIP. 

Le Ministre de l' AgricrtlÛll'e, 
Tanguy PRIGENT. 

Le Ministre de la Prodm:tiolt Industrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le Ministre de l'Edm:ation natio/UJ!e, 
M.E. 	NAEGELEN. 

Le Ministre des Trm'aux publics, 
des Transport$, et de la reconstmction, 

Jules 	MOCH. 

Le ministre d'Etat, ministre de la Fra/ICe d'outre· 
mer par intérim~ 

Augustin LAURENT. 

Le Ministre du travail et de la sécurité sociale, 
Daniel MAYER. 

Le ministre des postes, télégraphes et télép/wlUfs. 
Eugène THOMAS. 

Le Mi1l1stre de la Santé publique et de la po pu.lotiM, 
Pierre SEGELLE. 

Le Ministre des a/ICiens combattants 
et victimes de la guerre, 

Max 	LEJEUNE. 

Le. secré/aire d'Etat à la présidence, 
Albert GAZIER. 

.. --,.~... _­
ARRETE relatif à l'application de la dimiJWîicn géné­

rale des prix llllX produits importés. 

Le Ministre de l'Eronomie Nationale, 
Vu l'ordonnance nO 4:>-.1483 du 30 juin 1945 relative aux 

prix; 1 

Vu le décret nO -17-1 J'u 2: janvier 1947 portant diminution 
générale des prix) et notamment Particle 6, modifié par lé 
décret nO 47-16 au 6 janvie" 1941 (article 4); 

Vu l'arrêté nO 16640 du 12 novembre 1946 relatif li 
Pétahiîssernent du prix de vente des produits importés; 

Vu l'avis du comité central des prix~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La diminutill11 de 5 p. 100 
des prix, prévue par le décret nO 47·1 du 2 janvier 
1947, est applicable aux stocks détenus à la date du 
2 janvier 1947 par les importateurs, en _ ce qui con· 
cerne les produits importés qui sont revendus sur 
la base des prix <intérieur, français, tels qu'ils résul· 
tent du premi cr alinéa de l'artide 6 du décret précité. 

ART. 2. - Les prix des produits visés à l'article 
1er importés à compter de la date d'entrée en vigueur 
du décret nO 41·1 du 2 janvier 1947 sont établis 
cn partant des prix intérieurs. ayant supporté la dimi· 
nution de 5 p. 100. 

ART. 3. -. Les stocks die produits importés, de 
l'étranger ou de l'Union française, pour lesquels des 
prix de revente en France supérieurs aux prix inté· 
rieurs des produits similaires français sont autorisés 
par décision du ministre de l'économie nationale, en 
application de l'article 5 de l'arrêté nO 16.640, sont 
vendus sur la base des dispositions réglementaires 
en vigueur antérieurement à la parution du décret du 
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2 janvier 1947; néanmoins, les taux de marque ap­
plicables fOOnt modifiés dans les conditions d·après: 

1" Importation par ,un importateur productC'Ur. 
-_. Le. taux de marque réglementaires de l'imfXlrtateur, 
du grossiste et du détaillant ~ont respectivement di· 
minués de 0,50, 1,50 et 3 p. 100; 

2" ~ Importation par un importateur grossiste. 
~. Le,; taux de marque réglementaires du grossiste et 
du détaillant sont respectivement diminués de 2 et 
de 3 p. 100. 

3" ~ Importation par un importateur détaillant. 
~ Le taux de marque réglementaire du détaillant est 
diminué de 5 p. 100. 

En cas de vente il des utilisateurs on il des trans· 
tonnaleur., ces derniers supportent la partie de la 
baisse de 5 p. 100 non absorbée au stade de l'achat. 

ART. 4. Pour les importations des produits visés 
à l'article 3 du présent arrêté, et réalisées à compter 
de la date d'entrée en vigueur du décret nO 47-1 du 
2 janvier 1947, les taux de marque des importateurs 
sont diminués contormément à l'article 3 susvisé. 

fait à Paris, le 8 janvier 1947, 
A. PHILIP, 

CIRCULAIRt' d'application des dispositions du décret 
nO 47-1 du 2 ianvier 1947 portant diminotion géné. 
rale des prix. 

Paris, le 14 janvier 1947. 

La diminution des prix, décidée par le Gouverne­
ment, est ab,olument générale: elle affecte tous les 
prix, qu'il s'agisse de prod'uits ou de services. 

La présente circulaire a pour but de commenter 
les disf.ositions prises en conséquence de cette décision 
par les décrets no 47-1 et nO 47-10 du 2 et du 4 
janvier 1947, ainsi que par l'arrêté no 16-950 du 8 
janvier 1947, Elle compte quatre titres: 

Titre 1". Modalités d'application de la baisse 
aux différents prix: 

10 ~ Production; 
2,' ~ Distribution; 
3'J ~. Services; 
40 ~ ProdUits importés. 

,Titre Il. ~ Incidence sur les conventions contrac· 
tueUes : 

10 ~ Contrats condus le 2 jamier 1947 nu il 
une date postérieure; 

2° -- Contrats conclus antérieurement au 2 jan­
vier 1947; 

30 ~ Disrx>sitions particulières aux marchés de tra­
vaux ou de fournitures. 

Titre Ill. ~ Disposition.; annexes: 
10 ~ facturation; 
2' ~ Publicité des prix. 
Titre IV.~ Cas spéciaux: 
10 - Ventes inférieures aux prix licites; 
2<> ~ Rembol"lrsement de frais; 
3" ~ Emballages; 
40 ~ Meublés; 
5" ~Arrêtés publiés postérieurement au 2 janvier 

1947, 

TITRE PREMIER 

MOda!il!ifs d'application de fa baisse 
• (lUX diflérenls prix. 

1" - Production, 

La diminution de 5 p, 100 est applicable: 

a) Au prix licite des produits provenant des stocks 


existant à la production il ln date du 2 janvier 1947; 
l7) Aux prix licites de vente, des produits de la 

pêche, des produits a;.:ricole, et des produits indus· 
triels, tels qu'ils résultent des textes en vigueur au 
2 janvier 1947, qu'il s'agisse de production directe 
ou apr",; transformation industrielle, lorsque ces pro­
duits seronl introduits sur le marché à partir du 2 
jallvier 1941 (art. 2, § rr, alinéa 1); 

(") Aux produits dont le prix est fixé selon la mé­
thode dite " du cadre de prix ». 

Tous les postes du cadre de prix sont calculés 
conformément à la réglementation en vigueur. Les ma­
tières premières (produits en stocks. produits ve.ndus 
aprè, le 2 janvier, produits importés) et \es autres 
postes du cadre de prix sont calculés; compte non 
tenu de l'application du décret du 2 jam~er, c'est-à­
dire SUr la base des anciens prix av'ec application du 
coefficient multiplicateur 0,95 aCl prix qui résulte 
des disposition, du cadre des prix; 

d) Aux prix des produits fabriqués sur devis et de 
fabrication suivie. 

Les prix des p~oduits fabriqués sur de,'is sont déter­
miriés suivant les dispositions de l'arrêté n" 14-1(j{j' du 
8 oelobre 1946. 

Si, dans le contrat passé entre le fournisseur et le 
client il n'est pas prévu de formule de revision de 
prix, le prix doit être déterminé il partir des rours 
des matièrc> premières compte non tenu de la baisse 
de 5 p. 100 et doit êtrè diminué de 5 p. 100 dans wn 
ensemble. 

Si, l'emploi d'une formule de revlsbn de prix 
a été prévue, le prix revisé s'obtirnt à partir du 
prix initial calculé compte nOIl tenu de la baisse 
de 5 p. lOI) sur les matières premières ct en prenant 
les indices matières compte n9n tenu d,e la baisse de 
5 p. 100 et les indices sa!aircs en vigueur à la date 
retet/ue fXlur la revision. Le prix obtenu est multiplié 
par 0,95. " 

Il en est de même pour les produits de fabrication 
suivie. 

E) Aux prix des produits d'utilité sociale qu'ils 
aient fait l'objet d'arrêtés intenninistériels ou de pro­
tocoles passé:-; entre les syndicat... d'industriels :nu 
de commerçants et le ministère de la production indus­
trielle; 

f) Aux prix fixés par les arrêté, pris par le minis­
tre de l'économie nationale, en application de l'ar­
ticle 3 de la loi 4(:;.2,140 du 4 oelobre 1940 accordant 
il l'Etat un droit d'acquisition prioritaire sur les 
denrées alimentaires (artide 2, paragraph,' tl du décret 
du 2 janvier 1947) (cours normaux); 

g) Aux prix libres tels qu'ils 'résultent, à la produc­
tion, des derniers larifs ou des dernières mercuriales 

"de 1940, 
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Par exception aux dispositionss précédentes cer, 
tains prix sont diminués de plus de 5 p. 100. 

Les prix limites des produits sidérurgiques et des 
font~s sont diminués, respectivement, de 16,66 p. 
100 et de 23,077 p. 100. Les arrêtés nO 16.858 et 
nQ 16.859 du 27 décembre 1946 ont, en effet, majoré de 
20 p. 100 et 30 p. 100 le prix de ces produits à 
partir du lcr jam'ier. La disposition de l'alinéa 4 
du paragraphe a, de l'article 2, du décret du 2 janvier 
1947 a pour but de ne pas tenir compte de cette 
hausse. 

Les prix du gaz et de l'électricité tels qu'ils résul­
tent des arrêtés nO HI.867 et 16.869 sont diminués 
de 10 p. 100. 

'}!:1 Distribution. 

a) Stade de gros. 
Les marchandises .:n sMck chez ~es grossistes doivent 

supporter la baisse de 5 p. 100 lors de la vente aux 
détaillants. II est rappelé à cet égard que le prix de 
vente doit être calculé conformément aux dispositions 
des arrêtés 428 et 428. ter des 20 mai 1!J41 et 27 
janvier 1942 sur le régime d'applicati<Jn des taux 
de marque, c'est-à-dire sur la base du prix d'achat, 
majoré des frais accessoires et du taux de marque en 
vigueur. , 

Pour les produits achetés depuis le 2 janvier 1947, 
les grossistes calculent leurs prix en appliquant le. 
taux de marque aulorisés au prix d'achat ancien, 
majoré des frais acccsroires. Le prix ainsi obtenu 
est porté sur la facture de vente et est diminué de 
5 p. 100. 

Lorsque les commerçants sont soumis au régime 
des marges commerciales en valeur abS<Jlue, les prix 
de m.te sont calculés en appliquant au prix d'achat 
nouveau majoré des frais access<JÎres, la marge béné­
ficiaire en valeur absolue autorisée, d'iminuée de 5 p. 
100 (art. 2, § h). 

Il) Stade du détail. 
Les marchandises entreposées chez tes détaillants 

doivent être vendues avec une diminution de 5 p. 100 
sur les prix pratiqués à ta date d'entrée en vigueur du 
décret no 47-1. Cette disposition· est abrolument géné­
rale: elle s'applique aux prix des produits taxés 
aussi bien qu'aux prix des produits dont le prix est 
actuellement librement débattu entre acheteurs et ven­
deurs. ~ 

Les prix de vente des produits achetés depUis le 
2 janvier 1947 sont calculés conformément aux règles 
IMsées ci-dessus au paragraphe a concernant les gros­
sistes. . 

En ce qui concerne les velites faites par les dé­
taillents, les prix de vlénre affectés de la diminuti<Jn de 
5 p. 100 sont arrondis dans les conditions prévues à 
l'arrêté interministériel no 14.828 du 16 avril 1946, 
soit : 

Jusqu'à 50 f au demi-franc le plus proche; I""s­
que la fraction du prix à arrondir est égale au quart 
~ franc, le prix limite de vente est arrondi au demi­
franc inf~rjeur. 

Au-dessus de 50,50 F au franc le plus proche; si la 
fraction du prix à arrondir est égale à un demi-franc, • 

le' prix limite de ''''fIte est arrondi au franc inférieur. 
~ Néanmoins, il est recommandé, dans 11/1 but de 

simplification, de vendre aux prix. ancielJs avec un 
esoompte de caisse au taux de 5 pour 100. Dans ce 
cas, l'arrondissement ne joue qu'au moment du paye­
ment. 

Le,; dispositions qui précèdent, relatives à la distri­
bution, ne sont pas applicables aux marges commer­
ciales de gros et de détail des fruits et légumes 
fixées par l'arrêté du 9 jam1er 1947 relatif aux prix 
des fruits et légumes, publié au JOl'l'IIal !Y/fiel!!!l du 
10 janvier 1!J47 (p. 259). Ces marges sont établies 
compte tenu de la diminution de 5 p. 100. 

30 Services. 
Les prix des serV'Îces aux oonsommateurs et utilisa­

teurs sont diminués de 5 p. 100, qu'il s'agisse de 
services dont les prix sont fixés par arrêtés ou de 
serviceô oont les prix ont été rendus libres en vertu 
desdisposil'ions actuellement en \1gueur (art. 5, §§ Ill< 
et 2 du décret du 2 janVi~r 1(47). 

Cependant, les honoraires des officiers ministériels 
sont calcul~s con'iormément aux dispositions des dé­
crets du 30 avril 1946 (a\'uués), du 4 septembre 
1945 (hUissiers) et du 10 août 1945 (notaires), modi­
fiés par les textes subséquents et diminués de 5 p. 100. 

40 Produits imJil>rtés. 

11 oomient de remarquer que les dispositions de 
l'arrêté n" 16640 restent en vigueur, et que le décret 
nO 47-1 du 2 janvier et l'arrêté du 8 janvier 1!J47 ne 
viennent apporter aucune modification aux dis)JQSi­
tions qui y sont incluses. En conséquence, la procé­
dure prévue pour la fixation des prix des produits 
importés reste la procédure en vigueur exposée dans 
l'arrêté nO 16640. 

L'arrêté du 8.janvier 1947 se borne à préci~er le~ 
oonditions selon lesquelles devra se faire la diminution 
(le 5 p. 100préllUe par le décret nO 47-1. A cet égard, 
il oonvient de distinguer les hypothèses suivantes : 

li) Les prix des produits sont libres sur le marché 
intérieur. Les détenteurs de stocks aux différents sta­
des doivent suppOrter la baisse de 5 p. 100. 

Pour les importations à v~nir, les prix de vente au 
oonsommateur ou à l'utilisateur en vigueur au 31 dé~ 
cembre 1946 doivoent êJre diminués de 5 p. 100. 

Néanmoins, sous réserve que le prix de ces produits 
à la oonsommation roi! diminué de 5 p. 100, l'admi­
nistration considère que les importateurs et commer­
çants qui interviennent dans le circuit de distribution 
peuvent par acoord amiable répartir entre eux la charge 
de la diminution de 5 p. 100. 

b) Les prix des produits importés sont inliérieurs 
aux prix des produits similaires français. 

Dans ce cas, la baisse de 5 p. 100 n'est pas obli­
gatoire si le prix demeure inférieur ou au plus égal 
au prix des produits similaires français diminués, de 
5 p. 100. 

Par oontre, si le prix est supérieur au nouveau 
pr,ixdu produit similaire français, il y a ,lieu d'ali­
gner le prix de vente sur ce dernier prix. 
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c) Les prix des produits importés doivent être 
alignés sur le prix des produits similaires français_ 
Le prix des produits français ayant été diminué de 
5 p. 100 par le décret du 2 janvier, les produits simi­
laires importés de'lront s'aligner sur ce nouveau prix. 
La baisse de 5 p. 100 s'appliquera aux stocks à' tous 
les stades et aux importations futures. 

d) Les prix des produits importés sont fixes, sur 
auk>risation spéciale prév'ue :fux articles 4 et 5 de 
l'arrêté nO 16.640, à des prix supérieurs 'aux prix 
intérieurs des produits similaires français. 

La diminution de 5 p. 100 n'est pas applicable aux 
sk>cks; néanmoins, les taux de marque sont diminu.és 
dans les oonditions prévues à l'arrêté na 16.950, pu­
blié au Joarnal "'fticiel du 9 janvier 1947. 

Pour les importations réalisées à compter du 2 jan­
vier 1947, les taux de marque en vigueur sont diminués 
conformément à l'article 3 de l'arrêté no 16.956 précité. 

e j Les produits importés n'ont pas de similaires 
en France et font l'objet soit d'une taxation par 
arrêté, soit de l'établissement d'une fiche de prix 
par l'importateur sous sa propre responsabilité. 

La diminution de 5 p. 100 est applicable aux stocks. 
Pour les importations réalisées il compter du 2 

jam'ier 1947, il importe de distinguer entre les pro­
duits qui ont supporté à l'importation la baisse de 5 
p. 100 et ceux qui ne l'ont pas supportée. 

Si le produit supporte la baisse, il y a lieu de 
pratiquer un abattement de 5 p. 100 slIr les prix 
taxés à k>lIS les stades il partir du CA F. 

Si le produit n'a pas été diminué de 5 p. 100 il Y a 
lieu, dans k>us les cas, d'appliquer les abattements 
sur les taux de marque oonformément à l'article 4 de 
l'arrêté no 16.950. 	 • 

t) Pour les produits Împ!ilrtés de l'étranger ou de 
l'Union française qui figurent à l'annexe du décret 
47-1, des arrêtés particuliers fixeront ultérÎeurement 
l.:s baisses aux 'di..ets stade~ de transformation pour 
r<"aliser une bàisse deS p_ 100 sur le prix des pro­
duits à la consommation. 

g) Les produits \'endus par l'Impex sur la base 
du prix de r.went ne supportent pas la baisse de 
5 	 p. 100. . 

TITRE Il . 

lncûlence s,ur les conventions contnu:tudtes. 
Les dispositions du décret n'onl pas pour effet de 

mo'difier la nature juridique des conventions contrac­
tuelles, ni de porter atteinte à ï'ex<"cution des obli­
gations qui résultent de ces con..entions. L'incidence 
de ce texte se limite essentiellement au domaine des 
prix. Elle peut se résumer ainsi: 

1. - 'CONTRATS CONCLUS LE 2 JANVIER 1947 
ou A 'UNE DATE, POSTÉRIEURE 

Tous ces contrats sont soulllÎ'S aux dispositions du' 
décret. 

Il. - CONTRATS CONCLUS ANTÉRIEUREMENT 

AU ".1 JANVIER t 947 


A. - C<mtrois exécutés au 2 Îanvler 1947 mais dont 
'. le prix ,este 'd4 en. tQialiN ou (III partie. 
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La partie à laquelle incombait l'exécution du con­
trat (en général, fournisseur de marchandises ou de 
services) n'est pas tenue d'appliquer la baisse générale 
de 5 p. 100 car elle a satisfait, antérieurement au 2 
janvier 1947, aux obligations mises à sa charge par 
hi contrat. La créance qui résulte pour elle de l'accom­
plissement de ces obligations a pris naissance avant 
cette date et échappe, par ronséquent, aux dispositioll$ 
du décret. . 

Les effets de commerèe émis en représentation de 
ces payements ne sont pas aff~ctés par la baisse géné­
rale de 5 p. 100 et doivent être payés pour leur 
montant nominal. 

'Cas des prodaits dout les prix sont fixés pll1' cam­
I,agne_ - Par exception à la règle qui précède, les 
prix à la production de ces produits doi..ent être 
diminués de 5 p_ 100 lorsque les produits ont fait 
l'objet de livraisons antérieures au 2 jam'Ïer 1947 et 
que les IhTqisons n'ont été suivies d'aucun payement 
ou seulement d'un payement partieL La diminution 
porte, dans ce dernier cas, sur la partie du prix restant, 
à payer. 

B. ~ Contrats nOn exécutés ~UL 2 jallvier 1947. 

La partie à laquelle incombe l'exécution du con­
trat est tenue, selon la position qu'elle occupe au 
regard de la réglementation des prix, d'appliquer 
les dispositions du décret relati ves : 

a) Aux producteurs, c'est-à-dire : 
Soit la baisse de 5 p. 100 sur les nouvelles fabrica­

tions à entreprendre ou sur les produits livrés à la 
oonsommation ou au commerce; 

Soit la baisse de 5 p. 100 sur les prix licites des 
stocks détenus au 2 janvier 1947; 

b) Aux commt'rçants, c'est-Il_dire : 
Soit la diminution de 5 p. 100 de la marge com­

merciale lorsqu'elle est fixée en valeur absolue; 
Soit l'a[>pIication au prix licite d'achat au le< janvier 

1947 diminué de 5 p. 100 (tel qu'il doit figurer sur 
la facture de son fournisseur) du multiplicateUr <:br­
respondant au taux limite de marque brute autorisé; 

Soit la baisse de 5 p. 100 sur le prix licite des 
stocks détenus au 2 janvier 1947. 

C. 	- Contrats ayant subi au 2 ;anvier 194'7 un COIl!­

mencement d'exémtion oa contrats successifs. 

La partie à laquelle incombe l'exécution du contrat 
se trouve placée, selon que le oontrat a été en partie 
exécuté ou qu'il fait l'objet d'obligations Sllccessives 
dan~ une des deux éventl!,aIités prévues aux paragra­
phes A et B ci-dessus, suivant la partie du contrat 
considéré. 

Pour l'application des principes ci·dessus posés, il 
importe de rappeler: 

1° - Que la date à laquelle un oontrat est réput<l 
conclu résulte de l'application, à <:haque cas d'~spke 
particulier, des principes généraux posés par le droit 
commun des obligations et notamment, en matière de 
vente, par le titre sixiè~ du livre troisième du code 
civil (articles 1582 et suivants); 
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20 - .Que le contrat est considéré comme exécuté 
par la partie à laquelle incombe {( l'.obligation de 
donner ou de faire» lorsque cette partie a satisfait 
aux obligations mises à sa charge par le contrat. Il 
s'agit donc d'une question de fait qui dépend de 
la teneur des obligations contractuelles et dont l'in­
terprétation échappe à l'autorité administrative. 

III. - CAS DES MARCHÉS DE TRAVAUX 

OU DE fOURNITURES 


a) Les principes précédemment exposés sont appli­
cables, d'une manière .générale, auX marchés, qu'il 
s'agisse de marchés conclus entre particuliers ou avec 
\ks administrations publiques. Toutefois, pour cette 
catégorie particuliè,e de contrats, l'exécution du mar­
ché résulte de la réception des travaux des fournitures 
telle qu'elle est prévue au contrat. Si le marché n'est 
pas récepti.onnable, il collvient de se reporter auX 
notions générales concernant l'exécution des contrats. 

En ce qui concerne les marchés privés, il pourra être 
àdmis,si les deux parties sont d'accord, que, pour 
.léviter des inventaires parfois longs, les dispositions 
du décret ne seront appliquées qu'aux termes des 
payements à échoir après le 2 janvier, puisque dans 
ces marc1ré-s, l'échelonnement dans le temps des paye­
ments suit sensjblement l'avancement des travaux. 

b) Lorsque le marché comporte une clause de révi­
sion de prix, il y a lieu de faire application du principe 
ppsé au paragraphe d du titre 1er, 10 production, en 
ce qui concerne l'incidence du décret sur les prix des 
produits fabriqués sur devis soumis à une telle clause. 

c) Pour les marchés relatifs â des travaux de 
bâtiments, le prix à retenir pour l'application. de la, 
l1iminution générale de 5 p. 100 est le prix des 
séries homol.oguées affecté du rabais minimum prescrit 
par la réglementation des prix, et des rabais relatifs 
à la nature des travaux et propres, par conséquent, à 
cllaque corps d'Etat et administration, il l'exclusion 
\:tu rabais général consenti sur l'ensemble du marché. 

TITRE III 
10 Facturation. 

Les fabricants et les commerçants, en exécution 
ides articles 46 et suivants de l'ordonnance du 30 
juin 1945 relative aux prix, sont tenus d'indiquer no­
tamment le prix unitaire des produits, denrées ou mar­
chandises vendus et de.s services rèndus. Par ailleurs, 
les dispositions réglementaires font obligations aux 
prOducteurs et cDmmerçants de porter les mentions de 
décisions de fixati.on de prix qui les autorisent à prati­
quer le prix facturé. 

L'article 2 dl! décret 47-1 prévoit in line que les 
factures délivrées doivent porter explicitement la baisse 
\:le prix au m.oyen de la mention {( baisse génù'ale de 
5 p. l00}) . 

.Les faclures d'achat doivent, suivant cet article, 
comporter l'ancien prix de vente aux clients. 

, 20 Publiât,} des pl'ix. 
L'article 10 du décret 47-1 prév.oit que les écriteaux, 

~tiquettes et affiches wsés par les arrêtés nos 6960 et 
fl{i591 des 9 juillet 1943 et t 8 odobre1946 doivent 
oomporter, à côté de l'anci~n prix barré d'un' trait, 
les n.ouveaux prix qui résultent du décret précité. 

Cet article pr,ésentant des -difficultés matérielles 
d'application, et en prévision de la nouvelle baisse 
du 1« mars pr.ochain, il est toléré que les commerçants 
détaillants, astreints aux règles de publicité des arr('tés 
susVisiés, ne 'sont pas tenus de démarquer les objets 
mis en v-entesous réserve que, dans chaque rayon 
ou vitrine et à la caisse des magasins de détail, 
figure l'indication {( baisse de 5 p. 100 sur les prix 
marqués ", et sous réserve qu'un escompte de caisse 
de 5 p. '100 soit effectivement pratiqué. 

TITRE IV 
CM spéciaux. 

r 10 Ventes inférielJl'es aux pl'Îx limites. 

Les fabricants Ol! commerçants qui pratiquent des 
prix inférieurs aux prix limites tels qu'ils' résultent 
des dispositions de l'ordonnance du 30 juin 1945 
ne sont pas tenus d'appliquer la baisse de 5 p. 100 
dans la mesure où les prix ql1'i1s pratiquent sonl 
inférieurs Ile plus de 5 p. 100 auX prix' autorisés.; 
s'il n'en est pas ainsi, les industriels et commerçants 
doivent réduire leurs prix de vente de façon à 'Obtenir 
lIne diminution supérieure ou égale à 5 p. 100. 

20 Remboursement de Il'ois. 
Dans certaines industries, il est courant de facturer 

pour le compte du client les frais de transp'Ort et 
d'emballage pour leur prix de revient, il l'exclusion 
de toute marge bénéficiaire. 

La facturation de ces frais doit être affectée de la 
diminution de :; p. 100 dans les conditions mêmes où 
ces frais supportent cette diminution. 

3" EmbillJages. 
Les emballages oonsigllés antérieurement au 2 jan­

,1er 1<147, quelle que soit leur nature, sont repris à 
leur valeur de consignatiofl. Les emballages consignés 
pçstérie.urement à cette date sont consignés à deux 
f'Ois et demie le coùt licite de l'emball'age à l'époque 
de la consignation. 

40 Meublés.• 

Le décret du 2 janvier 1947 est applicable aUX 
hôtels, pensions de· famille et aux logements dont 
le bailleur exerce la pr.ofession de loueur en meublés, 
c'est-à-dire qui satisfait aux dispositions de l'article 
14 de l'ordonnance nO 45-2394 du 11 octobre 1945 à 
savoir: 

10 - Le bailleur inscrit comme tel au registre du 
commerce; 

20 - Le bailleur de plusieurs logements meublés 
dans le même immeuhle; 

30 ~ Le bailleur de plusieurs I.ogements meublés 
n'ayant jamais :été .occupés ni par lui-même ni par 
les personnes vivant habituellement avec lui; 

4" - Le bailleur de plusieurs logements meublés 
lorsque la location s'accompagne d., prestations secon­
daires ...on habituellement incluses dans les charges 
teUes que location de linge, nettoyage des I.ocaux, 
préparations culinaires. 
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50 Arrêi,fs publiés postéTie/1.fement. au 2 janvier 1947. 
Les prix 'dont. la fixation fait l'obje't d'arrê~ 

publiés au Bulletin oNieiel des servic~ des prix pos­
t<irieurement au 2 janYier 1947 sont étatllis, jusqu'à 
IKluvel ordre, oompte non tenu de la diminution de 5 
p. 100. 

Il appartient donc aux industriels qui établissent 
leurs prix :sur la base de ces arrêtés de pratiquer sur 
leurs prix de vente la diminution de 5 p. 100 prévue 
à l'artide loi" du décret 47-1. 

Le i$ecréldre généTol 

, du comité économiq;ue interministériel, 


Gaston CUSIN. 

.'qul.m•• de ....16'1.1 

ARRETE No 67 Cab. du 24 janvier 1947. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 

Qn~YAUf.R DE LA LbiION D'HOHN!.UR, 


CROIX DE OIJERRE - MéDAILL.E DE. LA RÉSISTANCe, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'a56emblées 
représentatives; ; " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode d. promulga· 
tion et de publication des textes réglementaires au 'Togo; 

Vu le décret du 2 mai 1939 sur J'organïsation générale de 
la Nation pour le temps de guerre, promulgué au Togo
le 2 septembre 1939; 

Vu le décret du 2 septembre 1939 sur l'emploi des Tes.. 
sources des territoires d'outre-mer, promulgué au Togti 
le 10 novembre 1939; 

Vu la loi NQ 46.991 du iO mai 1946 portant fixation de 
la date légale de cessation des hostilitesJ promulguée au 
Togo le 24 mai 1946; 

Vu le d6::ret du 31 mai 1946 déterminant les conditions 
d'application aux Départements et territoires relevant du 
ministère de' la France d'Outre..Mer autres que l'Indochine 
<id articles 2 et 3 de la loi du 10 mai 19-16 susvis&, pro. 
mulgu€ au Togo le 14 juin 1946; 

, 
ARRE.TE: 

. ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo, le décret No 47-7 du 2 janvier 1947 
portant dérogation à l'artjQje 2 du décret du 31 mai 
1946 déterminant les conditions d'application aux dé­
partements et Territoires relevant du ministère de la 
France d'Qutre-Mer autres que l'lndo<:hine des arti­
cles 2 ret 3 \.te la loi No 46-991 du 10 mai 1946 portant 
fixation de la date légale de cessation des hostilités. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué. partoot où besoin sera. 

Lomé, le 24 janvier 1947. 

p. 	Le "Commlssoüe de ta RépubliqllC absent, 
. Le Chef de Ca/)in.et, 

cltargé de l'expéditÙJn des affi1Ùes 
cowaJttes et U1'getll.ell, 

P. RIvES. 
--- ......_-~.-

le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du Ministre de [a France d'outre-mer; 

Vu la loi du 2 novembre 1'J45 portant organisation pro­
vÎsoire des pouvoirs publics; 

Vu la l\>i nO 46-991 du 10 mai 1946 portant fixation de 
la date légale de cessation des hostilités; 

Vu le décret du 31 mai 1946 déterminant les conditions 
d'application aux départements et territoires relevant du 
Mînistère de la France d'outre~mer autres que l'Indochine 
des artides 2 ~ 3 de la loi du 10 mai 1946 susvisée; 

Vu la loi nO 4()"1847 du 24 août 1946 créant une société 
natlona'e chargée de la liquidation du matériel dit " surpJus»
acquis par l'Etat; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Par dérogation à l'article 2 du 
décret du 31 mai 1946 susvisé, les réquisitions pro­
nO!,!cées dans les départements et territoires relevan~ 
du Ministère de la France d'outre-mer, en application 
des décrets des 2 mai et 2 septembre 1939 portant 
règlements d'administration publique, pour l'installa­
tion des parcs et dépôts contenant du matériel dit 
« surplus )) provenant des armées alliées pourront, à 
l'exception de celtes portant sur des immeubles à usage 
d'habitation, sauf le siège social, être maintenues, en 
totalité ou en partie, jusqu'à la clôture des opérations 
de liquidation de ceS matériels. 

ART. 2. - Le Ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au lourMl Olficiel de la République Française, aux 
lourlUJUx Officiels de.s dépa~tements et territoires inté­
ressés, et inséré au Bulletin Officiel du MinIstère de 
la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 2 janvier 1947. 

LÉON BLUM. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de la France 'd'outre-mer, 

Marius 	MOUTET. 

"._.lelra III•• I"du.tri.. du bill_.1 al, d•• Ir.".... 

pulllia. d. la ... O. H. 

ARRETe' NQ 68 Cab. da 24 jwtvler 1947. 

Le GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHJ:VAUt:.R: nE LA ÛtlION D'ttOJiCNJ:UR,. 

CROiX DE OUERRE - MtoAILLE DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA !ŒPUBUQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermiolIIt les .Itributioae et 
la JIOII1Oirs du Commissaire d. la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaot riorganisatioa
adminjstrative du krrilolre du Togo et création d'alISemblées 
représentan-; 
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul­
gation et de publication des textes réglementaires ait Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est' promulgué dans le Terri­
toire du Togo, le décret N" 47-8 du 2 janvier 1947 
portant organisation des laboratoires des industries 
du lIâtiment et des Travaux Publics de la France 
d'Outre-M.er. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 janvier 1947. 

P. Le Commissaire de la République absent, 

Le Cltef de CabÎlIet, 


chargé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 


F. RIVES. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
Répoblique, 

Sur le rapport ùu minj:;tr~ de la France d'outre~lfler; 

Vu la loî du 2 novembre tQ..t5 portant organisation pro.­
visoire des poU\'oÎts publics; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est instîtué au ministère de 

la France d'outre-mer un conseil scientifique des labo­
ratoires des travaux publics et des industries de la 
France d'outre·mer. 

AIn. 2. - Ce conseil scientifique est chargé ~e 
donner un avis sur toutes les questions relatives à l~ 
création, au fonctionnement et à l'orientation des tra· 
vaux d·es laboratoires d'outre·mer des spécialités ci­
dessus indiquées. 

Il a notamment qualité pour proposer l'installation 
de laboratoires locaux dont le besoin se fait ressentir 
dans certains territoires ou de suggérer l'extension de 
tels laboratoires en raison d'çssais urgents à effec­
tuer ou de recherches à entreprendre. 

Il étudie et définit l'orientation la meilleure à don­
ner aux recherches entreprises par les laboraloires 
locaux, sur la demande des territoires intéressés ou 
du département, et propose le laboratoire métropoli­
tain qui lui paraît, dans chaque cas, lè plus qualifié 
pour les aider au mieux ou compléter leur action. 

Il signale l'opportunité" d'études théoriques ou tech­
niques d'un ordre plus délicat ou plus général, intéres­
sant les territoires d'outro:-mer, et fait des propositions 
pour la conduite de ces ét-udes. 

Il s'efforce de' provoquer la réalisation d'études ou 
essais qu'il estime, de sa propre initiative, indispen. 
sable d'entreprendre ooitdans les laboratoires locaux, 
soit dans un laboratoire métropolitain. 

Il suit, d'une façon générale, ou détaillée lorsqu'il 
en reçoit le mandat d'un laboratoire local, les travaux 
des laboratoires métropoîitains intéressant les territoi. 
res d'outre-mer. 

ART. 3.. - Le conseil est constitué par: 
10 - Des personnalités métropolitaines ou colonia­

les, au nombre de dix, choisies par le ministre en 
raison de leur compétence dans le domaine des tra­
vaux publics, des industries, du bâtiment et des tech­
niques industrielles; 

20 - Le directeur du contrôle, le directeur des tra­
vaux publics, le directeur des affaires économiques, 
le chef du service des mines, de la France d'outre­
mer, le directeur de l'office de la recherche sdentifi­
que coloniale, ou leurs délégués; 

3Q - En outre, pour des questÎ1:)fls déterminées, 
deux membres choisis par le ministre peuvent assister 
aux séances avec voix délibérative. 

ART. 4. - Des arrêtés du ministre nomment, pour 
une durée de deux ans : 

10 - Les membres du conseil qui ne sont pas dési­
gnés par leurs fonctions; 

20 .~ Le président, qui est ehoisi parmi tes membres 
du conseil; 

30 - Le secrétaire et Je secrétaire'adjoint, lesquels 
sont choisis dans les personnels en activité ou anciens 
personnels des travaux publics de la France d'outre­
mer, des ponts et chaussées ou des laboratoires. 

Le conseil élit deux vice-présidents choisis parmi 
ses membres~' \ 

Les archives du consdl sont tenues et conservées à 
la direction des travaux publics. 

ART. S. Le président convoque le conseil li la 
demande du ministre et chaque fois qu'il le juge utile. 
Il fixe l'ordre du jour des séances et désigne les rap­
porteurs. Il règle toutes les conditions de fonctionne­
ment du conseil. Il a qualité pour convoquer directe­
ment toutes ;les personnes qu'il juge aptes à donner 
des renseignements sur les affaires inscrites li l'ordre 
du jour et notamment, s'ils sont en Fral1ce, les direc­
teurs des' laboratoires locaux des 'territoires français 
d'outre-mer. En cas d'égalité de voix dans un vote 
la voix du président ou celle du.vice.président, s'il 
le remplace, est prépondérante. 

ART. 6. - Le conseil scientifique des laboratoires 
prut, à titre exceptîonnef, organiser son travail par 
sections. La composJtion, la spécialisation et le rôle 
des sections sont fixé, par le président. 

ART. 7. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
inséré aU IOUflUll olliciel de la République française 
et au BulletÎn olliciet du ministère de la France d'ou_ 
tre-mer. 

Fail à Paris, le 2 janvier 1947. 
LÉON BLUM.. 

Par le Présidenl du Gouvernement provisoire de la 
République: . 

Le Ministre de la FratlCc d'Ouire-Mer, 
Marius MOUTET. 

http:d'Outre-M.er
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ARRETE No 69 Cab. du 24 janvier 1947. 
LE GOUVEIlNEUR DI!S COLONIES, 

CtlEVAUER' DE LA LÊClION O'HONNWR, 


CROIX DE OuERJU! MtoAILLI! De LA RËSISTANCE, 


COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 
et les JX)Uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganisation
administrative du u.rritoire du Togo et <l'éotien d·....mblées 
rcprmentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de 1"'000ulga­
tiOll of de publicalion des textes règl.ment.ires au Togo; 

Vu la loi No 46-2383 du 27 octobre 1946 sur la composition 
et l'élection du Conseil de la République, promul~ée au 
Togo le 1er novembre 1946j 

ARRETE: 

ARl1CLE PREMIER. - Est promulguée dans le Terri­
toire du Togo, la loi No 47-25 du 7 îanvier 1947, 
complétant la loi du 27 octobre 1946 sur la composi­
tion et l'élection du Conseil de la République. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 janvier 1947. 
p. Le Commissoire de la République absent, 


Le Chef tU Cabinet, 

chargé de l'expédition des affaires courantes 


et urgentes. 

F. RIvES. 

l'Assemblée nàtionale a adoptét 

Le Président du Gouvernement provisoire de la République 
promulgue la loi dont la ;"n<ur suit: 

Article Umque. - Il est inséré dans la loi du 27 
ocklbre 1946 sur la composition et l'élection du Con­
seil de la République un article nouveau 19 bis ainsi 
conçu : 

"Art. 19 bis. - En cas d'antRllation des opé­
rations électorales dans une circonscription, l'ensemble 
des résultats proclamés en applicàtion de [a présente 
loi reste valable pour Id répartitions interdéparte­
mentale et natklnale. . 

" Il est procédé, dans un délai de deux mois, par 
le même collège départemental, à des élections par­
tielles. i 

" Si le réSlultat ne IfJ()(\ifie pas la répartition générale 
\:les sièges, l'élu revient au parti qui a été .l'objet 
\:le l'annulation. . 

« Les présentes disposlitions ne s'appliquent pas aux 
caS de décès ou d'invalidation )). : 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem­
blée ,nationale, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

. Fait à Paris, le 7 janvier 1947. 
LÉON BLUM. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, ministre des affaires étrangères: 

Le minlsll'e 'd'EM, 
Guy MOLLET. 

Le garde des sceaux, ministre de la ja:sfice, 
Paul RAMADIER. 

Le millJst'e de l'intérieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le mùiistre tU l'koJWmie 
lU1iioltDÛ! et tUs flnan.ces, 

A. PHILIP. 

Le Ministre d'Etat, ministre 
tU la France d'ouire-me, par iltthim, 

Augustin LAURENT. 

IU,..._ ".ule 

ARRETE No 70 Cab. du 24 ;am'ier 1947. 

LE GouVERNEUR DES COLONIES, 
CttEVALlER, De LA LtolON D'HONNEUR, 


CR,rnx DE GUERRE - Mm>AILLI! DE LA RtsfSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUSLIQUE AD TOOO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
tI 1.. pouvoirs du Commissaire de la République au To",; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative c;lu territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

'ARTICLE P~EMlER. Est promulgué dans le Terri ­
toire du Togo, le décret No 47-~6 du 8 janvier 1947, 
rendant applicable aux Territoires relevant du minis­
tère de la France d'Outre-Mer autres que l'Indochine 
l'article 65 de la loi du 31 décembre 1936, portant 
réfurme fiscale. 1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 janvier 1947. 
P. Le Commi.ss,oire de la Rtlpu.blique absent, 


Le Chef de Cabinet, 

chlUgé de l'expéditiim des af/oi,es cou,antes 


et argelltes. 

F. RIVES. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'Outre-Mer~ 
Vu la Constitution de la République Française du 27 

octobre 1946; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur. le régime financier 

des colooles ; 
Vu l'article 65 de la loi du 31 déeembre 1936 portant 

réforme fiscale; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est déclaré applicable auX 

territoires relevant du ministère de la France d'Outre­
Mer autres que l'Indochine, l'article 65 d~ la lI:>i du 
31 décembre 1936 ainsi conçu: " Quiconque, par voie 
de faits, menaces ou manœuvres OOI1certés, aura orga­
nisé 011 tenté d'orgaIllÎser le 'refus collectif de l'impôt, 
sera puni des peines prévues à l'article 1"'" de la loi 
du 18 août 1936 réprimant les atteintes au C'rédit de 
la nation. 
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" Sera puni de un à six mois de prison et d'une 
amende de ,,0 à 1.000 l'., quiconque aura incité le 
public à refuser ou à retarder le payement de T'im­
pôt ». ~, 

ART. 2. Le garde des sceaux, ministre de la jus. 
tiee, el le ministre de la France d'Outre·Mer sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au !QUma, Officiel 
de la République Française, ainsi qu'aux !f.Nmwux 
Officiels des territoires intéressés et inséré aU Bulletin 
Officiel du ministère de la France d'Outre.Mer. 

Fait à Paris, le 8 janvier 1941. 
liON BLUM. 

Par le Présidenl du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le mWstre d'Efat, ministre de la Fraflce d'ouire· 
mer pIir intérim, 

Augustin LAURENT. 

Le garde des sceaux, ministre de la iusiice, 
Paul R.~MADlI!R. 

SlagùJÎre.s de l'admt'"üI,alion 

ARRETE No 11 Cab. da 24 Îlinvier 1947. 

LE GOUVI!RNE.lJR Des COLONlllS, 
CHEVA.1..IER De LA. LIUlION O'HQNNEUR J 


CROIX DE Gl'tRRE - MtoAiLLE DE LA RÉSISTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 192\ déterminant les attributjoru; 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga· 
tion et de publication des textes règlementaire:s au Togo; 

Vu 1. décret du 18 juillet 1944 portant création du cadre 
des stagiaires dt' t'administration coloniale. promulgué au 
Togo le 26 aoClt 1944, ensemble I~ t~xtes modificatifs sub­
séquents; 

Vu le décret du 17 août 1944 portant création du corps
da inspecteurs du travail aux colonies. f?romulgué au Togo 
le 22 avril 1945} ensemhle les textes modificatifs subséquents; 

ARRETE; 

ARTICLE PRE~UER. Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo, l'arrêté ministériel du 13 janvier 1947, 
fixant les modalités de 'lOrtie du stage, en ce qui con· 
<:true les stagiaires de l'administration coloniale orien· 
tés vers l'inspection du travail aux colonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 janvier 1947. 
P. Le CommiSSaire de la Répablique absent, 


Le Chel tie Cabinet, 

Cluugé de l'expèdiiion des alfaires 


co/ut/nies et tt/gentes, 

F. RIVES. _.__ . -_. 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer; 
Vu le décret du IS juillet 1944 portant création du cadre 

des stagiaires de l'administration coloniale, modifié par les 
décrets des 18 juillet <1 6 novembre 1945 et 21 juin 1946; 

Vu le décret du 17 août 1944 portant création du corps 
des inspect~urs du travail aux colonies, modîfié par les 
décrets des 9 octobre 1945 et 29 avril, 1" mai et 21 mai IQ46; 

ARRETE: 

AI\T1CLE PREMIER. Le présent arrêté réglemente 
les modalités de la sortie du stage effectué à l'inspec· 
tion du travail auX colonies par les stagiaires de 
l'administration coloniale. 

ART. 2.,.- La commission de fin de stage, visée 
à l'article 10 du décret organique du 18 julllet 1944, 
comprend, comme troisième membre, l'inspecteur géné­
ral du travail au ministère de la France d'outre-mer 
OU son adjoint, et, comme quatrième membre, le pro­
fesseur de législation du travail à l'école nationale de 
la France d'outre·mer. 

ART. 3. --" La commission apprécie la valeur du 
candidat : 

10 - Par les rapports, CUles, appréciations éta· 
blis conformément à l'article 9 du décret organique 
par les pers'Onnalités ayant eu à suivre et juger le 
stagiaire; \ 

20 - Par le contact direct avec le stagiaire, prévu 
à l'article 10 du décret 'Orgaruque; 

]<> - En CC qui concerne les éléments, objet des 
paragraphes c et li de l'article 9 du décret organique, 
et pour compléter son information, par un examen 

• écrit et oral portant, d'une part, sur la culture géné­
rale, d'autre part, sur les questions de main.d'œuvre 
et la réglementation du travail du groupe ùe terri· 
toires Oll était en service le stagiaire. , 

Les deux épreuves écrites ont lieu la veille de la 
réunion de la commission; elles ont une durée d'une 
heure chacune et s'Ont surveillées par un membre de 
la commission. Les sujets sont choisis par le président 
et les copies appréciées par la commission. 

La commission cote son appréciatiQn ùéfinitive de 
zéro à vingt, pour chacun des éléments visés à l'arti· 
cie 9 du décret organique, soit: 

a) Qualités morales; 
b) Qualités d'initiat.ivc et de commandement, ca­

ractère; 
c) Culture générale; 
d) Culture thoorique; 
e) Culture et sens pratiques. 

ART. 4. - Pour 'Obtenir le certificat de fin de stage, 
le candidat doit: \ 

10 -- Totaliser pour l'ensemble des cinq éléments 
susvisés un minimum de soixante points sur cent; 

2<> - N'avoir, dans aUcun des cinq éléments, une 
note inférieure à huit points sur vingt. . 

Le certificat est délivré, sur proposition de la corn· 
mission, par le ministre de la France d'outre·mer. 

ART. 5. - La commission pourra proposer aux chefs 
de territoire, aux fins d'intégration dans les cadres 
locaux qu'ils administrent, au fur et à mesure des 
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vacances, ceux des stagiaires <lI;'Î, n'ayant pas obtenu 
le certificat de fin de stage, lUI paraîtront néanmoins 
susceptibles de rendre des services dans ces adminis· 
trations. 

ART. 6..~ Le candidat qui a obtenu un minimum 
de cinquante points sur cent pour l'ensemble des cinq 
éléments pré\'lls à l'article 3, pourra être autorisé par 
le ministre, sur sa demande et après avis de la commis­
sion, à subir une troisième et dernière année de stage, 
avec la même ou avec une différente orientation. 

AIn. 7. - Le candidat qui a obtenu le certificat 
de fin de stage est soumis à une période d'applica­
tion de six mois passée dans la métropole, durant 
laquelle il sera détaché dans les services sociaux' et 
du travail (inspection du travail métropolitaine, con­
trôle des lois sociales en agriculture, service cen­
tral de l'inspectlon du travail outre-mer), et à l'issue 
de laquelle il aura à présenter un mémoire sur un 
sujet agréé par l'inspecteur général du travail du 
ministère de la France d'outre-mer. , 

L'inspecteur général du 'travail présente au minis­
tre un dosssier comprenant: 

Les notes et propositions de la commission de fin 
de stage obtenues I{)rs de la délivrance du certificat; 

Les notes et appréciations des différentes autorités 
auprès desquelles le candidat a servi durant la période 
d'application; 

Son appréciation détaillée sur la tenue ct l'intérêt 
du mémoire. t· l 

Le ministre prononce soit, Sû'US réserve du stage 
probatoire fixé à l'article 9, la nomination du stagiaire 

, qualité d'inspecteur de 3' classe du travail IfUX colo­
nies, soit son licenciement immédiat, ou propose Son 
intégration dans les cadres locaux, selon les moda­
lités fiXées à J'article 5. , 

ART. 8. - Sur proposition spéciale et motivée de 
la commission de fIn de stage, le ministre peut nom­
mer directement et sous réserve du stage probatoire 
fixé à l'article 9, au grade d'inspecteur du travail 
de 3' classe, le candidat qui: 

a) A été l'objet de notes, cotes, appréciatiol1spar­
ticulièrement élogieuses; 

b) A fait preuve, devant la commission, d'une excep­
tionnelle valeur; 

c) A obtenu le certificat de fin de stage avec un 
minimum de quatre-vingt-cinq points sur cent pour 
l'ensemble et de OOuze points sur vingt pour chacun 
des cinq éléments. 

ART. 9. - Les nominations au grade d'inspecteur 
du travili! de Je classe, prononcées en vertu des dispo. 
sitions' des articles 7 et 8, ne deviennent définitives 
qu'après un stage probatoire de six mois effectué 
outre-mer dans les :t'onctions d'inspecteur. 

A l'issue de ce stage, le ministre prononce; sur le 
vu des notes et propositions des chefs hiérarchiques 
et de l'inspecteur général du travail du département, 
soit la nomination définitive de l'intéressé, soH son 
licenciement. 

Le stage ainsi accompli entre en compte pour le 
calcul de l'ancienneté exigée des inspecteurs de 3< d. 
pour être. nommés inspecteurs de 2< e1assc. 

ART. 10. - L'inspecteur général du travail aU 
ministère de la France d'outre-mer, le directeur du 
personnel et les chefs de territoire sont chargés, cha­
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la Répu­
blique française. 

Fait à Paris, le 13 janvier 1Q47. 

Pour le ministre: 

Le sous-secrétaire d'Etai à la FroJU'e d'outre.mer, 
Gaston DEFERRE. 

Retenues io-urna/ièrès d'hôpital des trollpè~~ 
colonhtles et méfl'opolitoÎneJ· 

ARRETE No 75 Cab. du 24 ianvier 1Q47. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALtER DE LA LtOION n'HONNEUR, 


~OlX DE GUERRE - MWAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOg(); 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE P!(EMlER_ - Est promulgué dans le Terri­

. taire du Togo, le décret No 47-48 du 13 jànvier 1947, 
portant modification aux tarifs nos 20 et 21 annexés 
au décret du 29 décembre 1903, portant règlement 
sur la solde et les accessoires de solde des Troupes 
coloniales et métropolitaines, à la charge du départe­
ment des colonies, en ce qui concerne les retenues 
journalières d'hôpital. 

ART. 2. Le présent arrêté ser.. epregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. • 

Lomé, le 24 janvier 1947. 
Pour Le Commissqire de la République ahsmf 

Le Cltef de Cabinet, 

chargé de l'e.~rJédition des affaires 


courantes et urgentes, 

F. RIVES. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro­
visoire des pouvoirs publics; 

Vu le décret du '}9 décembre 1903 portant règlement sur 
la soide et les accessoires de solde des troupes coloniales et 
métropolitaines â la charge du département de la rram:'e 
d'outre..mer, ensemble les décrets qui l'ont modifié, notamment 
les décrets des 27 janvier 1926, 30 seplembre 1929, 1> février 
~937 et 6 jan"",r 1939; 

Vu le règlement du 2 août 1912 sur le fonctionnement des 
services médjcaux et hospitaliers aux colonies; 

, 
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Vu l'ordonnance du \} août 1944 portant rétablissement 
de la légalité républicaine 31nsi que l'ordonnance addition­
nelle du 2 oo""mbre 1945; 

Vu le décret du 20 juillet 1942 relatif à la solde deS mili. 
taires non officiers en service aux colonies traités aux hôpi. 
taux; 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~merl du 
ministre de la défense nationale et du ministre des finances: 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. _ .. a) Les tarifs n'" 20 et 21 do 

règlement du 29 décembre 1903 sont abrogés et rem­
placés par les tarifs ci-après; 

b) Le tarif n" 21 est rétabli en ce qui roncerne les 
retenues journalières d'hôpital des familles des mili· 
taires à Solde mensuelle non officiers;, 

TARIF N- 20 

Retenues ;ournalières d'h6pital. 

Officiers. 
Si 

MONTANT 
de la retenue 

GRADES journalière 
aux colonces. 

(rancs. 

Général de division et assimilé. 132 • 
Général de brigade et assimilé 130 » 

Colonel et assimilé.. iOO » 

Lieutenant-colonel et assimilé. 91 )' 
Chef de bataillon et .ssimi lé. 88. 
Capitaine et assimilé 70 li 

Lieutenant .et assimilé • 65 }) 
Souswlieutenan t et assi mité. 50 " 

TARIF NO 21 

Rete1lues iour~alières d·hôpital. 
Familles des milit~llres à solde mensuelle 

non officiers (i). 

~----------------~------~--~~~~~~ 
MONTANT 
de la retenue 

GRADES journalière· 
aus: cQlonies. 

francs., 

48 • 
Adjudant. 
Aspirant. adjudant~chef et assin\ités. 

39 » 

Sergent-major 36 » 

Sergent chef. 31 Il 

28. 
Caporal·chef. 
Sergent. 

25·) 

(1) Les militaires non officiers français, étrangers, indigè~ 
tJeS, ont droit à la solde de présence coloniale sans retenue 
.(décret du 20 juillet 1942. B. O.• pail" 1533). Les familles 
kles militaires il solde spéciale progressive et à solde spéciale 
SQnt bospitalisées gratuitement; 

ART. 2. Les dispoS!itions qui précèdent sont appli­
cables à compter du ter janvier 1947. 

ART. 3. Le ministre de la France d'butre·mer, 
le ministre de la défense nationale et le ministre ues 
finances sont chargés. chacun en ce qui le concerne. 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Joumal olliciel de la République française et inséré 
all Bulletin ottiCiel du ministère de la France d'ootre­
mer. 

Fait à Paris, le 13 janvier 194Î. 

LÉON BLUM. 
Par le Présjdent du Gouvernement provisoire de la 

République: . 

Le ministre de la Frl1IJee d'oatre-mer, 
Marius MOUTI"T. 

Le ministre de la défen.se nationale.. 
André LE TROQUER. 

Le ministre des finan.ce5, 
A. PHILIP. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P. T. T. 

ARRETE No 23 P.T.T. du 13 ;/J'/,vier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER Of: l.A lÊt"iION O'HONNEtnt, 

CROIX DE GueRRE - MWATL!..E DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le dêcret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs. du Commissaire de la Républîque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Top et çréation d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté nO 1905/DT du 28 mai IQ42, fixant pour les 
colis postaux: 10 les taxes de transport du régime intérieur; 
2Q les quotes-parts territoriales des. régimes impérial et êtran~ 
ger; 30 les taxes accessoires et indemnités; 

Vu l'arrêté nO 2642/DT du 29 août 1945 portant révision 
des taxes du service des <;olis postaux; '" 

Vu l'arrêté 3606"llT du 24 novembre 1945, portant fi". 
tion des taxes de transport des colis, postaux échangés dans 
les limites du régime intérieur de l'AOF (Togo comprjs)~ 

Vu l'arrêté nO 542 i PTT du 18 juillet 1946 portant réaména­
gement de taxes et de droits du servjce des colis postaux; 

Vu la circulaire JI0 3393;TR du 7 août lQ46 du Ministre 
de la France d 'Outrr·Mer: 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Les tableaux indiqués à l'arti. 
de 2 de l'arrêté no 542iP.T.T. du 18 juillet 1946. 
fixan1 en francs CFA et en francs français le droit 
maritime revenant auX Compagnies de Navigation pour 
le transport des colis postaux sont annulés et rempla­
cés par les suivants: 

• 

http:d�fen.se
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TABLEAU 1 

QUOTES-PARTS maritimes en francs CFA allouée. aux Compagnies françaises de Navigation 
- pour l, transport de. coli. posfauI dans le régime impérial. 

!& 

18 ~-.~-I··--*OK-.­
----~--I~----,--I--------I--------'--------

Droit d'assurance mantlme par 
déclaration de valeur. 

2.100 -francs 

20.60 
31,00 
41,30 
50.50 
61.90 
74,60 
86,00 
98.60 

110,10 
122,70 
134,20 
146.80 
158.30 
170.90 
182.40' 
195,00 

ou fraction de 2.100 francs du montant de ]a 

27,50, 
41,30 
55,10 
66,50 
82.60 
98,60 

114.70 
130.80 
146,80 
162.90 
178,90 
206,80 
211,10 
227.10 
243.20 
2.59,20 

0.70 

TABLEAU Il. 

QUOTES-PARTS maritime. en francs français allo',"o. aux compagnies françaises de navigation pour 1. 
transport des colis po.taux dans le régime impérial • 

.. 


ECHELONS DE DlSTANCl! 


Jusqu'à 500 milles marins 
de ~tà 1000 - ­

1001 à 2000- ­
2001 à 3000- -­
3001 à 4000 - ­_..4001 à 5000 
5001 à 6000 
6001 à 7000- -­
7001 à 8000- ­
8001 à 9000- ...­

9001 à l0000~ ­, 
10001 à 11000', , ­
11001 il 12.000 ­

13000 _ .. 

13001 à 14000­
14001 à 15(,100 - ­

12.001 à ­

, 
j 

-­
COUPURES 

------ ­ ------------ ­
1 k. 

1 

3 k_ 
1 " k. 

7.80 
11.70 
15,60 
19.50 

Il.70 
15.60 
2.1.45 
25.35 1 

13,65 
19,50 
25.35 
31,20 

23,40 31,20 
2.7,30 37,05 
31,20 4~,90 

48,75 
39,00 5~,60 

12,90 60,45 
46,80 i 66,30 

35,10 

1 
50,70 72.15 93,60 
54,60 i 78,00 101.40 
58,50 83,85 

1 109,201 
62,40 89,10 117,00 
66.30 93,55 124,80 

39,00 
46.80 
54,60 
62,40 
70.20 
78,00 
85,80 

DE POIDS 
.._--- ­

1 10 k. 

! 23.40 
35.10 
46.80 
56,55 
70.20 
83,85 
97,50 

111,15 
124.80 
138.45 
152,10 

15 k, 20 k. 

35,10 46.80 
52.65 • 70.20 
70,2.0 93.60 
85.80 113.10 

105,30 140.40 
126,75 167,70 
146,2:> 195,00 
167,70 2.22,30: 
187,20 
208.6S 
228,15 

165,75 249,60 ,i 
179,40 269,10 

i 
193,05 290.55 
206,70 310,05! 
220,35 , 331,50 

Droit d'as.uranee maritime -par 3.600 francs ou fraction de 3,600 francs du montant de la 
déelaration de valeur . . 

249,60 
276,90 
304,20 
351,50 
358,80 
38610 
413,40 
440.70 

. 1,20 
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~···~RT. 2. Le~:bleau indiqué~· l'article 3 de l'arJindemnitb,··:fférentes au~:~Ii: postaux est annulé 

r~té nO 542/P,T.T. du 18 juillet 1946, fixant en francs et remplacé par le suivant: 

CfA et en francs français, les taxes accessoires et . 


• 
, t- - Affranchissement de J'avis d'arri,.ée d'un cotis pOltal . 

2" - Droi! de dédouanement d'un coli_ postol • 
3" Taxe d'un avis de réception demandé : 

a 	 - au moment du dépôt ~run colis postal 
b - postérieurement au dépôt d'un colis postal. 

4° - Demande de renseignements concernant un colito postal. 
5" - Droit de remballage 
,- - Droit de conlmission sur les éolis postaux francs de droits 
i" - Droit de magaiiinage (perçu à compter du 66 jour maxÎnlum 115 francs 

CFA ou 195 francs français 
SO -"- Taxe spéciale perçue sur les colis postaux contre remboursement: 

Règlement dans la forme prdinaire : 
Droit proportionnel O,50//~ du montant du remboursement l arrondi au 

décime voisin 

droit fixe. 

a) - Colis destinés à un autre territoire de la zÔne CFA. 
(dont 3,30 CFA pour l'AOP. et 3,30 CPA pour l'omee destin"l"ire)· 

~) Colis destinés .à un territoire de ta zône franc 
(dont 3,30 CFA pour l'AOP, et 4,60 CfA pour l'office destinataire 
équivalent à 7,SO métro.) , 

c} 	- Colis destinés à UR territoire de la zÔn. CPP , 
(dont 3,30 CPA pour l'AOf et 4,70 CPA pour l'office de'linataire 
équivalent à 3,30 CPP) 

- Indemnités en cas de perte, spoliation ou avarie dlun colis postal: 
Jusqu'à 1 kg, 

au dessus de 	 1 kg. jusqu'à 3 kgs. 

3 kg.. 5 kg•. 

5 10 


10 _. 15-, 

15 20 


10° - Droit de rédanlatioo conçernanl un colis posta) 


FRANCS 

CfA • 

2 
2,60 

6 
9 
9 
6,90 
4,60 

1,20 

6,60 

7,90 

229 
344 
574 
918 

1.262 
1.606 

9 

FRANCS 
FRANÇAIS 

3 
4,40 

10 
15 
15 
11,70 
7,80 

13,40 

13,60 

390 
5115 
975 

1560 
2,145 
2.730 

15 

AR.T. 3.- Le présent arrêté qui est entré en vigueur 
le 1« octobre 1946, sera enregistré, publié et commu­
niqué partout où besoin sera. 

Lomé, Je 13 	 janvier 1947. 
______--=J!.:.-.NOUTARY. 

Pcr••DDel 

Indemnités de fonction 

ARRETE No 24 CfT. du 13 ÎlIllvier 1947. 
LE OOUVEI!NBJR DES COLONIES, 
CHEVALIER De LA UOION DJHONNELiR, 

CROIX OP.: QUl!:QRE - M'ÉDAILLE Ol!: 1.4 RtS1STANa, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvîer 1946 portant réorganisation 
ad.Ininistrati\""e du TerritoÎre du Togo et création dJ assemb1ées. 
représentatives ; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945, ,ortant réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu J'ordonnance du 1er juillet 1945, concernant la fixa~ 
tion des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du Ministère des Colonies; " 

Vu le décret du 19 mai 1939, portant organisation et 
statut de personne! des· Chemins de fer Colonjaux et les 
textes qui l'ont modifié, notamment les articles 3 et 18: 

Vu le décret du 15 -octobre J945, portant rajus"tt!ment des 
traitements du personnel du cadre général des Chemins de 
fer Coloniaux, notamment son article 3; 

• 

http:d'arri,.�e


139 1ee février 1947 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Vu l'arrêté nO 558 du 18 octobre 1943 réorganisant à 
nouveau le· cadre local européen du Chemin de fer et du 
Wharf du Togo et les textes modificatifs; 

\ Vu l'arrêté na 474 P du 20 juin 194:6, portant statut du 
personnel seeondaire du Réseau du Chemin de fer du Togo; 

~ur la proposition du Directeur du Réseau; 

Le Conseil privé -entendu dans sa séance du 13 janvier 
1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~, L'indemnité de fonction du 
Directeur prévue à l'article 3 du décret du 19 mai 
1939 est attribuée, dans la limite de 30 % du traite. 
ment de l'échelon « C » de son échelle par décision 
du Commissaire de la République ,.ur proposition 
du Président du CQmité de Réseau. 

ART. 2. ~ 10 ~ Les primes de gestion prévues 
à l'article 18 du décret du 19 mai 1939, exclusives de 
toute autre indemnité professiQnneHe visée au dit 
article, en dehors des gratifications, sont attachées 
~ux emplQis tenus par le personnel supérieur du Ré· 
seau, conformément au tableau joint en annexe 'au 
~ésent arrêté; 

20 - Les pourcentages figurant dans cette annexe 
ronstitu.ent des maxima pour chaque emploi. Ils s'ap­
pliquent au traitément de base de l'échelon 5 et de 
l'échelle dans laquelle est classé l'emploi. 

La prime de gestion est perçue par l'agent pendant 
toute la période où il remplit !effectivement l'emploi 
auquel elle est attribuée. 

30 - Le taux réel du pourcentage attribué annuel­
lement à chaque emploi est fixé dans la limite des 
maxima ci-dessus par le Directeur du Rgeau. 

ART. 3. - Les indemnités de fonction ou primes 
de gestion ne sont pas cumulables avec le complément 
de solde alloué aux fonctionnaires du cadre général 
des Travaux Publics des Colonies ou assimilés. Toute­
fois, si le montant de ces indemnités ou primes est 
supérieur au montant du complément de solde perçu, 
ces fonctionnaires ou assimilés, peuvent, à titre person~ 
nel, percevoir la différence. 

Ces indemnités ou primes sont payables mensuelle­
ment. 

ART. 4. - Les détachés au Réseau et les contrac. 
tuels assimilés au persQnnel supérieur ont droit à la 
prime de gestion attachée à l'emploi qu'ils remplis. 
sent, sauf le cas où les primes de gestion ont déjà 
servi pour la détermination de leur grade d'assimi­
lation ou ont déjà été incluses dans le montant de 
leur contrat. Dans ce cas, le montant à percevoir de 
la prime sera réduit en conséquence. 

ART. 5. - Les agents du cadre secondaire des 
écheiles V à VII et les agents assimilés à ces échelles 
appartenant au cadre local européen, ou détachés, 
OU contractuels auxquels seraient confiés des emplois 
du personnel supérieur, 'Ont droit aux primes de ges­
tion attachée à ces emplois supérieurs, mais dans ce 
cas le montant de cette prime est réduit de 7.000 frs. 
pour les agents classés dans le cadre secondaire ou, 
pour les autres agents visés ci-dessus, du montant de 
la prime qui leur est normalement attribuée. 

ART. 6. - Les détachés au Réseau et les contractuels 
assimilés au personnel du cadre secondaire et' non 
classés en échellé et échelon de ce cadre ainsi que 
ceux assimilés au cadre IQcal européen des C.f., du 
Togo, perçoivent des primes de gestion dont le mon­
tant est fixé provisoirement à 5.000 frs. par an, sous 
réserve des dispositions de l'article 4 qui leur sont 
applicables. . 

Ces primes sont payables mensuellement. 

ART. 7. - Le mQntant annuel du crédit ouvert au 
Réseau, pour l'allocation aux agents de primes de 
gestiQn ne peut dépasser les 6/1.000 du montant de!! 
recettes d'exploitation de route nature prévues au bud­
get. En cas de dépassement, toutes les primes sont 
frappée3 d'un coefficient de réduction identique, cal. 
culé de manière que le montant total des primes soit 
ramené au maximum autorisé. ' 

Le trop perçu par chaque agent est repris au besoin 
sur le montant de sa gratification de fin d'année. 

ART. 8. - Les dispositions du présent arrêté pren. 
nent effet du 15 avril 1945. Les taux des pourcentages 
qui serQnt fixés pour l'année 1946, s'appliqueront à la 
période du 15 ~vril au 31 décembre 1945. . 

ART. 9. - Le Directeur du Réseau est chargé de 
l'applicatioI: du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié ei communiqué partout où besoin ·sera. 

Lomé, le 13 janvier 1947. 
j. NOUTARY.--------"­

lndefnnilé de charge de lafnille 

ARRETE No 54!P œu 19 ;anvier 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE. LA LtOION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MtDAILLE DE LA RtsISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributÎOOI 

et les pouvoirs du Commissair.e de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisap 

administrative du territOire du Togo et création d'assembrées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 571fF du 27 juillet 19-J.6 fjxant à nouveau 
les taux et les conditions d'attribution dt! 'Pindemnité pour 
charges de famille au personnel des cadres communs supé~ 
rieurs, secondair,es, locaux et spéciaux de l'A.O.F. et locaux 
du Togo, originaire de PA.a.F. et du Togo; 

Vu l'arrêté No 100SfP du 29 décembre 194()~ complétant 
l'arlicle 7 de l'arrêté nO 571fF du 27 jUillet 1946 susviséj 

ARRETE: ­
ARTICLE PREMIER. - Sont étendues à toutes les 

circonscriptions du Territoire du Togo les dispositiQns 
de l'arrêté No i008/P du 29 décembre 1946 complétant 
l'article 7 de l'arrêté No 57l!f du 27 juillet 1946, 
fixant à nouveau les taux et les conditions d'attribu­
tion de l'indemnité pour charges de famille au person. 
nel de'3 cadres communs supérieurs, secondaires, locauX' 
et spéciaux de l'A.O.f. et lQcaux du Togo, originaire 
de i'A.O.f. et du Togo. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 jander 1947. 
______---=-j.:.....NOUTARY. 

• 
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DECISION No 33 T.P.T. da t3 ;att"ier 1947•. 

LB GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIeR. DE LA LtolON D'HOI'o"NtuR, 

CROIX DI! OUERRE Mt.J.:.>A1LLE DE LÀ RtslSiANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioM 
et les pouroirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création .d'assemblées 
~présentativC$ ; 

Vu les propositions en date du 30 décembre 194(; de PU· 
niOn Electrique Coloniale, concessionnaire pour la distribution 
publique d'energh: électrique; 

le Conseil Privé entendu; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La val!"ur des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de l'energie éledrjque est fixée ainsi qu'il suit pour 
le premier semestre 1947 : 

Co • 1.175,1919 
Cl • 6,374 
Mo • 1,7342 
MI 7,433 
10 387,5 
Il 1757 - Pour la lumière 
Il 207'3,5 - Pour la force motrice 

ART. 2. - En application de ces coefficients, les 
tarifs à appliquer pendani le premier semestre 1947 
sont fixés comme suit : 

A - POUf les particuliers : 
10 _ Pour Lomé:.\ prix du KWH - Lumière = 15,02 

( prix du KWH - Force = 12,55 

20 Pour Anécho : ~ prix du KWH - Lumière = 16,71 
, prix du KWH - Force = 14,37 

• B - Pour l'odministraflon : 
10 _ Pour Lomé; ,i pr!x du KWH - Lumière 12,66 

( pnx du KWH - Force = 10,73 

2 P A - h l prix du KWH Lumière = 14,35 
0_ Our nec 0: prix du KWH _ force 12,55 

ART. 3. -- La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera, 

Lomé, le· 13 janvier 1947. 
J. NOUTARY. 

-----'~-

ARRETE No 48 AE tW 15 ;1lIt"ier IQ47. 

LE GOUVERNEUR DES CoLON/ES, 
CHEYAUlR D'! LA UoION o'HOIItfE\.rR., 


CROIX DE QUERRE - MêoAILLl! DE LA RésISTANCE, 

CoMMISSAIRE DE 1.A RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le déerel du 23 mars 1921 déterminant tes attributions .t 
los pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu "' décret du 3 jan..;"r 1946 portant réorgallisatlœ
administrati... du œrrnoire du Togo et <réation d'_mblées 
repréantatiftS ; 

Vu l'arrêté 100 AE du Il septembre 1946 fixant 10 valeur 

FOB de certains produits; 


TERRITOIRE DU TOGO 1Cf février 1947 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Le dernier alinéa de l'article 
6 de l'arrêté 700 A E susvisé est complété' ainsi qu'i.! 
smt : . 

...... Toutefois si parmi ces dérniers. il en existe qui, 
précédemment, étaient soumis à redevance au profit 
de la Caisse de Compensation et de Péréquation, 
gérée par le Chef du Bureau des Finances, cette rede­
vance continuera d'être perçue lors de l'exportation 
des celiquats des campagnes 194:;"1946 et antérieures. 

ART" 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 15 janvier 1947. 

J. NOUTARY. 

ARRETE NQ 51 AE.fC. du 18 ;an"ier 1947. •LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHI!YAU!;R D'! LA UGION D'HONNfl1R., 

CROIX ne OUERRE - M!DAlLLE DE LA RtsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU ToGO, 
Vu le dkrd du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 Janvier. 194(; portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu les arrêtés nOS 100 AE du II seprembré 1946, 147 AE 
du 1er octobre 1946 et 787 AE du 18 octobre 1946 fixant 
la valeur FOR port d!ernbarquement de certains produits 
du crû, et notamment des huiles de palme, palmistes et 
coprah; 

Vu le câblQgramme du Département nO 1009 Circ. AE/I 
dl! 26 décembre 1946; . 

Vu l'arrêté nO J8 AE du 9 janvier lQ-n fixant la valeur 
FOS des hunes de palme, palmistes et coprah il embarquer 
en vrac; 

ARRETE: 

AHTICLE PREMIER. - A partir d'; 1" janvier 1947, 
la valeur FOB port d'embarquement des palmistes 
et coprah est fixée ainsi qu'il suit: 

- Palmiste logé '.. . 8.237 frs. CfA 
Coprah logé . . 11.783 frs. CFA 

ART. 2. - Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté 
no 18 AE susvisé sont applicables aux stocks de pal­
mistes et de coprah appartenant aux campagnes 1945­
1946 et antérieures, exportés en logé à partir du 
1" janvier 1947. 

ART. 3. .c..:. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par. voie d'affi· 
chage à la Mairie, dans les bureaux des Circonscrip­
tions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 18 janvier 1947. 

J. NOUTARY. 
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ARRETE No 49 Dom. du 15 iunvief 194ï. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER or. LA LtGIQW O'HONNEUR., • 

CROIX DE QUERRE - MÉDAILLE Of! LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBUQUE AU ToGO, 
'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de·la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiVes ; 

Vu Parrêté N0 597 du 22 décembre 1q35 fixant les emprises 
de la voie du Réseau ferré au Togo; , 

Vu l'arrêté No 114 du 25 février 1938 portant orgaQisa­
~tion au Togo du Service des Trayaux Publics t:t des Trans­
ports; 

Vu le décret 45-20l5 du 1er septembre 19-15 réglementant 
au Togo le domaine public ct les servin~des d'utilité publique; 

Vu le décrN 45.2016 du 1" se'Plembre 1945 l'églementant 
,au Togo l'expropriatjon pour cause d'utilité pubUque; 

Sur la proposition du Oirecteur du Réseau des Chemjns 
de F~r du Togo; 

Après avis du Receveur des Domaines; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMieR. - Une enquête de « commodo 
et incommodo » est ouverte au sujet des emprises 
du Chemin de fer autour des gares, points d'eau et 
di,tricts des agglomérations de Glékové, Assahun, 
(point d'eau) Assahun (triangle de retournement), 
Kévé (gare), Badja (point d'eau), Badja (gare), Bagbe 
(gare), Aképé (district), Gadja (gare), Togo-Planta­
tion (gare) et Gléko\'é (district). 

..ART. 2. Le Chef de Subdivision de chaque cÎr­
con,criptjon sur le territoire de laquelle se trouvent 
les emprises mentionnées ci-dessus, est désigné comme 

~ O1mmissaire.enquêteur. 

ART. 3. - Les plans et renseignements nécessaires 
seront déposés aU Bureau de chaque Subdivision inté­
ressée, pendant un mois à partir du 1" février 1947 
pour être communiqués de 8 h. à· 1\ h. et de 15 h. 
à 17 h. tous les jours non fériés, aux personnes qui 
désireront en prendre connaissance. 

Avis de ce dépôt et du point de départ du délai 
.d'un mois est donné au préalable par voie d'affichage. 

Un registre d'enquête sera joint au dossier déposé 
dans chaque Subdivision et restera ouvert pendant 
toute la durée du dépôt pour recevoir les réclamations 
et dires des intéressés. 

AI<T. 4. - A l'expiration du délai d'un mois, le 
dossier comprenant toutes les pièces de l'enquête sera 
transmis, avec l'avis du Commissaire-enquêteur au 
CQmmÎssaire de la Répoblîque qui statuera. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, l'Om­
muniqué et poblié partout ot, besoin sera et inséré 
aU Journat Officie! du Territoire. 

Lomé, le 15 janvier \947. 
J. NOUTARY.

------'--

DiI.t.......1 farf.iI.;r. <1.. m.,I•• bl...i. au ...1.41•• 


ARRETE No 50 lM du 15 ianvief 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER Dl'! LA LtGlON O'HONNECR., 

CIt01J. Of. QUER.R.E - MéDAILLE O!. LA RÉSISTA.NCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le dénet du 23 mars 1921 déterminant tes attributiom 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du :3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'article 85 de la lof du 13 décembre 1.936 portant 
code du travail maritime~ modifié par Je décret.. du 30 juin 
1934: 

Vu le décret du 31 decembre 1935 portant règil'ment 
d'administration r;ublique relatif au délaissement forfaitaire 
des marins blesses on malades, complété par le décret du 
11 février 1938; 

Vu le décret du 27 juin 1931 modifiant les articles 11 et 
14 du décret du 22 septembre 1891; 

Vu Parrêt~ interministériel du 10 aofH 1937 sur le mode 
du versement des forfaits; 

Vu l'arrête nO liS LM. du 8 février 1946; 
Sur la proposition du Chef du Sen"kc de nnscrÎptÎ91l 

maritime; 

ÀRRETE: 

ARTICLE PIlEMIER.... - Les taux de majoration à appli ­
quer aux tarifs du Tableau B 'du décret du 31 décembre. 
1935 pour la période allant du 1" janvier au 30 juin 
194ï seront les même, que ceux prévus il l'arrêté 
no 118 I.M. en date du 8 février \946. 

AI\T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin Sera . 

Lomé, le 15 janvier 194ï. 
• J. NOUTARY. 

Conseil 1•••1 41 'byél.... 

DECISION No 39 APA. du 18 ianvief 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER Dt LA Léa!ON O'HO:f"INE.UR, 

CROIX t'lE GUERRE - MWAILLE OE LA R~tsTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Al! Joao, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la Répubtlque au- Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOire du Togo et crt'!atlon d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'a~rêté du tt août 1921 réglemen!ant le" f~H::tjQf1n~f!lellt 
des serVices médicaux du Togo, la police sanitaire maritime) 
l'hygiène et la salubrité publique et les textes qui l'ont 

. modifié; 
Vu l'arrêté du 8 avril IQ38 modifial11 PanNé du 1t .lOnt 

lQ21 et créant au Togo un Conseil Local d'Hygiène; 
Sur la proposWon de l'Administrateur~Mairc de Lomé; 

DECIDE: 

AI\11CLE PREMIER. -~~~~ Sont nommés membres dt.\ 
Conseil Local d'Hygiène de Lomé, pour l'année 1947 : 
M.M. Bastard, Agent fondé de pouvoirs de la Cie. 

http:O'HO:f"INE.UR
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, 

F,A.O. 
R()bert Alexandre, Inspecteur des produits 
Dr, Olympio Pédro, Médecin pratiquant 
Dr. Antoony Mathias, Médecin pratiquant. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 janvier 1947. 
J. NOUTARY,

-----'- ­
Proro,aU4D •• cr.dit. 

ARRETE No 55 f, dit 19 ;anvin 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CtU!\'AUER, De lA L!olON D1HOHN~UR, 


CROIX DE GIJERIlE MtDAILLof DE LA RtSIST,\NCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le dkret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 194U portant réorganisation 

administrative du territoire" du Togo et création d'assembl€es 
représentatives.; 

Vu l'artic1e'65. du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier des colonies; 

Vu le décret du 2~ avril 1946 portant approbation du 
budget local du Togo, exerciec 1946; 

Vu les rapports des ehefs de service, commandants ùe cer­
de et chefs de suhdivïsion intéressés attestant que les tra­
Vaux faisant ohjet du présent arrêté sont en COUTS d'exé<:utîon 
:et ,ne pourront être achevés ayant le 31 décembre 19-1o; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est prorogée jusqu'au 28 fé­

vrier 1947 la période pendant laquelle pourront se 
consommer les frais afférents aux dépenses de matériel 
ci-après: 

Subdivision des TravtuJx {Jilblics 

CHAPITRE XXI! ART, 1 
§ 1 - Réfection bâtiment No 38; 

Aménagement de l'hôtel du terrain d'aviation 
de Lomé. 

li 2 - Bitumage de l'avenue Foch 
§ 4 - Egouts de Lomé. 

Cercle de Lomé 
CHAPITRE XI ART. 2 

li 1 -- Grosses réparations aux routes et ponts 
CHAPITRE XXI! ART. 1 

. li 1 - Construction logements instil'Uteurs 
Construction poste Douanes de lolo 
Construction logement Service de Santé 

Cercf e d' Anél:ho 

CHÀPITRE Xl An 2 
§ 1 Grosses réparations aux jmmeubles 
li 2 - Grosses réparations aux routes et ponls 

CHAPITRE XI ART. 6 

§ 1 - Travaux sur taxe vicinale 

CHAPITRE XXII ART. 1 
-Il 1 - Construction tribunal de ZélJié 

Subdivision d'Atakpamé 

CHAPITRE XI ART. 3 

§ 1 .- Réparation camp des gardes . 

. Cercle de /(/oaio (Station de Tové) 

CHAPITRE IX ART. ') 

li 2 ­ Salaire manœuvres 
§ 3 ­ Quinquina Kloufo 

CHAPITRE X ART. 5 

li 12 Equipement Station Tové 
§ 4 Essais et expérimentation 

CHAPITRE XXII ART, 2 

Quinquina Atilakoutsé. 

Subdivision de Sokodé 

CHAPITRE X A~T. 5 

§ 11 Colonisation cabraise 

CHAPITRE XI ART. 2 

§ 1 - Grosses réparations aux immeubles. 

Subdivisioft de Bassari 

CHAPITRE Xl ART. 2 

§ 1 Grosses réparations aux écoles. 

Subdivision de Lama./(ura 

CHAPITRE XI ART. 4 

Achèvement résidence Lama-Kara. 

Subdivision de Mango 

CHAPITRE XXI ART. 3 

§ 1- Entretien immeubles. 

Lomé, le 19 janvier 1947. 

J. NOUTARY. 

DECISION No 50 A.P.A, du 21 ioftvier 1947. 

LE GOUVE~'1EU~ DES COLONIES, 

CHEVAl.!ER DI! LA LtoION n'HONNEUR, 


CROiX DE OUERRE MÉDA1LLE DE LA REslsrA~CEl 


COMMISSAIRE DE LA RÉPtèBLlQUE AU T000, 


Vu le docr.t du 23 mars 192\ déterminant les attributions .t 
les pouvoirs du Commissaire de, la Répuhliqu~ au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 381 APA. du q juillet 1943 concernant les 
réquisitions rnîHtaires et dviles au Togo; 

Vu Jes réquisitions civiles nO 23 du 23 octobre 1946, nO 28 
du 31 octobre \946 et nO 29 du 16 novembre 1946; conçer­
nant du mobilier et des marchandises appartenant à la « Deut­
sche Togogesellschan » (D.T.G.); 

• 
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DECIDÊ: 

ARTICLE PREMIER. Une Commission composée de: 
M. le Secrétaire général ou son délégué Président 

M.M. 	le Chef du trureau des Affaires Eco- i 
nomiques OU son délégué, 1 

le Chef du bureau des Finances ou 1 
son délégué, . 

Bastard, agent de la Cie F.A.O." 
représentant le commerce, f 

Charles, directeur de l'UNELCO,\ Membres 
représentant l'industrie, , 

Augustino de Soum, représentant l'a­
griwlture, 

est chargée d'évaluer les iridemnités il verser il l'Admi­
nistrateur-Séquestre de la Société « Deutsche Togo­
gesellschaft » (D.T.G.) pour. les réquisitions civiles 
visées ci-dessus. 
. Cette commission pourra s'adjoindre, il titre consul­
tatif, toute personne qu'elle jugera utile. 

Elle se réunira sur la convocation de son Président. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1947. 
P. le Commissaire de la République absent, 


Le Che1 de Cabinet, 

chargri de l'expédition des attl/ires roamntfs 

el argentes. 
F. RIVES. 

Tra"a:iUtura in4il•••' 

ARRETE No 5Q A,P.A. du 22 ;Illlvter lQ4ï. 

Le: GOUVERNEUR DU COLONlU, 
CHEVALIER DE LA LiGlON otHONNECR., 


CROIX DE OUE5tRE ~ MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSA.IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 ma.rS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la~ République au Togo: 
Vu le décret du 3 Janvier lQJ6 portant réorganisation 

administrative dn territoire du Togo et création d'assembl~es 
représentatives ; 

Vu le décret du 8 a\,'ril 1938 portant détermination du 
taux minimurn des salaires à allouer aux travailleurs indigènes 
dans le Territoire du Togo et réglementation de la ûurée 
de la journée de travail j • 

Vu l'arrêté N0 685 du 15 décembre 1938 fixant le taux 
JI1inimum des salaües à allouer aux travailleurs indigènes 
ilu Togo; 

Vu le décret du n janvier 1944 donnant force de décret 
à. l'arrêté général N0 656,' AP du i7 février 1943; 

Vu l'arrêté No 315/APA du 17 juin 19H porl.nt fixation 
des salairt,",S minima et des salaires maxima des travailleurs 
indigênes, modifié par les arrêtés N0S :1:6VAPA Ùll 30 juin 
1945 et 119jAPA <lu 8 février 1946; 

Vu l'arrêté No 919/ APA du 28 novembre 1946 fixant 
les taux minima et maxima des salaires des manoeuvres non 
6pédalisés et du personnel ctomestique pour le Territoire 
du Togo; 

Sur l'avis 	de PIn...'ipeeteur du Travail du Togo; 

.ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les salariés indigènes emplo­

yés hors du lieu de leur résidence habituelle auront 
droit il recevoir de leur employeur une ration alimen­
taire en nature. 

La composition de la ration fournie en nature au 
travailleur, comportera au minimum les éléments sui. 
vants: 

10 une ration de légumes; 
20 ....~ une ration d'albuminoïdes; 
30 une ration de graisse et mndiments. 
a) La ration de légumes sera composée de l'un des 

éléments ci·après : 
Farine de maïs ou de mil ou riz en 

grains 	 600 grammes 
Gari . 	 700 
Igname desséchée 	 , 500 
Mil en grains . . 	 1.000 
Haricots . ., . . 300 
Igname frai che, manioc ou patates 

fraîches . . _ 3.000 
/J) La ration d'albuminoides sera composée de l'un 

des éléments ci-après: 
Viande fraîche,. . 250 grammes 
Poisson frais . .. . 	 300 
Poisson 	 sec ou fumé 125 
t:) Les rations de graisse et de condiments seront 

composées des éléments ci-après : 
10 - Huile de palme ou' d'arachi­

des, ou beurre de karité 011 saindoux 50 grammes 
2" - Sel de cllisine . , _ 15 
3" Piment ou condiments simi­

laires . , . . . . . 10 
La ration d'huile peut être remplacée par 100 gram­

mes d'arachides décorti<juées. 

A~T. 2. - Le cout de cette ration, calculé sur la 
base des prix taxés ou de ceux haqituels dans la 
région considérée, viendra en déduction du salaire. 

A~T. 3. - Les salarîé~ intéressés pourront renoncer 
à la ration cl percevoir l'intégralité de leur salaire, 

A~T. 4. - L'Inspecteur local du Travail et les Com­
mandants de Cercle et de Suhdivision sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera cnregi~tré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 janvier 1947, 
P. Le Commissllire de la République absent, 


Le Cite! de CabilWt, 

cltargi 	de l'expédition des Illfaires ('Owal/tes 

et argentes, 
F. RIVES. 

Carbura.' 

ARRETE l'Ilu 64 AE:CPS du 24 ;ill1"i,'r 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHf.VAl.l!Jt De LA LtosoN EYHOtINtruR. 


CR,OIX DE OUERRE - MeoAIl-LE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSMRE DE LA RtPUBLlQI;E A.U TOGO, 
VU le décret ùu 23 marS 1921 dêtenninant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu te détrt:t du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
adrninîstrative du territoire du Togo et créatiofl d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi 	du J4 mars 1942; 

• 
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Vu l'arrêté nO 816 AE du 25 octobre 1946 fixant les prix 
de vente des hydrocarbures; 

Vu la Mmandc collective d'homologation de prix du 8 
janvier 1947 de la United Africà Company. de )a Cie Fran~ 
çaise de l'Afrique Occidentale et de la C.!.C.A. représentant 
les Compagnies pétrolières; 

Vu Pavis de la Commission des prix; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit à 

rompter du 25 janvier 1947, les prix de vente à Lomé, 
taxe de transactiou comprise, du pétrole en caisses; 

Prix de gros - caisse de 36 litres 363 frs. 
Prix de demi·gros, caisse de 36 litres 382,-" 
Prix de détail - le litre nu 9,45 

- Les prix de vente en .dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et manu­
tention. Toutefois, dans le Cercle de Sokodé-Mango, 
le prix de vente de la caisse peut être majoré de Six 
francs. 

ART. 2. - T<mte infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé· 
ment à la loi du 14 mars 1942. 

ARE. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivisions, PTT et autres lieux publi-cs. 

, Lomé, le 24 janvier 1947. 
Pour Le Commissaire de la Répltblique absent 

Le Chef de Cabinet, 
chargé de l'expédition des affaires 

coumntes et urgentes, 
F. RIVES. 

• Hill. • 

ARRETE No 65 F du 24 ;anvier 1947. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNE'OR, 
CROIX DE GUERRE ~ MÉDAILLE DE LA RÉSISTA~CE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvojrs du CommÎssaÎre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 19"'6 portant réorganisatïon 

administrative du territoire du Togo ct création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n(l 607 du 26 novembre "1934 portant régle~ 
mentation nouvelle 'des bourses accordées aux élèves indibrè~ 
nes des écol<s offlcien.. du Togo et des alloealions altri. 
buées aux jeu.n<s métis résidant au Territoi",; 

Vu l'arrêté nO 39/1' du 14 janvier 1946 fixant pour l'an. 
née 1946 les taux: journaliers des allocations aux enfants métis; 

Vu les prévisions budgétaires; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme SllJit pour 

l'année 1947 les taux journaliers des aHocations aux 
enfants métis: 

MÉTIS MÉTIS 
antretenui par ll'Ii C'utfl't~.UI> paT les MhYi~usAGES 

ART. 2. Le présent arrêté qui aura effet à compter 

famille. 9U ablln. 

donnill 
.t 

p
du 

ublic. 
btabliue...",! 

ou privm; 

Jusqu'à 7 ans 
F 

3,50 
F 

5· 
de 7 ans ~ 10 ans 4.50 6 

de tO ans à 16 ans li. 00 8 

• 
-

du 1~' janvier 1947, sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 janvier 1947. 
Pour Le CommiSSaire de la RépaiJliq'(.Je aosent 

Le Che! de Ca{;inet, 

chargé de l'expédition des affaires 


courant'.!!s et urgetttes, 

F. ijIVES. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROpaEN 

RECTIFICATIF ua Tableau portant reclassemeni gé. 
néral des Administraieurs des colonies au 1er janvier 
194'). 

J.O.T. du 1" ;anvier 1947 page 27. 

DATE DE PRTSE ANCIENNETÉ EFFEC­ RAPPELS S. M. 
NOMS ET PRÉNOMS DE RANG DANS TIVE AU SIlT JANYJER ATTRIBla!:s ANCIENNBTÉ TOTALE 

LE GRAnE ACTUEL 1945 ou CONSERVÉS 

~H""'''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''' .....•HU..••.•.......H •...............• , ...... " ........................................... . 


Elève.r A JmÎl1islrateurs 1"" Iche/oll
Au lieu de : 

~ ...........................................

Prudon (Georges) 

.

1.1.1945 

................................. hH...h ••U._.. 

néant 

................ n .... H .....................

non déterminés 

, •••••••••••••••••••••••••••••••• 

néant 

........ 

Li.... r 

Prudon (Georges) . 1.8.1945 néant non déterminés néant 

• 
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TABLEAU d'avancement de la Mugistmfurl' Coloniale 

CADR~ DES COLONIES AUTRES QUE L'I"nOCHINE 

Il. ~ Sont inscrits au tableau d'avancement pour 
l'année lQ47: 

Pour un emploi lÛt 6< degré 

4 - M. DelamoHe 

Pour un emploi riu 11- degré 
. .... 

3 M. de Kermadec 

Les fonctionnaires de l'Enseignement du 1" degré, 
du cadre métropolitain détachés auprès du Ministèr.e 
de la France d'Outre-Mcr et dont les noms suivent 
$Ont promus par arrêtés rectoraux conformément au 
tableau ci.dessous::::...:.._---­

t)ATE DE l.'ARRihÉ:CUSSE A AU 
p. c.NOM ET PRENO~t DËPART COLONIE 

RECTORAt.DE PROMOTION C 

.................... ' .............................................H ......................... , .........n •• _ •••••• ,., 
 '._•••••••••••n ••••__.u••u •••••~._ ~ ........... : ••• 


Grouillet G. 1.1.46 16.8.46Seine Togo Choix2" classe 
••• u ................._._••n .....U~ 
.................................................................... 
~_......nH....U_ ................................. , ................. . 


Administratiol1 gélléf(ll~ des c%llies 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer 
en date du 30 décembre 1946, M. Demarhre (Raymond­
Elie-Yves) li. été réintégré dans le cadre général des 
services civils des colonies autres que l'Indochine pour 
compter du 14 août 1942 et reclassé dans ce cadre, 
tant au point de vue de la solde que de l'ancienneté. 

Commis de 2' classe le 1" janvier 1943 (rapp~l 
pour services militaires conservé: 10 mois 17 jours); 

Commis de 1re classe le 1er janvier 1944 (rappel 
pour services militaires conservé: 4 mois 17 jours); 

Adjoint de 2' classe le 1" janvier 1946 (rappel 
paur services militaires conservé: 4 mois 17 jours). 

M. Demarbre a été intégré dans le cadre d'adminis. 
tration générale des colonies al'ltres que l'Indochine 
et reclassé dans le cadre, ~ compter du 1" janvier 
(946: 	 . 

Rédacteur de 1" classe (ancienneté effective: 3 
ans; rappel pour services tnilitaires: 4 mois 17 jOllrs, 
soit 3 anS 4 mois 17 jours.

---'-----­
ACTES DU 	GOUVERNE"fENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. 1'. 

i~ise /ror" cadre 

Par décision nO 131!P.!2 du tiaut Commissaire, 
Gouverneur général de l'A.O.F. en date du: 

9 jamier lQ47. - Mlle. Atayi Lucie, institutrice 
surnuméraiTe du cadre commun secondaire de l'Ensei· 
gnement de l'Afrique Occidentale Française en ser· 
vice au Oaoomey, est placée dans la position de 
congé hors cadre pour servir au Togo pendant une 
période de deux ans. 

ACTES DU POUVOlR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 
. 

Nomi••lio•• - AII_el.Uon. 

Pa, décision No 	 ..18 P. du: 
J (J janvier 1947. _.~ Les mlltations et affectations 

suivantes sont prononcées dans le persOJ1I1el de l'En· 
seignement : 

M. Sohier Marcel, Instituteur de 4' classe du cadre 
métropolitain, retour de congé, est nommé directeur 
p. i. de l'Ecole de Mango (...;.. de 5 <'lasses) et chargé 
p. i. de la Direction du Secteur scolaire, en remplace· 
ment de ....,. Giraud, Instituteur de 5< classe du degré 
ordinaire du Togo, en instance de rapatriement. 
-M. Menant Georges, Instituteur de 5< classe du de· 

gré ordinaire du Togo, précédemment adjoint du Chef 
du Service de l'Enseignement, est affecté à l'Ecole 
Primaire Supérieure de Lomé en qualité d'Instituteur 
chargé de COUrS (échelon avant 3 ans aVeC une ancien­
neté d'un an pour services antérieurs). 

2e 

de Cadre commun secondaire de l'A.O.F., chargé de 
cours à l'Ecole Primaire Supérieure, est nommé cumu· 
lativement avec SeS fonctions, Surveillant Général de 
cet Etablissement. 

M. Ayih Frédéric, Instituteur ordinaire ete classe 

M. Sauholla Jean, Instituteur de 4< classe du Cadre 
métropolitain, de retour de congé, esl affecté à Lomé, 
en qualité d'adjoint au Chef dl! ~ervice de l'Ensei. 
gnement. 

Par décision No 62 P. du : 
24 janvier 1947. - M. Destrade Claude, aide con· 

ducteur des travaux agricoles, en service dans le cer­
cle d'Atakpamé, est nommé chef de la circonscription 
agricole du Sud, en remplacement de M. tiorard Ous. 
tal'e conducteur principal de 2" classe mis, sur sa 
demande, en disponibilité.:..----- ­

• 
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lalé.rall... 

Par arrêté No 60 CfT. du : 
22 janvier 1947. - M. Brassard Raymond est inté­

gré dans le Cadre Secondaire du Réseau du Togo en 
qualité de piqueur 11 l'échelle 4 échelon 3 R.S.M. 
ronservé: 18 jours, à compter du 1e, mai 1945, tant 
au point de vue de la solde, que de l'ancienneté. 

Hi.... 41",,"lbllllé 

Par décision No 61 P. du : 
24 janvier 1947. _. M. Horard Oustave, conducteur 

principal de 2' classe des travaux agricoles el forestiers 
du Togo, en service à Anéeho, e&l, sur sa demande, 
placé dans la position de disponibilité sans traitement, 
pour une période d'lm an, à wmpter du 15 février 
1947. " 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

E......m...1 - "If..t.Ii••• 

Par arrêté nO 1033 P. du; 
31 décembre 1946. - L'agent journalier Tedar 

Mathias Cosme, en service à la Documentati·on Géné­
rale, est admis li titre exceptionnel dans le cadre local 
des Transmissions en qualité de fadeur stagiaire, 
et mis à la disposition du Chef des Services Postaux 
et Techniques des Transmissions. 

Par arrêté no 57 P. du: 
19 janvier 1947. - M. Aichouin Joseph, diplômé de 

l'Ecole Normale de Sé"aré (Soudan), est admis dans 
le cadre local secondaire de l'Enseignement du Togo, 
en C/Ualité de moniteur adjoint de ()e classe stagiaire, 
et mis à la disposition du Chef du Service de l'ensei­
gnement. 

Par arrêté nO 58 E. du : 
19 janvi .. r 1947. -- Les mçniteufS auxiliaires de 

l'enseignement cIont les noms suivent sont agréés, pour 
oomp'er du 1'~ janvier 1947, dans le cadre local secOn­
daire de l'Enseignement en qualité d'élèves-moniteurs: 

Martin Michel Landjékpo Dobon félix 
Agoo foU Jean Kpétsoll Emmanuel 

Par d~ision nu 64 P. du : 
'25 janvier 1947. - Le Commis d'Administration­

adjoint de 5u classe Adjallo Benoît, précédemment 
ten sen-ice au Secteur 4 T de la Trvpanosomiase à 
Mango, est mis à la disposition du Recev'Cllf de 
l'Enregistrement et des Domaines à l'expiration du 
congé dont il était titulaire. 

RotroU. 

Par arrêté n" 46 P. du : 
14 jànvier 1947. - Le Commis de l'~ classe du 

cadre local des TransmissionS du Togo Amaïzo Kouévi 
Charles, précédemment en service à Lomé, est admis 

à faire valoir ses droits il la retraite pour inaptitude 
physique non imputable au service. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter du 
1" jamier 1947. 

Par arrêté n" 21 P. dlt : 
12 janvier 1947. Le garde-frontière de 5< classe 

Af.ndom; Dovi, en service au poste des Douanes de 
Klouto, est révoqué de ses fonctions pour mauvaise 
manière habituelle de servir et fautes graves en 
service. 

Dt..I••I"D 

Par arrêté no 03 P. du : 
18 Janvier 1947. ~ Est acceptée la démission de 

son emploi offerte par le commis principal de classe 
exceptionnelle 2<; échelon des Transmissions Boccovi 
Ambroise pour compter du Icr janvier 1946, date à 
laquelle l'intéressé a été admis dans le cadre oommtm 
secondaire des Transmissions de l'A,O.f. 

S••clio•• di••iplift.i.... 

Par décision no 43 P. du : 
19 janvier 1947. Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé au garde. forestier de 2< classe 
Adins; Robert, en service il Pessidé (subdivision de 
Lama-Kara), rAlur s'être absenté à plusieurs reprises 
et sarrs autorisation de son ·poste. 

Persona.) auxiliair. 

Affectation 

Par décision n" 54·P. du : 
21 janvier 1947. - M. Dorkenoo Paul, agent auxi­

liaire, en service au Réseau des CÏjcmins de fer du 
Togo, est mis à la disposition de l'Administrateur­
Maire de Lomé, en remplacement de l'agent journalier 
A \\'u Emmanuel, licencié. 

-
Del/fissioH 

Par décision 11" 29 P. du: 
12 jam:ier 1947. Est acceptée pour compter du 

1" janvier 1947 la démission de son emploi offerte 
par l'agent auxiliaire Ayiv'i Atnékoudji, en service à 
la mirie de Lomé. 

LicellcÎel1lelll,{ 

Par déci,ion nO S3 P. du : 
21 janvier 1947. L'agent journalier Awu Emma­

nuel, en service à la Mairie de Lomé, est licencié de 
son emploi pour faute grave en service. 
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Par décision nO 57 P. du : 
22 janvier 1947. - le mécanicien conducteur auxi­

liaire Baba Kako, précédemment en service, au Secteur 
de la Trypanosomiase à Pagouda, est licencié de son 
emploi pour compter du 7 ja:nVicr 1947. 

Alfa.'a ... .._lice 

Par arrèté nO 56 P. du: 
19 janvier 1947. - les gradés, gardes de cercle 

et miliciens dont les noms suivent sont intégrés, pour 
compter du le, jamier 1947, dans le cadre local des 
agents de police du Togo, en qualité de: 

Brigadiers 
Dogbévi François Kodjovi François 

Agenfs de police If.:- 1re classe 

Kodjovi IWbert ' HeS50ll Dogbed 

Gnagblodjo Joseph 


Agents de police d~ 4e classe 

Edoh Sossou Eklou Afolé 

Kegbalo Jean Hodanou Benoît 

Afanou Kossi Mathias Kolo Basile 

Kodjo Djihoulandé DOllam Doné 


Agent 'de poliel' stagiaÎre 
Boni Ran'dolphe 
les gradés, gardes de cercle et miliciens, ainsi 

intégrés dans le cadre local des agents de police, 
sont rayés des contrôles actifs des Forces de police 
qu Territoire .pour compter dé la même date. 

Par arrêté no 03 p, du: 
U janvier 1947, - Sont intégrés en qualité de sta­

giaires, pour compteT du 1" janvier 1947, dans le 
cadre local des agents de poliCé, les candidat~ d'Ont 
les noms suivent, admi~ au concours organisé le 
27 décembre 1946: 

Nandoh Etiçnne Agbi gbi 'Comlan Josepl1 
Simon Atana losso ,'vlartin Victor Comlan' 
Ali Gomma AvaJi Ayité 
Azaniedji Joachim landon Tiama 
Tagan Robert rlOllnssou louis Kossi 
Kombate Seydotl Ahoudou ladani 
Yasso Michel Akote Koutoumba 
Nag'la John Passaida Boussanga. 

Par arrêté no 61 BM. du: 
22 janvier 1947. - le milicien de l" classe 

stagiaire Bilimpo Mondamé, MIe M,61l!J2 AT, de 
la Cie des Forces de police, est engagé pOllr un an 

, pour compter du le,'fév'rier 1947, 
le caporal N'Dombe Tignonkpa, Mie M,865 BT, 

de la Cie des Forces de police, est rengagé pour un 
an pour compter du 1er février 1947. 

le nommé laré Kombatébigue est réintégré à la 
Cie des Forces de police comme milicien de 20 classe 
il compter du ter jan'ier 1947. 

Sont agréés à la Cie des Forces de police à 
oompter du tee janvier 1947: 

Comme stagiaire ('nttfgorie A 
Ali Kande Antoille, ex-tirailleur de 2< dasse 

Comme stagiaireS tfrtégurie B 
Djiwa Lorso 

TOllga Kabou. 


DIVERS 

" Conunaade.e••••«Ii,ê•• 

Par arrêté n" 52 APA. du' ­
18 janvier 1947. - le nommé Richard Maglo est 

nommé chef du canton d'Agbatopé (cercle de Lomé 
- Subdi\'ision de Tsévié); tel 'que ce canton est 
défini par arrêté nO,I!7 APA. du 2 mars 1945, à la 
solde annuelle de 6.000 francs. 

Par décis'on n" 56 CD. du : 
22 janvier 1947. les oommissions des C'Ontribu­

tions Directes pour l'année 1947 sont composées 
comme suit: 

1\\,1,,\, 	 Zèle 
Bastard 1 

Norberlus Anthony 
John Albert Mensah 

Subdivision de Tsél'ié 
Fia\\'oo 

Apényah John 

Maglo Kokou 

Dorkenoo Michel 


Crnle d'AnédlO 

Parbol 

Jonquet 

lawson Body Frédéric 

Antoine Kponton Quam-Dessou 


Corde de I(I00lio 

Hadjopoulo$ 

Gaspard Abbey 

Fia Koffi 

William Malm 


Cent,; d'Alai1p({mé 
;\!\oindrot 

Rodier 

A tchikiti Bas,ah 

Mensah Reinhold 


Subdh'Îsion de Sa/lOtlé cl Rassnri 
Filtot 

Achille Hungues 

Abdoulaye 

Adédjollma 


. Sabrlh'is/on de Lama-/(ara 

Ali Bodjona 

Agboton 

BarroJe 

Kezié 
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Subdivision de Mango el Dapong.fJ 

Oiffa 	Bernard 
Oam louis 
Amadou Mandé 
Mous,a Adjassou....::......_--­

Par décision nO 59 ENR. du: 

23 jam ier 19<7. - Une commission l'Omroséc de : 


M.M. 	 le Chef de Subdi,ision de Bassari Président 
i'Agent Spécial de Bassari l 
Tsikplonou Oaston, Corn mi, d'Admi- \{Membres 

oistration à Bassari 
'se réunira sur la convocation de son pr~sident à 
l'effet de procéder à la destruction par incinération 
des ti\nbres fiscaux à 0,80 détenlls par l'Agent Spécial 
de Bas~ari et devenus inutilisable'!<. 

Un procès-,'crbal ,cra dressé en quatre exemplaires. 
Un des exemplaires sera immédiatement remis à 

l'Agent Spécial pour valoir provisoirement pièce de 
cais;e en représentation de la ,'.leur des timbres dé­
truits. • 

Les trois autres exemplaires seront adressés au 
Commissaire de la République qui fera établir un 
mandat au nom de l'Agent Spécial à Bassari d'un 
montant égal à la valeur des timbres incinérés dimi­
nuée de la remise de 2 0jo déjà payée. 

Ce mandat sera remis à l'Agent Spécial par l'in­
termédiaire du Chef de Subdivision de BassarÎ. L'exem­
plain, du procès-verbal retenu par l'Agent Spécial 
sera envoyé au Commissaire de la République. 

e...cil priv. 

Par arrêté no 22 Cab. du : 
13 janvier 1947. - ,';\.. Zèlt', agent des Etablisse­

ments R. Eychenne à Lomé, est nommé membre 
tHulair" non fonctionnaire, citoyen français du Conseil 
Prhié du Togo, en remplacement de M. Siauf. nommé 
Conseiller de la République. 

M. Zèle ooniinucra il jouir du mandat conféré il son 
ptédécesseur 
1946. 

par arrêté li" 62, Cab. du 22 jamier 

Par décisio
19 janvier 

lIourst!s 

n no 19 E. du : 
1947. Des bourses scolaires sont 

acoordees à compter du 16 septembre 1946, dans les 
conditions fixées par les arrêtés n" 479 du 11 septem­
bre 1939 et no 87/E. du Iï février 1945, aux élèves 
in'digènes des écoles offieieHes ci-après désigné,;: 

Cercle d' /1necllO 
Taux journalier: 4 francs 

Laguede Yawo, âgé de 11 ans 
Anato Yao, âgé de II ans 
N'Sou Koffi, âgé de Il ans 
Kondo Oayomi, âgé de JO ans 
Koulaha Minonkpo, âgé de 10 ans 
Ziga Kossi, âgé de 12 ans 

Zikpi 501é,,,,, âgé de 10 ans 

Koukouda Agbetofona, âgé de 9 ans 

Akakpo 'Michel Afanou, âgé de 13 ans 

Mensah Kpomgbé, âgé de 13 anS 

Degbey Kotanou, âgé de 13 ans 

Ekoué N'kôuako, âgé de 12 ans 

Amédzro Koml., âgé de 12 ans 

AWikpo Yawo, âgé de 13 anS 

Agbo Agbekoudji, âgé de 12 ans 

Abalo Missodé, âgé de 9 ans 

Koffi A wnssi, âgé de n anS 

5oh" Tona Peter, âgé de 13 anS 

Kouass; Dov,;, âgé de 13 am; 

Manontikpo Kpadogbé, âgé de 13 anS 

Kinvi Kouévi, âgé d" 12 anS 

Aka'kpo Dokolo, âgé de Il anS 

Koudohane Kokou, âgé de 13 anS 

Djadja Messan, âgé de 12 an-


Cercle de /(!ou(o 

Taux journalier: 4 francs 

Akpama tiabel, âgé de 10 ans 

d'Almeida Odjilé, âgé de 13 ans 

Megb.yao Dominique, âgé de 14 ans 

Koss; Thomas, âgé de 14 ans 

Agbetognon Barnabé, âgé de 13 ans 


. Oam Emile, âgé de 14 ans 

Agomessou Lucie, âgée de 14 ans 

Yohannès Cécile, âgée de 14 ans 

Bolemegbe Koffi, âgé de Il ans 

Nicados Simon, âgé d~ 13 anS 

Aloyimegbe Patrice, âgé de l'l ans 

Agbo Pétrina, âgée de 12 anS 


Cerele de Sokodé 

Subdivisioll de Bassari (suite) Taux journalier 3 frs, 

pamon Bigui, âgé de 12 ans 

Kpama Taotché, âgé de 9 anS 

Nawel Maloi, âgé de 11 anS 

Djabare Tagan, âgé de 12 an., 

Aoufo Matré, âgé de 12 alls 

Tchamous,. Kpatcha, âgé de 10 ans 

Is,ifou Morou, âgé de 12 anS 

Moussa Y,coubon, âgé de 12 ans 

Babakin Faré, âgé de Il ans 

Yabe Peninbi, âgé de II ans 

Nadjindji Djato, âgé de 12 anS 

Beguem Obassl', âgé de 1\ ans· 

Mahou Sandja, âgé de 13 anS 

Betchem Borpom, âgé de 13 ans 

Tchiwele Oguill', âgé de 12 ans 

Seicou Awa, âgé de Il anS • 

Tabe Tabitché, âgé de Il ans 

lpoul Biname, âg:é de II ans. 


Les boursiers ci-dessus sont habilités à percevoir 
l'allocation dont le paiement sera effedué sur états 
collectifs comportant l'attestation du Directeur de 
l'Eool. que les intéressés ont été présents durant le 
nombre de jours inscrits. 

http:Dapong.fJ
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Ecole de médecine de Dakar 

Par décision no 134' SP-C du Haut Commissaire 
Gouverneur Général de PA,O.F, en date du: 

9 janvier 1947, - Est rapportée la décision n" 
644jDSP-C du 27 février 1945, 

L'En~v"e Sage-femme Sanvee Elise, est réintégrée 
à l'Ecole Africaine de Médecine et de pharmacie, pour 
y continuer ses =é.::tu::d::e~s::,______ 

Prêt d'honneur 

Par décision nO 52 F. du: 
21 janvier 1947. - Il est accordé à M, Emmanuel 

Komlan Magloe, demeurant à Lomé, un prêt d'hon­
neur de Cinq mille franco CF.A, (5.000 frs Cf.A.) 
payable en totalité immédiatement pour lui petlllettre 
de payer ses frais de voyage Lom'é-Marseil1e en 4" 
classe rationnaire. M. Emmanuel Komlan MagIoe se 
rendant à' Paris pour y poursuivre ses études secon­
daires, 

Le montant du prêt d'honneur consenti à M. Emma­
nuel Komlan Magloe sera remboursé par ce dernier, 
dans les conditions qui lui seront fixées ultérieurement 
à son retQur au Togo, 

La dépense résultant du paiement de ce prêt d'hon­
neur est imputable au Chapitre XVIII-Art. 1 Para­
graphe 2 du Budget Local-Exercice 1947, 

M. Eélicio de Soma, Chevalier de la Légion d'Hon­
neur, membre du Conseil Privé, Propriétaire et Plan­
teur, demeurant et domicilié à Lomé, Rue de Thiers, 
est tenu, conformément à l'engagement pris par lui, 
de rembourser au Territoire, le prêt d'honneur consenti 
il son ne\'eu, M. Emmanuel Komlan Magloe, au cas 
où ce demi er serait dans l'impossibilité de le faire. 

Société de mutualité scolaire 

Par arrêté na 47 E. du : 
14 janvier 1947. - Dans les conditions prévues 

il l'article 3 de l'artêté du 12 septembre 1936, il 
est créé, une société de Mutualité scolaire auprès, 
de chacune des écoles ci-après: 

Cer('le de LomÉ 
Eoole de Kévé 
Eoole de Tsévié 
Ecole des fllles. 

Cercle du Centre 
(SubdivÎson d'Atakpamé). 


Eoole de Blitta. 

~-----

lal••dlell.a cla a.Jour 

Par arrêté no 76 APA, du : 
25 janvier 1947. - Le séjour dans le territoire 

du Togo, placé sous le mandat de la France, est interdit 
pendant 2 ans, durée fixée par le jugement en 
date du 11 janvier 1947 du Tribunal correctionne~ 
de Lomé, aux nommés: 

1° - fanvu Kossi, détenu à la prison de Lomé, 
âgé de 25 .ans environ, né vers 1922 à Ouidah (Daho­
mey); fils de Fanou et de Nyatey, célibataire sans 
mfant, demeurant il Ouidah; 

20 - Sov;nde Tog.tiihoundé, détenu il la prison de 
Lomé, âgé de 20 ans environ né vers 1927 il Ouidah 
(Dahomey), fils de Sovinde et de Hounsè, célibataire 
sans enfant, cultivateur demeurant à Alladah (Daho­
mey). 

Obn...alaun ••"10.010••1 t.. 

Par décision no 47 F. du : 
19 janvier 1947. ~.. Les indemnités forfaitaires, 

prévues à l'annexe à l'arrêté n" 70 F, du 5 février 
1944 parag. a) service météorologique sont accordées 
pour l'année 1947 aux observateurs météorologistes 
ci-après : 

Atilakoutsé: L'agent de l'agriculture. 
Pagouda; Le Médecin-Chef de la Subdivision sani_ 

taire. 
PaIimé: Le Médecin-Chef de la Subdivision sani­

taire. 
Klouto: Le Préposé, Chef du poste des Douanes. 
Nuatja: Le Maître indigène chargé de l'Edola 

officielle. 
, Magna-BleUa: L'agent de l'agriculture, 
. Agbélouvé: Le Chef de gare indigène, 

Aklakou: Le Maître indigène chargé de l'Ecole 
officielle. 

Amlamé: Le Maître indigène chargé de l'Ecole 
officielle. 

Anécho; L'agent spécial. 
Assahoun: Le Chef de gare indigène. 
Atîtogon: L'infirmier indigène, 
Bassari: Le Chef de la Subdivision administrative, 
Blitta: Le Chef de gare indigène_ 
Dapango; L'infirmier indigène, 
Daye-Kakpa; Le Maître indigène chargé de l'Ecole 

officielle. . 
G1ékové; Le Chef de gare indigène. 
Ouérin-Kouka : Le Maître indigène chargé de l'Ecole 

officielle. 
Kandë: Le Maître indigène chargé de l'Ecole offi­

cielle. 
Kougnohou; L'infirmier indigène. 
Kpélê-Ooudévé: Le Maître indigi'ne chargé de 

l'Ecole officielle. 
Kpéssi: Le Maître indigène chargé de l'Ecole. 

officielle, _ 
Lama-Kara: Le Maître indigène chargé de l'Ecole 

officiell e. 
Mission-Toyé: Le Maître indigène chargé de l'Ecole 

officielle 
Tabligho: L'infirmier indigène. 
Tchamba: Le Maître indigène chargé de l'Eool~ 

officielle. 
Tchékp<>-Dédékpo: L'infirmier ind(.gène. 
Togblékové: L'agent forestier indIgène. 
Tsévié: L'aide-Médecin indigène chargé du dispen­

saire. 
y égué: Le Maître indigène chargé de l'Ecole offi­

cielle. 
L'indemnité forfaitaire pré\'t1e à l'annexe à l'arrêté 

no 70 F, du 5 féVrier 1944, paragraphe c) est aCOQi"­
dée \'(lut 1'année 1947 à l'observateur métoorologisli<) 
ci-après: 
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Alédjo: Le Ré\'érend Père,' Chef de la Mission 
Catholique. 

La présente décision qui abroge la précédente aura 
effet pour compter du 1er janvier 1947. 

Pin arrêté nO 45 APA. du : 
14 janvier 1947. L'assistant de police adjoint 

de ,60 classe joshua Elie, en service dans le cercle du 
Centre, ,est nommé porteur de contraintes pour le cerde 
du Centre, wmulaljvement avec ses fonctions. If, 
prêtera serment devant le Commissaire de la Répu­
blique où son délégué conformément à l'article 7 de 
l'arrêté n" 52 du 27 janvier 1935. 

1!.••lc.C.I.I~....llèr! 

Par décision no, 28 T.P, du: 
12 janvier 1947. M. Carbou joseph, Ingénieur 

du cadre général des C,r'.c. est nommé adjoint aU 
Chef du Service des Travaux Publics el des Trans­
ports, 

M. Carbou Joseph, est chargé : 
10 - de l'inspection des établissements classés 

comme dangereux insalubres et incommodes; 
20 - de constater les infraclions en matière de 

production industrielle; 
30 - de constater les infractions à la réglementation 

sur la protedion et l'usage des voies publiques et leli 
transports automobiles; 

40 - de constater les infradions à la police et à la 
conservation du d'Ümaine public; 

50 - de constater les infradions à la règlemenlation 
des carrières et des conditions d'exploitation. 

M. Carbou devra, avant toute constatation, prêter 
serment devatit le Tribunal de Ire instance de Lomé. 

1

Par décision no 38 T.P. du: 
16 janvier 1941. - M. Lombard Armand, ingénieur­

adjoint de 2<l das,;e des Travaux publics des ('..obnies, 
est b&bililé: 

0 - à constater les infradions li la règlementation 
sur la protection et l'usage des voies publiques et 
les transports automobiles au Togo; 

• 20 hors du cercle de Lomé et il l'occasion de son 
service: 

il) à faire passer l'examen en vue de l'obtention du 
permis de conduire et assurer la réception des véhi· 
cules automobiles: 

b) à c~nstater les infractions 11 la règlementation 
œs carrièr,es et des conditions d'exploitation; 

. c) à constater les infractions en matière de produc­
tion industrielle. 

M. Lombard devra préalablement à l'accomplis· 
sement de ces fonctions, prêter serment devant le Tri. 
bunal de 1'" Instance de Lomé. 

Par décision no 36 CFT. du : 
14 jamier 1947. - Un secours éventuel de Six 

cents francs (600 frs.) est accordé à M. Anani GOOs­
sou, oncle de Akoussan Jean, ex·agent auxiliaire du 
Réseau des Chemins de fer du Togo. 

La dépense est imputable au budget annexe du 
ch'emin de fer et du wharf _. chapitre 1 article 4 
- paragraphe 2, 

Par décision no 44 F. du : 
19 janvier 1947. - Est accordé au nommé Fankeba, 

clla1l?enlier denreurant à Bassari, le remboursement des 
frais pour fourniture d'un cerweil et linceul fourni"i 
lors du Mcès du Brigadier des gardes Essa, Mie 
1402, décédé il Bassari le 24 novembre 1946. 

La dépense esl imputable au budget local chapitre 
XVii····· article 2 ~ paragraphe 1 - exercice 1946. 

Par décision n" 45 F, du : 
19 janvier 1947. - Un sewurs après décès de 

Quatre mille francs (4.000 frs.) équivalent à trois 
mois de solde nette de présence du garde·frontièl'\' 
de fY classe des Douanes du Togo Tsekouma Kossi 
Palrice, décédé à Lomé le 3 novembre 1946, est 
acoon:l(é à sa veuv.e Madame Victor;·a Adjoa Tsekooma, 
d'emeurant à Kouma·Tokpli (cercle de Klouto). , 

La ~épense résultant du paiement de ce secours est 
imputabl~ au budget local chapitre 6- article 2 
- paragraphe 2 - exercice 1947. 

Par 'décision no 46 F. du: 
19 janV'ier 1947..... Un secours après décès de 

Deux mille Trancs (2.000 frs.) équivalent à un niois 
et demi de solde nette de présence du garde-frontière 
de fY ela.se des Douanes Tsekouma Kossi Patrice, 
décédé à Lomé le 3 novembre 1940, est accordé à 
son père M. Tsekouma Karl, demeurant à Lomé, 

La dépense résultant du paiemen: de ce seC()!Jcs 
est imputable au budget local - chapitre 6 article 
2 paragraphe 2 - exercice 1947. 

Par décision nO 5') F, du : 
22 janvier 1947. - Est accordé il Mme Vve Victoria 

Adjoa Tsekouma, demeurant à Kouma·TO!11i (cercle de 
Klouto), le remboursement d'une somme de Six cents 
frallcs (600 frs.) au titre des fra~s funéraires qu'elle a 
supportés à l'occasion du décès de son mari Patrice 
Kossi Tsekouma, garde-frontière de OC classe des 
Douanes, sur"enu à l' Hôpital de Lomé, le 3 novembre 
1946. " 

La dépense est imputable au budget local - exercice 
IQ4Î, - ehapilre 17 article 2 - paragraphe 1. 

Sub••aU•• 

Par déCision no 30 F, du : 
11 janvier 1947, Pour le 4c trimestre 1946, 

une subvention de (620.000 fffi.) Six cent vîngli: 
mille francs est accordée aux établissements de la 
Mission Catholiqllc afin de cori"tribuer à couv'!"ir leur5 

, 
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dépenses de personnel, de matériel, d'outillage, d'en­
seignement professionnel, manuel ou agricole et de 
fournitures scolaires. 

Par décision 11° 31 f, du: 
12 janvier 1947, ~... Pour les 3' et 4< trimestres 

1946 une subViention de (25,000 frs.) Vingt-cinq mille 
francs est accordée auX établissements de la Mi'ssion 
Méthodiste afin de contribuer à couvrÎr leurs dépenses 
de personnel, de matériel, d'outillage, d'enseignement 
professionnel, manuel -ou agricole et de fournitures 
soolaires, 

Par décision nu 32 F. du : 
12 janvier \947. - Pour le 4e trimestre 1946 une 

subvention de (150,000 frs,) Cent cinquante mille 
francs est accordée aux établissements de la Mission 
Evangélique afin de contribuer à rouvrir leurs dé­
penses de personnel, de matériel, d'outillage, d'ensei­
gnement professionnel, manuêl ou agricole èt de four­
nitures scolaires, 

Par décision nO 37 F. du : 
15 janvier 1947. - Sont accordées pour l'année 

1947 les subventions ci·après , . 
·Fanfare Anthony, Cinq mille francs (5.000 frs) 
La Cosmopolite, Cinq mille francs (5.000 frs) . 
Fanfare Olympique, Deux mîlle cinq cents francs 

(2.500 frs). 
La dépense est imputable au chapitre XV - article 

4 paragraphe 2 du budget local - exercice 1947. 

Textes publiéS àtitre d'information 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

H.'I.tr.t.... col,,!,I.I. 

DECRET No 4()'21953 (!u 30 décembre 1946 iéduisan4 
temporairemeni la durée du stage nu barreau et /ta 
parqaet imposée aux éliittes de la section spéciale 
de la magistrature coloniale à-I'école nationale de lu 
Frl1l!Ce d'Outre_Mer, 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du Mjnistre de la France d'Outre-j\\er et 
du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice; 

Vu le décret du 7 avril 1905 instituant à l'école coloniale 
uné section spécjale pour la préparation à la magistrature 
coloniale et les textes qUJ l'ont modifîé; . 

Vu l'arrêté du 30 juillet 1907 relatif au fonctionnement 
de la section de la magistrature ('oloniale à l'école coloniale 
et les textes qui Pont modifié; 

Vu le décret du 14 octobre 1943 réduisant à un an le stage 
au barreau' et au parquet imposé aux élèves de la section 
spéciale de la magistrature' coloniale à l'école coloniale; 

le Conseil, d'Etat entendu; 

DECRETE: 
A~T1CLE P~EM;E~. - La durée du stage au barreau 

et au parquet imposée aux élèves de la section de la 
magistrature coloniale à l'école nationale de la France 
d'Outre-Mer est réduite à six mois pour les promo­
tions de SQrtie des années 1945 à 1947 incluse, 

Les élèves doivent, avant d'être admis en deuxième 
année d'études, justWer de leur inscription au barreau 
et aU parquet et produire avant leur sort·ie de l'école 
un cerlificat constatant qu'ils ont suivi ces stages au 
cours de leur deuxième année d'études, 

ART. 2. - Le Minislre de la France d'Outre-Mer 
et le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, sont 
chargés, chaeun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décrel, qui sera publié au JO'llrnai Officiel 
de la République Française. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1946. 
LÉON BLUM, 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
l.e /Vlinisfre de la France d'Outre_Mer, 

Marius MOUTET, 
i.e Garde des Sce(JJlx, Ministre de la Justice, 

Palll RAMADIER. 

Par arrêté interministériel (fiklances et France d'ou­
tre-mer) du 31 décembre 1946, a été approuvé l'arrêté 
définitif des recettes et des dépenses administratives 
de la caisse intercoloniale de retraites pour l'exercice 
1945 s'élevant, en recettes à la somme de 4 millions 
694.796 F. en dépenses, il la somme de 3.933,023 F. 
d'où un excédent de 761.773 F. reporté à l'exercice 
1946 du budget des recettes et dépenses administratives 
de la caisse intercoloniale de retraites, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Av!. 

Conformément al! décret dit 28 décembpe 1946 les 
épreuves écrites de l'exàmen professionnel de la Ma­
gistrature Coloniale auront lieu aux sièges des juridic, 
tions d'appel. 

La date de clôture des inscriptions est fixée au '10 
février 1947 pour la session du 10 mars 1947, 

Les demandes de candidature doivent être accompa­
gnées d'un extrait d'acte de naissance et du casier 
ju·diciaire nO 3, d'Ilne copie du diplôme de licence en 
droit et' d'une déclaration de non appartenance au 
Gouvernement antinational de fait de l'Etat français. 

Les dossiers devant parvenir au Ministère de la 
France d'Outre-Mer à Pari~ avant le 10 février, ceux 
qui désireront faire acle de candidature sont priés de 
bien vouloir les adresser au Commissaire de la Répu~ 
blîque (Bureau du Personnel) au plus tard le 5 février 
1947. 
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DOMAINES. 

Avis de demande d'immatriculation 
ou livre foncier du territoire du T09t1 

~-,_.._~-'. 

Tout•• pa....n"•••" .. ,.••••••••", aet"" •••• for"'a" .p­
p••UJ." a t. pr...... to hnmatrlculaUo", •• maiaa clu 
......,......"r eGu••J.ne, ct."a le ...... da trot. mola, • 
compt... da l'afflcha.e du pr'••"1 ••la. quI aura 110.. 1....... 
••mment an ".udltolre cl.. tribun.' «:1.11 do L.mé~ 

Suivant réquisition, nO 1358, déposée le 13 janvier 
1947 le sieur Ahéto Dza Richard profession d'Agri­
culteur, demeurant et domicilié à Lomé, agissant en 
son lIom personnel comme propriétaire majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant poor la législation fran­
çaIse, a demandé l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togü, d'un immeuble ntral, non bâti, 
(ionsi,;tant en un terrain de culture en forme de polygoflie 
irrégulier, d'une contenance totale de 19 hectares 46 
ares 82 centiares situé il Kpadapé, subdivision de 
Klouto et borné il l'Ouest par terrain à Richard Dza 
Ahéto, au Sud par terrains à Kpoha, Klu et Adékpui, 
à l'Est par Ierrain à Abo et la route de Kpédzé-Palimé, 
et au Nord pa!' terram à Abo et la rollte de Kpédzé­
Palîmé. 

(1 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, aduels ou éventuels autres que ceux ci-après 
détaîllés, savoir: ! ' " 

Le droit de coupe de paille reconnu aux gens de 
Kpadapé .et de Woamé. \ 

Suivant réquisition, no 1359, déposée le 21 janvier 
1947 le sieur Atidékou Joseph Dovi profession de 
restamateur, demeurant et domicilié à Anéeho, Cercle 
du<lit, agissant en son nom personnel comme proprié­
taire majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour l'a 
législation française, a demandé l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, Ilon bâti, consistant en un terrain ayant la for­
me de polygone d'une contename totale de 22 ares 
84 centiares situé à Anécho, quartier Kpota Cercle 
{l'Anécho et borné au Nord par une rue non dénom­
mée, au Sud par une ruelle, il l'Est par une rue allant 
à la plage et à l'Ouest par terrain domanial. • 

(1 déclare que ledit immeuble lui' appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé dtauclIus droits ou charges 
réels, actuels Ou éventuels. 

Le cons{Jrvat.eur d(' la p,ropdétt foncière, 
A. AVEROlJX. 

Avis de bornage 
Tout•• p ....o .. " •• l''t.r••••es ••n' 'nvU•••• , a •••et... 

ou il .', faira r.prj8fU'Ilar par un Ift.nd_tair. nanti d'v.. 
PQuvoi .. r.gu" .r, 

Le mercredi 19 mars 1Q47 à 8 heures du' matin, 
il sera procédé aU bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Yokélé, PaUmé; Cercle du Centre con­
sistant en un terrain urbain, non bâti, ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance de fi 
ares 47 centiares, ct borné à l'Ouest par terrain à la 

dame Aborlîe Mensah, il l'Est par terrain à NarcÎzio 
M. d'Almeida, au Nord par terraÎn à Patrice Seddoh, 
et au Sud par la route de Palimé à Yokélé dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Michel d'AI. 
meida, Géomètre et Agent d'affaires, domicilié et 
de.m'Ctlfan! à tomé, agissant en qualité de propriétaÎre, 
SUivant requlslllon du 7 décembre 1Q46, nn 1352. 

Le vendredi 21 marS 1947 à 8 heures du matin 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un imme,,: 
ble situé à Dayé Dzogbégan, cercle de Klouto et 
Cercle du Centre consistant en un terrain rural non 
bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance de 82 hectares environ, connu 50U8 le nom 
de « Daye Drogbégan" et borné au Nord par 
terrain à Peter Aziaméti, et par un terrain vague, 
au Sud par la route Apéyémé-Dzogbégan, à l'Est 
par marigots " Kpalagoé }) et " Nyékoutogoé » ct 
par terrain à Amévigbé (Sud-Est) par uri terrain 
vague, .à l'Ouest par marigots « l:ogoché )) et par 
terrains aux f.iakouma, et Kossikoko et par des terrains 
vagues également (Sud.Ouest), dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Koffi Nakou, cultivateur, 
demeurant et domicilié à Day" Dzogbégan, cercle de 
Klouto, agissant en q'Ualité de propriétaire suivant 
réquisition du 13 décembre 1946, n" 1353. ' 

Le mardi le, avril 1947 à 1-1 heures du soir, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Assahun, Subdivision de Tsévié et CercIe de Lomé 
consistant en un terrain urbain, bâti, en forme de qua­
drilatère irrégulier, Sur l·equel se trouvent édifiées 
deux VIeilles maisons d'habitation d'une contenance 
de 19 ares 47 centiares, et borné à l'Ouest par la rou­
te Assahun-Palimé, au Sud par terrain à Bauman, au 
Nord par terrain à T. A. Taméklo et à l'Est par la· 
voie ferrée, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Gadégbékou Gustave, employé de commerce, 
demeurant et domicilié à Lomé, agissant en qualité .de 
propriétaire, suivant réquisition du 16 décembre 1946, 
no 1354. 

Le cOllServllleu.r de la propriété fOl1dère, 
A. AVEROl'X. 

Il sera procédé le vendredi 14 mars mil neuf cent 
quarante sept, à huit heures du matin, en l'audience 
des saisies-immobilières du Tribunal de Première Ins­
tance de Lomé, séant en ladite ville, Palais de Justice, 
à l'adJudication au plus offrant et dernier enchérisseur, 
d'un 

!/l'/MEUBLE URBA!N NON BATI 

sis à Lomé, immatriculé all Livre Foncier du Cercle 
de Lomé, sous le numéro Deux cent quatre vingt.trois, 
Volume Il, folio 82, consistant en un terrain urbain 
non bâti, en forme de quadrilatère, d'une surface de 
Trois ares Vingt-cinq centiares (3a 25ca) confrontant: 
au Nord, la rue du Lieutenant Colonel Maroix, à l'Est, 
un terrain à Anthony Timothé, au Sud, un lerrain il 
Quashie, et à l'Ouesi, la rue de l'Eglise. 
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Cet immeuble a été saisi à la requête de: 10 ) Dis­
sou Anthonio Barboza, Maître Tailleur, demeurant et 
domicilié à Lomé, 20 ) Peter Barboza, Chef de gare 
à Chra, 30 ) Evert Barboza, revendeuse à Lomé, 
40 ) AkpénO'll Barooza, reveooeuse à PaUmé, 50) Abuya 
Barboza, revendeuse à Lomé, et 60 ) Djaratou Bar­
boza, rel.'endeuse à Lomé, 

Ayant pour avocat.défenseur, Me Pierre Bartoli, en 
l'ébude duquel domicile est élu; 

Sur le sieur Augustino de Souza, propriétaire, 
demeurant et domicilié à Lomé, en vertu: 10 ) de la 
grosse <luement en furme exécutoire d'un jugement 
rendu oontradictoirement par le Tribunal de 1re ins­
tance de Lomé, le 10 octobre 1946, enregistré à Lomé, 
le 7 novembre 1946, fo 52, N~, 1050, ledit jugement 
signifié par exploit de Cosme Deckon, Huissier à 
Lomé, en date du 21 décembre 1946; 

20 ) d'un pouvoir sous seing privé en date du 9 
décembre 1946, enregistré le 24 décembre 1946, Fo 43, 
No 326; 

?P) d'une ordonnance rendue' sur requête à la date 
du 18 décembre 1946, par M. le Président du Tribunal 
de Première Instance de Lomé, autorisant la famille 
Barboza à saisir l'immeuble objet du Titre Foncier 
No 283 du Cercle de Lomé; 

4P) d'un commandement valant saisie·réelle en. date 
du 21 décembre 1946, visé le même jour par M. l'Ad­
ministrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé, 
et le 24 décembre par M. le Conservateur de la Pro­
priété Foncière, pour transcription. 

L'adjudication a!,ra lieu sur la mise à prix de Soi­
xante dix mille francs (Frs 10.000 fes), fixée par 
les créanciers poursuivants. 

Ne seront admises aux enchères que les personnes 
munies de l'au~risation d'acheter prévue par le décret 
du 8 août 1941. 

Pait et rédigé par l'Avocat-défeltSt!ur soussigné, 
P. BARTOLI. 

PQur tous renseignements, s'adresser à. Mf. Pierre BartoH, 
Avocat.défenseur à Cotonou, et au Greffe du Tribunal de 
1re Instance de Lomé, où le cahier des charges a été déposé. 

BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 


BILAN AU 30 JUIN 1946 

ACTJF 

Caisses C. N. E. P. et Correspondants Français 
Garantie de la Circulation • 
Disponibilités à l'Etranger 
Portefeuille 
Participations Financières 
Avances sans intérêts aux Colonies 
Avances contractuelles aux Colonies 
Comptes-courants et Débiteurs divers . 
Créances sur le Trésor résultant de la nouvelle parité du Franc C. F. A. 
Immeubles 
Comptes d'ordre et divers 

Frs. 

• 


Frs. c. 
1.135.899,901,00­
2.105.053.560,29 

11.323.814,84 
5.456.286.052,08 

11.873.764,03 
17.000.000,­
66.904.897,81 

3.507.401.688,02 
4.478.955.039,66 

18.194.015,43 
2.613.221.511,87 

19.422.114.245,93 
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PASSIF 


Capital 
( Fonds de prévoyance statutaire 

Réserves , Réserve statutaire 
t Réserve supplémentaire 

Provision pour remboursement de biUets de banque adirés 
Billets au porteur en circulation 
Effets à payer 
Comptes-courants et Créditeurs divers 
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leurs comptes-courants) 
Dividendes à payer 
Clients et correspondants (leurs comptes d'encaissement) 
Comptes d'ordre et divers 
Réescompte du portefeuille 
Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre 

Frs. 
Pour copie certifiée conforme 

Le Président du conseil d>AdmÎniJ:tl'tlIÎori. 

,. 

F..... CIO 

52.629.500,­
17.500.000,­

6.694.041,26 
13.388.082,62 
55.000.000,­

11.386.681.345,­
175.238.670,10 

4.462.026.116,93 
431.451.892,28 

10.864.421,53 
139.692.044,67 

2.566.101.775,50 
98.770.647,18 
6.075.708,86 

19.422.114.245,93 

• 



